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COMMERCE ALGÉRIE TÉLÉCOM : 
‘’Assurer de meilleures

prestations en 2020
et doubler le chiffre
d'affaires en 4 ans’’

Les soldes d'hiver
débuteront le 18
janvier prochain 

à Alger 
P. 6P.  24

GASTROENTÉRITE
À chaque 

âge, 
les bons

réflexes !

Belaïd Mohand Oussaïd ministre
conseiller à la communication,

porte-parole officiel de la
Présidence de la République

P. 3 P. 3 P. 24

LIGUE DES CHAMPIONS D'AFRIQUE 

L'USMA 
et la JSK se

compliquent
la tâche

CULTURE
FESTIVAL NATIONAL

DES BEAUX-ARTS 
À OULED DJELLAL/

BISKRA 

Plus de 
40 artistes 

à l’exposition
d'ouverture 

P. 17

COMMÉMORATION
Les œuvres 

et réalisations
du président

défunt Houari
Boumediène

mises en
exergue à
Tissemsilt  

P. 5

GOUVERNEMENT DES COMORES 

‘’Une agression
inacceptable contre la

République sahraouie’’ 

P. 22

AGRICULTURE : 
La réduction de la

facture alimentaire,
cheval de bataille du

secteur en 2019 
P. 6

PERSONNALITE DE L’ANNEE 2019

L’EMPREINTE DE GAID SALAH
Décédé quelques jours après
l’élection du nouveau président de
la République Abdelmadjid
Tebboune, le défunt général de
corps d’armée   Gaid Salah, aura
été, sans conteste, la personnalité
qui a marqué le cours de cette
année 2019. En insufflant une
empreinte de modernité à notre
armée nationale populaire et aussi
par sa détermination à protéger et
accompagner le mouvement
populaire pour le changement,
depuis ses premières heures
jusqu’à la concrétisation de ses
revendications.

DKnews
P. 3

Le Président Tebboune
reçoit l'ancien chef du
Gouvernement Ahmed

Benbitour 
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BEA
Réouverture de l'agence d'Alger 

saccagée en mars dernier

MARDI À LA SALLE IBN
KHALDOUN
ZEDK en concert

Le rappeur ZEDK,
animera un concert,
demain mardi 31
décembre à partir de 19h à
la salle Ibn Khaldoun.
L’événement est organisé
par l’Etablissement art et
culture de la wilaya
d’Alger.

ALGER
Un sexagénaire
percuté par un
véhicule décède 
à El Guedhia 

Un sexagénaire a trouvé la mort, hier, sur la voie
express près de la station-service d'El Guedhia
dans la commune de Rouiba (Est d'Alger), a-t-on
appris dimanche des services de la protection
civile de la wilaya d'Alger. L'accident est survenu
aux environs de 13h30 sur la voie express menant à
Alger au niveau de la station-service d'El Guedhia
(Rouiba) où la victime (60 ans) devait traverser la
route avant d'être percuté par un véhicule
touristique, a déclaré à l'APS le Lieutenant Khaled
Benkhalfallah, chargé de la communication à la
direction de la protection civile de la wilaya
d'Alger.

SEAAL
Suspension de l’AEP dans
3 communes d’Alger

Dans le cadre de la préservation de la
bonne qualité de l’eau distribuée, la Société
des eaux et de l’assainissement de la wilaya
d’Alger (SEAAL), procèdera aujourd’hui de
08h à 16h à des travaux de nettoyage d’un
ouvrage principal de distribution. 

Ces travaux, engendreront une suspension
de l'alimentation en eau potable qui
impactera les communes de Bordj El kiffan
(Centre-ville, Alzina 1 et 2, Mouhous,
lotissement Saidi Ahmed, claire matin, la
verte rive et lotissement Abila 1 et 2), Bab
Ezzouar (en totalité) et Mohammadia (Cité les
bananiers). 

La remise en service de l’alimentation en
eau potable se fera progressivement dès la fin
des travaux. 

SOUK AHRAS 
Suspension du président 
de l'APC de M'daourouch 
et du vice-président 
de l'APC de Zouabi  

Le président de l'APC de M'daourouch et du vice-
président de l'APC de Zouabi ont été suspendus dimanche
par arrêté du wali de Souk Ahras, Ouenass Bouzegza, a
indiqué la chargée de communication à la wilaya, Inel El-
Ayeb. "Il a été procédé au titre du même arrêté à la
suspension de la présidente de la commission des affaires
sociales à l'APC de M'daourouch", a déclaré la même
source qui a précisé que ces décisions sont motivées par le
fait que ces élus font l'objet de poursuites judiciaires pour
"dilapidation de deniers publics" et "abus de fonction". Ces
décisions reposent sur l'article 43 du code la commune
stipulant que "l'élu faisant l'objet de poursuites judiciaires
pour crime ou délit en rapport avec les deniers publics ou
pour atteinte à l'honneur ou ayant fait l'objet de mesures
judiciaires ne lui permettant pas de poursuivre
valablement l'exercice de son mandat électif, est suspendu
par arrêté du wali, jusqu'à intervention de la décision
définitive de la juridiction compétente". En cas de
jugement définitif l'innocentant, l'élu reprend
automatiquement et immédiatement l'exercice de son
activité électorale.

MUSÉE NATIONAL DU MOUDJAHID
Rencontre sur le rôle 
des courts durant 
la guerre de libération

Le musée national du moudjahid, organise ce
matin à partir de 10h, la 427e rencontre élargie aux
directions et musées régionaux, consacrée à
l’enregistrement de témoignages de moudjahidine
et moudjahidate sur la guerre de libération
nationale. La rencontre portera sur le rôle de
l’association des scouts musulmans algériens (SMA)
durant la guerre de libération. 

CE MATIN À 9H AU MUSÉE
OLYMPIQUE (ALGER)
Cérémonie de remise 
de l’Ordre de mérite
olympique algérien à Fouad
Boughanem et Ali Fodhil

Le Comité olympique et sportif algérien (COA),
décernera à titre posthume, la médaille de l’ordre de
mérite olympique algérien aux journalistes Fouad
Boughanem et Ali Fodhil. Le COA rappelle dans un
communiqué que les deux personnalités seront décorées à
titre posthume en guise de reconnaissance de la
communauté olympique et sportive nationale pour leur
riche carrière et de leur contribution à la promotion du
sport et de l’olympisme algérien. La cérémonie aura lieu ce
matin à partir de 9h30 au musée olympique à Alger (Face à
la salle Harcha). La cérémonie sera suivie d’une
rencontre-débat consacrée à la présentation des activités
du COA de l’année 2019.

CENTRE POUR ENFANTS
AUTISTES À CONSTANTINE 
3 personnes écrouées, 9
autres sous contrôle judiciaire 

Le juge instructeur près le tribunal de Constantine a
ordonné de placer trois (3) personnes sous mandat de
dépôt et neuf autres sous contrôle judiciaire dans le
cadre des poursuites engagées dans l'affaire de création
d'un centre médicopédagogique pour enfants autistes
sans autorisation. Les investigations ouvertes par la
police judiciaire de la brigade de recherche de la
gendarmerie nationale sous l'égide du procureur de la
République, s'étaient soldées par la présentation de ces 12
personnes devant le parquet, selon un communiqué du
parquet de la cour de justice de Constantine. Ces
personnes, est-il précisé, sont poursuivies pour "création
d'un centre sanitaire sans autorisation, l'usage d'un titre
liée à une fonction légalement organisé, crime de torture
et de participation à la torture, non dénonciation de
crime de torture, de coups et de blessures volontaires sur
des mineurs de moins 16 ans, délaissement et mise en
danger d'enfants incapables de se protéger à cause de
leur état physique et psychique et escroquerie et exercice
d'une activité commerciale fixe sans registre de
commerce". Au début de la semaine passée, une dizaine
de personnes dont des psychologues membres d'une
association non agréée d'accueil de personnes à besoins
spécifiques a été arrêtée pour maltraitance d'enfants
autistes à la suite d'une plainte déposée par le réseau
Nada de défense des droits de l'enfant saisi par un des
parents d'enfants victimes de violence, rappelle-t-on.

CET APRÈS-MIDI AU TNA
Spectacle 
pour enfants

Dans le cadre des journées
du théâtre pour enfant, le
théâtre national algérien
M h i e d d i n e - B a c h t a r z i ,
organise cet après-midi à
partir de 14h, un spectacle
pour enfants intitulé "Shams
Ennahar", texte de
Abdelkader Allali, mise en
scène par Yacine Tounssi et produit par le théâtre
régional de d'Annaba.   

Le président directeur général
(P-dg) de la Banque extérieure d'Al-
gérie (BEA) Lazhar Latreche a su-
pervisé dimanche la réouverture de
l'agence commerciale de la banque
qui a été incendiée et saccagée en
mars dernier par des inconnus, a in-
diqué un communiqué de la BEA.
Sise à 20 avenue Souidani Boudje-

maa (à côté de l'hotel El-Djazair "Ex-
Saint George"), l'Agence 101 de la
BEA a été réaménagée et dotée
d'équipements sophistiqués, a pré-
cisé le communiqué. L'agence avait
été la cible d'actes de vandalisme
commis par des inconnus le 1er
mars dernier, a rappelé la même
source. 

CE MATIN À BÉJAÏA
Auditions 
des porteurs de
projet associatifs 

La wilaya de Béjaïa a annoncé hier que les
auditions des porteurs de projet associatifs se
feront ce matin à partir de 9h au siège de la
wilaya en présence des membres du jury.
Toutefois, vu le nombre important de porteurs
de projet (93), ces auditions se dérouleront en
plusieurs parties, soulignent les services de la
wilaya dans un communiqué.
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2019 : 
Le défunt Ahmed Gaïd Salah,
personnalité nationale de
l'année sans conteste

Le défunt Général de Corps d'Armée, Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre de la
Défense nationale, chef d'Etat-major de l'Armée nationale populaire (ANP),
décédé le 23 décembre dernier, est la personnalité nationale ayant marqué de
son empreinte l'année 2019, et ce de par ses positions et ses décisions prises
depuis le début du mouvement populaire (Hirak) le 22 février dernier. 

Sa disparition, quatre jours à peine après l'investiture du nouveau président
de la République, Abdelmadjid Tebboune, intervient après avoir accompli une
mission majeure pour l'avenir du pays, à savoir celle de préserver l'Algérie d'un
vide constitutionnel préjudiciable à sa stabilité. 

Le défunt a affirmé, à maintes reprises, son engagement et celui de toute
l'institution militaire à accompagner les institutions de l'Etat et le peuple algérien
jusqu'à «amener le pays à bon port», et c'est chose faite, avec l'élection présidentielle
organisée le 12 décembre. 

Il a fait le serment d'accompagner le peuple jusqu'à «la concrétisation de ses
attentes légitimes» et il est resté loyal envers son serment et ses engagements. 

Il a £uvré, sans relâche et sans répit, pour accompagner le peuple et les insti-
tutions de l’Etat, alors que le pays traversait une des étapes les plus cruciales de
son histoire. 

Les efforts consentis par l'armée pour préserver les institutions de l'Etat, et
sécuriser les marches pacifiques, dix mois durant, en veillant à ce qu'aucune
goutte de sang ne soit versée, ainsi que son attachement aux solutions constitu-
tionnelles ont démontré aux citoyens la sincérité des engagements que le regretté
Gaïd Salah a pris envers le peuple et envers la patrie. 

Sa priorité absolue était d'éviter à l'Algérie le piège de la violence et les
tragédies qui pouvaient en résulter. Le défunt appelait, à chaque fois, le peuple
algérien à «prendre toutes les mesures de précaution et de vigilance pour déjouer
toutes les conspirations fomentées contre l'Algérie», les exhortant à «faire preuve
davantage de prudence et de précaution» afin que les «marches préservent leur
aspect pacifique et civilisé et ce, en £uvrant à les encadrer et les organiser en vue
de les prémunir de toute infiltration ou dérapage». 

Dénonçant les tentatives «sournoises» et «désespérées» visant la sécurité et la
stabilité de l’Algérie, menées par certaines parties étrangères, feu Ahmed Gaïd
Salah a clamé haut et fort que le peuple algérien «refuse catégoriquement toute
ingérence dans les affaires internes de son pays» et qu'il «n'accepte de recevoir
aucune leçon, de quelque partie que ce soit». 

Pour permettre au pays de surmonter la grave crise politique qu'il traversait,
Gaïd Salah s'est attaché au cadre constitutionnel «en tant que garantie essentielle
pour sauvegarder l'Etat et ses institutions». 

«Ainsi, se traduit le souci de l’institution militaire de l’impératif de respecter
la Constitution du pays et d'appliquer les lois en vigueur, pour barrer la voie face
à tous les opportunistes, arrivistes et traitres qui tentent de brouiller les efforts
des fidèles fils de l’Algérie et les empêcher de servir leur patrie, car servir la
patrie signifie, incontestablement, l’impératif de faire face aux ennemis de la
nation», avait-il souligné. 

Il avait également présenté les «garanties suffisantes» du Haut Commandement
de l'Armée à la justice pour poursuivre le traitement des dossiers liés à la
corruption «sans aucune contrainte ni pression», appelant l'appareil judiciaire à
«accélérer la cadence des poursuites judiciaires» concernant les affaires de cor-
ruption et de dilapidation des deniers publics et de juger tous ceux qui ont pillé
l’argent du peuple. 

Depuis, plusieurs hauts responsables dont d'anciens Premier-ministres, des
ministres et des hommes d'affaires ont été jugés et condamnés dans des affaires
de corruption, de détournement et de dilapidation de deniers publics. 

Modernisation de l'ANP pour être à la hauteur des armées avancées 
Feu Gaïd Salah a assuré, à maintes reprises, qu'il n'avait aucune ambition po-

litique, et que son «ambition suprême» est de «servir notre patrie et accompagner
sincèrement ce peuple valeureux et authentique pour lui permettre de dépasser
cette crise et atteindre la légitimité constitutionnelle, pour un départ sur une
base solide et des fondements sains». 

Infatigable, il sillonnait les six régions militaires pour haranguer les troupes,
les exhortant à rester éveillées et vigilantes, soulignant l'impératif pour l'ANP d'
«être à la hauteur de la responsabilité qu'elle est appelée à assumer dans toutes
les conditions et les circonstances». 

Sous son commandement, l'ANP a connu une modernisation profonde, faisant
le pari de la qualité pour se mettre au diapason des exigences de la cadence
accélérée et soutenue, adoptée par cette dernière. 

Il avait expliqué que cette démarche ambitieuse était «une nécessité inéluctable»
pour se mettre à la hauteur du développement accéléré que connaissent les
armées avancées. 

L'objectif escompté étant le renforcement des capacités du corps de bataille
de l'ANP et la garantie des exigences d'une disponibilité élevée, afin d'assurer
l'amélioration de la conduite des opérations et du combat dans toutes ses
formations et composantes. 

L'ANP a été, ainsi équipée de «systèmes d'armes très sophistiqués et de
dernière génération», selon le colonel Ramdane Hamlat qui a longtemps travaillé
sous les ordres du défunt chef d'état-major de l'ANP . Le plan de développement
de l’Armée élaboré par le défunt a touché plusieurs secteurs, a témoigné M.
Hamlet, citant la formation avec la généralisation et la réhabilitation des écoles
des cadets à travers le territoire national, la création d’écoles supérieures
militaires qui s’occupent de la formation des cadres de l’ANP, ou encore l’école
de guerre qui dispense une formation que les officiers de l'Armée suivaient par
le passé à l'étranger. 

La modernisation de l'ANP a touché également les forces navales et les forces
aériennes, a aussi fait savoir ce colonel à la retraite, selon lequel, tous les
nouveaux bâtiments de guerre, sous-marins ou de surface, sont dotés d'équipements
à même de faire face à toutes sortes de menace en Méditerranée. 

Feu Gaïd Salah a accordé, en outre, une attention particulière à la défense aé-
rienne du territoire et a procédé à la modernisation de toutes les installations
radar en mettant en place de nouveaux radars à travers tout le territoire national. 

L'ANP s’est dotée d’équipements de défense aérienne modernes et de dernière
génération, tel que «les S 300 et S 400 qui font partie des moyens de défense
aérienne stratégique», détaillé M. Hamlet, ajoutant que l'Armée «a acquis d’autres
système sophistiqués». 

«La modernisation dont a bénéficié l'Armée lui permet de faire face à n'importe
quelle puissance mondiale», a-t-il assuré. De son côté, l'universitaire Chams
Eddine Chitour soutient que «notre Armée est crainte, non pas pour le nombre
de ses éléments, mais du fait qu'elle compte des universitaires qui dirigent de
façon élaborée des techniques mondiales».

APS

PRÉSIDENCE 
Le Président Tebboune reçoit
l'ancien chef du gouvernement
Ahmed Benbitour

«Le Président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune a reçu, di-
manche 29 décembre 2019, au siège
de la présidence de la République, M.
Ahmed Benbitour, ancien chef du Gou-
vernement», précise le communiqué. 

«Cette rencontre de consultation a
permis de passer en revue la situation
générale du pays, sa situation écono-
mique ainsi que les perspectives d'une
action sérieuse pour la mobilisation
des compétences nationales et des
bonnes volontés en vue d'asseoir les
bases de la nouvelle République»,
ajoute la même source. 

Le Président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Teb-
boune, a nommé hier M. Belaïd
Mohand Oussaïd, ministre
conseiller à la communication,
porte-parole officiel de la Pré-

sidence de la République, in-
dique un communiqué de la
Présidence de la République.
«Le Président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune a
nommé, dimanche 29 décem-

bre 2019, M. Belaïd Mohand
Oussaïd, ministre conseiller à
la communication, porte-pa-
role officiel de la Présidence
de la République», lit-on dans
le communiqué. 

M. Belaïd Mohand
Oussaïd nommé, hier,
par le Président de la
République, Abdel-
madjid Tebboune,
ministre conseiller à
la communication,
porte-parole officiel
de la présidence de la
République a occupé
plusieurs postes et
responsabilités tout
au long de sa carrière
professionnelle. Né le
20 janvier 1947 en Tu-
nisie, d'une famille

originaire du village
de Bouadnane dans la
wilaya de Tizi Ouzou,
M. Belaïd Mohand
Oussaïd est titulaire
d'une licence en droit
public international
et d'un diplôme en
sciences politiques. Le
ministre conseiller à
la communication,
porte-parole officiel
de la présidence de la
République a occupé
plusieurs postes et
responsabilités tout

au long de sa carrière
professionnelle. 

Il a débuté son par-
cours en tant que
journaliste à la télé-
vision algérienne, di-
recteur général du
quotidien Echaab,
puis directeur général
de l'Agence Algérie
presse service (APS),
avant d'occuper le
poste de directeur du
Centre algérien de
l'information et de la
culture à Beyrouth

(Liban). Il était égale-
ment ambassadeur de
l'Algérie au Bahreïn,
avant d'assumer les
postes de porte-parole
officiel du ministère
des Affaires étran-
gères et représentant
de l'Algérie auprès de
l'Organisation de la
conférence islamique
(OCI), puis ministre
de la Communication.
M. Belaïd est marié et
père de trois filles. 

La Direction de la presse
et de la communication de la
Présidence de la République
a indiqué samedi que «l'in-
formation officielle est rendue
public à travers des commu-
niqués de la Présidence de la
République publiés par
l'Agence Algérie presse service
(APS) et que toute information
rapportée en dehors de ce ca-
nal est à classer dans la case
de la propagande et la désin-
formation». 

Dans un communiqué par-
venu à l'APS, «la Direction de
la presse et de la communi-
cation de la Présidence de la
République informe l'ensem-
ble de la presse, supports et
plateformes de communica-
tion que l'information offi-

cielle est rendue public à tra-
vers des communiqués de la
présidence de la République
publiés par l'Agence Algérie
presse service (APS) et que
toute information rapportée
en dehors de ce canal est à
classer dans la case de la pro-
pagande et la désinformation.»
La Direction «affirme que les
informations diffusées à tra-
vers tout média ou plateforme
de communication au titre de
scoop ou dans le but de faire
accroire à l'opinion publique
à une proximité de la source
d'information sans respect
des lois de la République et
des règles de la déontologie
exposeront leurs auteurs aux
peines prévues par les lois de
la République». Elle rappelle

que «le président de la Répu-
blique, M. Abdelmajid Teb-
boune, avait annoncé la tenue
de rencontres périodiques
avec la presse pour expliquer
la situation générale, requé-
rant la pondération et la sé-
rénité, pour répondre à toutes
les questions de la presse». 

La Direction de la presse
et de la communication an-
nonce, dans ce sens,»l'accré-
ditation prochaine de journa-
listes de différents médias
pour la couverture des activi-
tés présidentielles, sans dis-
tinction ou exclusion aucune». 

«La nouvelle République
ne saurait être édifiée sans la
concrétisation du principe de
l'échelle des valeurs», conclut
la même source. 

Le Président de la République, Abdelmadjid Tebboune a reçu hier au
siège de la présidence la République, l'ancien chef du
Gouvernement, Ahmed Benbitour, a indiqué un communiqué de la
présidence de la République. 

Le Président Tebboune nomme Belaïd
Mohand Oussaïd ministre conseiller à la
communication, porte-parole officiel 
de la Présidence de la République 

BIO EXPRESS
Le ministre conseiller à la communication,
porte-parole officiel de la présidence 
de la République Belaïd Mohand Oussaïd

L'information officielle rendue 
publique à travers des communiqués 
de la présidence de la République 
via l'APS (Communiqué)
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PROGRAMME
NATIONAL DE
REBOISEMENT: 
Près de 2 millions
d'arbustes plantés
à l'échelle
nationale depuis
le lancement du
programme

Près de 2 millions d'arbustes tous types
confondus ont été plantés depuis le lancement
du programme national de reboisement
(PNR) , placé sous le thème «Un arbre pour
chaque citoyen», visant à planter 43 millions
d'arbres (octobre 2019-mars 2020), a indiqué
samedi le directeur général des Forêts Ali
Mahmoudi. 

«Près de 2 millions d'arbustes de différentes
espèces ont été plantés à ce jour sur une su-
perficie de 2000 ha, au titre du programme
de reboisement visant à planter un total de
43 millions d'arbres à travers les différentes
wilayas», a déclaré M. Mahmoudi à l'APS, en
marge d'une opération de boisement, lancée
à «Dounia parc» (Dely Brahim), au titre du
programme de sensibilisation «mon envi-
ronnement vert 4» de la Direction des forêts
et de la ceinture verte d'Alger. 

La wilaya de Sidi Bel-Abbès vient en tête,
avec plus 360 000 arbrisseaux plantés, contre
70 000 à 80 000 pour les wilayas du centre, à
l'image d'Alger, Boumerdes et Tizi Ouzou,
a-t-il ajouté, déplorant un faible taux de boi-
sement dans les wilayas du sud. 

Affirmant que l'Etat avait mobilisé tous
les moyens matériels et humains pour concré-
tiser ce projet qui vise la mise en valeur des
forêts algériennes, le même responsable a
salué la contribution des associations de la
société civile activant en matière de protection
de l'environnement et des investisseurs privés
qui assurent le financement de l'opération. 

S'agissant des types de plants et d'arbris-
seaux à planter, le responsable a souligné
que l'opération de boisement se fera confor-
mément à des études effectuées par des tech-
niciens spécialistes et dans le respect des
normes fixées en fonction de la nature du
sol et du climat marquant chaque région. 

Plusieurs espèces d'arbres (fruitiers et
non fruitiers) seront plantés, dont des aman-
diers, des noyers, des pins, des chêne-liège,
des chênes, des oliviers, des caroubiers et
des châtaigniers, a-t-il indiqué, précisant
que les arbrisseaux sont importés des pépi-
nières relevant des différentes directions lo-
cales des Forêts. 

Il a salué, également, l'appui chinois au
PNR 2019-2020, encadré et mis en £uvre par
les services des Forêts en collaboration avec
le Groupe génie rural (GGR) et les représen-
tants de la société civile, consistant en une
donation de 200.000 arbrisseaux et arbustes. 

Cinquante-trois (53) véhicules légers
réceptionnés depuis une semaine
Par ailleurs, le même responsable a fait

état de la réception, la semaine dernière, de
cinquante-trois (53) véhicules légers (VL de
08 sièges) produits par la société algérienne
de fabrication de véhicule de Mercedes Benz
(SAFAV-MB), relevant du ministère de la Dé-
fense. 

La DGF réceptionnera, avril prochain, un
quota supplémentaire de 80 VL destinés à
l'extinction urgente des feux avant d'acquérir,
115 véhicules de lutte contre l'incendie, a fait
savoir M. Mahmoudi. Acquis en application
des décisions du Gouvernement, ces moyens
et équipements permettront à l'Administra-
tion des forêts, à partir de la prochaine saison
estivale (2020), de renforcer ses capacités
sur le terrain par 10 nouvelles colonnes mo-
biles en appui à celles déjà existantes (10 co-
lonnes mobiles), qui seront réparties à raison
de deux colonnes pour chaque wilaya sur
une liste de 40 wilayas les plus touchées par
les incendies. Un concours de recrutement
(1.200 postes) a été organisé ce samedi dans
deux spécialités en rapport avec le domaine
des forêts, et ce en collaboration avec les
universités de Médéa, Jijel et Batna, a encore
révélé le même responsable.

APS

PARTIS 
Le mouvement El-Bina annonce son
soutien au président de la République
Abdelmadjid Tebboune (Bengrina) 

Présidant une cérémonie à
la mémoire du défunt de l’Al-
gérie feu Ahmed Gaïd Salah
organisée par le mouvement
El-Bina, M. Bengrina a insisté
sur l’impérative protection de
la souveraineté nationale et de
la loi de la généralisation de la
langue arabe et la nécessité de
sortir l’Algérie de sa crise so-
cioéconomique. 

Il a également indiqué que
la participation de son mou-
vement aux élections présiden-
tielles a visé à consolider les
constantes et valeurs nationales
et concrétiser les aspirations
du peuple ajoutant que son

parti «participera aux pro-
chains scrutins pour le même
objectif». 

Le président du mouvement
El-Bina a indiqué que son parti
a transformé ses rassemble-
ments programmés au-
jourd’hui dans plusieurs wi-
layas dont Sétif, Constantine
et Relizane en regroupements
à la mémoire du général de
corps d’armée Ahmed Gaïd Sa-
lah qui symbolise «la généra-
tion de la révolution libératrice
et l’institution de l’armée na-
tionale populaire». 

Il a également indiqué que
le défunt Ahmed Gaïd Salah a

assumé «sa responsabilité dans
la protection et l’accompagne-
ment du Hirak et la préserva-
tion de la souveraineté natio-
nale par la solution constitu-
tionnelle pour éviter à l’Algérie
les dangers qui la guettaient

de l’intérieur et de l’extérieur». 
Abdelkader Bengrina a mis

en garde contre les dangers sé-
curitaires qui menacent l’Al-
gérie à ses frontières au regard
de la situation instable au Mali
et en Libye. 

Le président de l'Union nationale pour
le développement (UND) Mahfoud Ghraba
a appelé samedi à Alger l'ensemble des
acteurs de la société à participer «massi-
vement» aux grands chantiers devant être
prochainement lancés en Algérie pour
«opérer des réformes profondes dans di-
vers domaines». 

Lors des travaux de la 6e session ordi-
naire du conseil national de sa formation
politique, M. Ghraba a mis l'accent sur la
nécessité «d'impliquer tous les acteurs
politiques, sans exclusion, et de prendre
en compte les avis et propositions de tout
un chacun pour adopter l'avis de la majorité
dans un cadre démocratique concernant
toutes questions qui intéressent le pays»,
soulignant l'impérative contribution «mas-
sive» aux grands chantiers prônés par le
président de la République, Abdelmadjid
Tebboune visant à améliorer la situation
dans tous les domaines. 

Il a mis en exergue, dans ce cadre, la
nécessité de contribuer avec «des propo-

sitions constructives dans un cadre de
concertation pour l'amendement de la
Constitution avant sa proposition au peuple
pour référendum, de participer à la révi-
sion d'autres lois et de contribuer à la ré-
forme des domaines socioéconomique,
éducatif et sanitaire». 

M. Ghraba a insisté sur l'impératif de
la lutte contre la corruption, la prise de
sanctions à l'encontre des corrompus, le
renforcement du contrôle et la lutte contre
l'exclusion et la marginalisation, à travers
l'implication des compétences des diffé-
rentes régions du pays «pour construire
une Algérie nouvelle, développée et dé-
mocratique». 

Par ailleurs, le président de l'UND a
appelé l'élite et les jeunes à s'engager «en
force» dans l'action politique en vue d'as-
sumer des postes de responsabilité pu-
blique, notamment au niveau des assem-
blées locales élues afin de «bien représenter
les citoyens et contribuer au développe-
ment à travers la réalisation des projets

locaux et la lutte contre l'opportunisme,
le favoritisme et le népotisme». 

Il a aussi rappelé le rôle de son parti
dans la sensibilisation des citoyens à la
nécessité de participer à la Présidentielle
du 12 décembre dernier en vue de «pré-
server la sécurité et la stabilité du pays
dans les circonstances difficiles que connait
la région». Louant, à cette occasion, les
grandes qualités de feu vice-ministre de
la Défense nationale, Ahmed Gaïd Salah
chef d'état-major de l'Armée nationale po-
pulaire (ANP), décédé lundi à l'âge de 80
ans, M. Ghraba a mis en exergue le «rôle
majeur» qu'a joué le défunt dans la pré-
servation de la sécurité et de la stabilité
du pays. Le regretté Ahmed Gaïd Salah
«aimait la patrie et lui été loyal en ce sens
qu'il a pu construire une armée solide,
imprégnée de nationalisme, tout en tenant
ses promesses pour qu'aucune goutte de
sang algérien ne soit versée, et ce dès le
début des marches populaires le 22 février
dernier». 

Le président du mouvement El-Bina, Abdelkader Bengrina, a annoncé samedi à Sétif le
soutien de son parti au président de la République Abdelmadjid Tebboune pour «la pro-
tection de la souveraineté nationale et du projet de novembre». 

Participer massivement aux grands chantiers 
pour opérer des réformes dans les différents 
domaines (président de l'UND)

Les exposants à la 7e édition
du salon national de l'artisanat,
qui se poursuit au Centre des
conventions d’Oran (CCO) «Mo-
hamed Benahmed», ont insisté
dimanche sur la mise en place
de plateformes électroniques
au niveau des chambres d'ar-
tisanat pour aider les artisans
à commercialiser leurs pro-
duits et à les promouvoir sur
les plans local et international. 

Les participants à cette ma-
nifestation, qui a vu la présence
de plus de 70 artisans de diffé-
rentes wilayas du pays, ont sou-
tenu que ces plateformes
constitueront une «coopérative
électronique» pour régler le
problème de commercialisa-
tion, qui représente une des
préoccupations quotidiennes,
ce qui permettra de vendre les
produits d’artisanant à grande
échelle en un temps court et
sans grands frais. En l'absence
de plateformes électroniques,
les artisans utilisent les réseaux
sociaux, facebook notamment,
qui se sont transformés en «ma-
gasins électroniques» pour pro-
mouvoir les produits de l'arti-

sanat, a-t-on fait remarquer.
C'est le cas de Hafsa Ghanem
d'Oran, spécialisée dans la fa-
brication de céramique, qui a
indiqué qu'elle a recours aux
réseaux sociaux pour commer-
cialiser ses produits céra-
miques, soulignant qu’elle
trouve des difficultés à les ven-
dre, même si elle est la seule
spécialisée dans ce type d'arti-
sanat. 

Les commerçants de gros
ne conçoivent pas la valeur ar-
tistique des produits, qu’ils re-
gardent comme simple mar-
chandise, a-t-elle déploré. 

Khadidja Ouali, spécialisée
dans la confection d’habits
pour enfants et nouveaux-nés
(bonneterie), estime que l’ar-
tisan doit prendre en charge
lui-même la commercialisation
de ses produits et ne pas tomber
sous le diktat des intermé-
diaires (grossistes), en s'ou-
vrant aux moyens technolo-
giques modernes de la com-
munication et de l'information,
dont les réseaux sociaux, ce
qui permettra de créer un ré-
seau de clients et promouvoir

ainsi les produits et faire
connaître leurs spécificités
techniques. La même préoc-
cupation a été exprimée par
Samira Doubala, spécialisée
dans la fabrication de confi-
tures, de sucreries et de pâtes
de fruits, qui a déclaré «je ven-
dais mes produits aux grandes
surfaces, mais je n'ai pas reçu
le produit de mes ventes depuis
une année, et je suis ruinée»,
exhortant les artisans à comp-
ter sur les moyens électro-
niques modernes et participer
aux différents salons profes-
sionnels. 

A ce propos, elle a mis l’ac-
cent sur l’ intensification de
tels salons, de même que sur
la création d'un espace perma-
nent où les artisans et les ar-
tistes se rencontrent afin de
créer un marché pour les pro-
duits culturels et d'artisanat,
surtout qu'Oran s’apprête à ac-
cueillir une grande manifes-
tation sportive, en l'occurrence
la 19e édition des Jeux médi-
terranéens en 2021. 

Dans ce sens, la chambre
d’artisanat et des métiers

d'Oran £uvre à organiser des
salons pour les artisans dans
les différents espaces disponi-
bles à Oran, à l'instar de la mai-
son de l'artisanat à haï Sabah,
ainsi qu'au niveau des places
publiques et des plages durant
la saison estivale, a indiqué son
directeur, Noureddine Mehtar
Thani. Toutefois, quelque
soient les méthodes de com-
mercialisation des produits
d'artisanat, leurs prix sont
chers et ne sont pas à la portée
de tous, ce qui éloigne le
consommateur, qui se rabat
sur les produits étrangers si-
milaires, selon un visiteur du
salon national de l'artisanat. 

Le même visiteur a estimé
que «l'artisan ne doit pas voir
son produit uniquement
comme £uvre d'art, pour le dé-
cor pour pouvoir réaliser des
ventes et écouler sa marchan-
dise». La 7e édition du salon
national de l'artisanat, qui
s'étale jusqu'au 2 janvier 2020,
est organisée par la chambre
d'artisanat et des métiers et la
direction du tourisme et de
l'artisanat de la wilaya d'Oran. 

ARTISANAT 
Appel à la mise en place de plateformes électroniques
pour la promotion et la commercialisation des produits
d'artisanat
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OUARGLA : 
Clôture de la 
3e édition des
olympiades des
activités des
jeunes

La 3ème édition des olympiades
des activités de jeunes, tenue, quatre
jours durant à l’institut national de
la formation supérieure des cadres
de la jeunesse d’Ouargla, a pris fin
dimanche avec une cérémonie de
remise des Prix aux vainqueurs des
différents activités et concours. 

Placée sous le signe " Jeunes
créateurs, espoir de continuité",
cette manifestation a regroupé plus
de 150 jeunes, issus de 28 wilayas
du pays, qui s’étaient mesurés dans
les activités de la musique, guitare
en solo, le monologue, le calcul
mental (Soroban), le jeu d’échecs,
en sus des activités culturelles et
théâtrales. 

Ces olympiades ont permis pra-
tiquement aux participants de s’im-
poser chacun dans sa discipline, à
l’instar de la wilaya de Mostaganem
qui s’est imposée en première place
en Soroban et jeu d’échec, celle de
Constantine en la guitare en solo
et la wilaya de Laghouat première
en monologue, alors que la wilaya
d’ Ouargla s’est, de son côté, placée
en 3ème position en soroban et jeu
d’échec. 

Dans son intervention de clôture,
le directeur de la jeunesse et des
sports de la wilaya , Zakaria Korichi,
a mis en avant l’importance de ce
rendez-vous des jeunes pour la pro-
motion des activités juvéniles aux
échelles locale et nationale. 

Ces olympiades, coïncidant avec
les vacances scolaires d’hiver, ont
permis aux établissements des
jeunes de vivre aux rythme de di-
verses activités et manifestations
culturelles et sportives. 

SAÏDA: 
Réclusion à
perpétuité
pour l’auteur
d'un homicide
avec
préméditation

Le tribunal criminel de la Cour
de justice de  Saïda a prononcé, di-
manche, une peine de réclusion à
perpétuité à  lÆencontre de l'auteur
d'un homicide avec préméditation
contre son  beau-frère. 

Les faits de cette affaire remon-
tent au mois dÆaoût 2018 dans la
ville de  Saïda lorsque le mis en
cause âgé de 38 ans a, lors dÆune
dispute générée  par un différend
familial, asséné à la victime (19 ans)
plusieurs coups de  couteau au ni-
veau de la poitrine conduisant à la
mort suite à une  hémoragie, selon
le rapport du médecin légiste. 

De son côté, la défense de la par-
tie civile a, durant lÆaudience, in-
diqué  que lÆaccusé a commis ce
crime avec sang froid et quÆil était,
ce jour là,  en possession de toutes
ses facultés mentales, demandant
à lÆinstance  judiciaire pénale
dÆappliquer la loi. La défense du
mis en cause a fait savoir que son
mandant était, le jour du  crime,
dans un état de légitime défense et
que c'est la victime qui sÆest  ren-
due à  son domicile pour lÆagresser
et lÆinsulter, ajoutant que son
mandant sÆest livré directement
aux éléments de la police qui se
sont  rendus sur le lieu du crime
tout en plaidant les circonstances
atténuantes. Le représentant du
droit commun a requis la peine ca-
pitale à lÆendroit du  mis en cause
pour crime avec préméditation.

APS

COMMÉMORATION
Les œuvres et réalisations 
du président défunt Houari Boumediène
mises en exergue à Tissemsilt

Le chercheur en histoire de la
guerre de libération nationale et en-
seignant à l’université de Tiaret,
Bouziane Mekki a souligné dans ce
contexte que feu Houari Boume-
diène a contribué, en tant que chef
d'état-major de l’Armée de libération
nationale (ALN) de 1959 à 1962, avec
maîtrise,à l'organisation militaire
des six wilayas historiques durant
la glorieuse guerre de libération, en
plus de la formation d'une armée
professionnelle aux premières an-
nées de l’indépendance. 

Le défunt président Houari Bou-
mediène a adopté, depuis son in-
vestiture à la tête du pays en 1965,
une politique diplomatique marquée
par la solidarité et le soutien aux
causes de libération de nombre de
pays en lutte contre l’occupation et
le colonialisme dont le Zimbabwe
et le Cap Vert, a-t-il évoqué. 

Au passage, M. Mekki a insisté
sur la nécessité d’approfondir les
recherches historiques sur la per-
sonnalité du président Houari Bou-
médiène marquée par son attache-
ment à l’Algérie et aux principes et
constantes du 1er novembre 1954. 

Pour sa part, le directeur du mu-
sée du Moudjahid de la wilaya, Mo-

hamed Adjed a traité des principales
réalisations diplomatiques et poli-
tiques sur les plans national et in-
ternational du président Houari
Boumediène à travers la participa-
tion de l’Algérie aux guerres de 1967
et 1973 au Proche Orient et l'entraî-
nement de chefs de guerre palesti-
niens, zimbabwéens et sud-africains

à l’Académie militaire de Cherchell
dans les années 1960 et 1970. Le pré-
sident Houari Boumediene est per-
sonnalité révolutionnaire et natio-
naliste à garder sa mémoire et à
faire connaître et à rappeler ses réa-
lisations dans divers domaines aux
générations montantes, a-t-il dé-
claré. La conférence a été initiée par

le musée du Moudjahid de Tissemsilt
dans le cadre de la commémoration
du 41e anniversaire de la mort du
président Mohamed Boukharouba
dit Houari Boumediène (1932-1978),
avec la participation d'adhérents des
clubs de recherche historique des
lycées de la wilaya et de moudjahi-
dine de la région. 

Des enseignants universitaires participants
à l'hommage rendu au militant Sidali Abdelha-
mid, à l'occasion de la publication de son livre
«Ce que j'ai vécu», ont mis en avant le devoir
d'informer les générations montantes des faits
et événements liés au déclenchement de la
Guerre de libération nationale eu égard à «l'im-
portance de l'Histoire dans la vie de la Nation». 

En célébration du 98e anniversaire de l'auteur
de «Ce que j'ai vécu», rédigé en langue française
publié par les Editions Dahlab, les participants
à ce rendez-vous organisé dans une ambiance
livresque à la Bibliothèque nationale algérienne
(BNA), ont mis en valeur la personnalité de
Sidali Abdelhamid, le qualifiant de «repère pour
les générations futures», compte tenu des détails
rapportés dans son recueil qui met sous les pro-
jecteurs une étape importante de l'histoire de
la pré-révolution algérienne. 

Intervenant à cette occasion, le chercheur
Saïd Chibane a estimé qu'il ne suffisait pas de
lire les mémoires des auteurs témoins de cette

période, mais de veiller à la distribution des
contenus afin de les préserver, et afin de mettre
au clair certains faits et écarter les ambiguïtés». 

Aux yeux de M. Chibane, le Moudjahid Ab-
delhamid est «connu pour ses positions im-
muables et rigoureuses, à l'instar de ses confrères,
envers plusieurs questions de l'époque, notam-
ment celles liées à la +crise identitaire+, et il a
sauvé l'unité du Mouvement national en adoptant
une approche très correcte même». 

Né en 1921 à la Casbah, le militant retrace, à
travers ces mémoires, l'époque où il rejoignit le
Mouvement national, le Parti du Peuple algérien
(PPA) et le Comité révolutionnaire d'Unité et
d'action (CRUA). 

Il rapporte, par ailleurs, ces souvenirs au
lendemain du déclenchement de la guerre, où
il a été détenu à plusieurs reprises avant de re-
trouver ses compagnons d'armes et grands mi-
litants à l'instar de Missali Hadj, Abane Ramdane,
Hocine Asselah, Hocine Aït Ahmed, Ahmed
Bouda, Mohamed Belouizdad et bien d'autres.

Des personnalités vraisemblablement gravées
à jamais dans la mémoire de l'auteur, car très
présentes dans la rétrospective de son autobio-
graphie. 

A méditer également à travers cette £uvre
mémorielle, la crise de 1953 qui avait secoué
le PPA- MTLD (Mouvement du Triomphe des
libertés démocratiques), la naissance du CRUA,
les principales crises jalonnant la lutte armée,
les rôles avant-gardistes qui ont ponctué les
étapes de la guerre ou encore la série des ar-
restations perpétrée contre d'imminents Moud-
jahidine. Fils de la Casbah, l'auteur se remémore
dans le détail les faits historiques qui s'étaient
déroulées dans son quartier alors que la guerre
battait son plein, et les réunions qui se tenaient
en catimini, ce qui a fait de lui, selon l'ensei-
gnant Hamid Tahri, «une sommité et un pion-
nier de la lutte, de part son engagement, armé
de foi et de sens élevé de l'unité, à libérer l'Al-
gérie de la fatidique et dévastatrice occupation
française». 

La Direction générale de la sû-
reté nationale (DGSN) a tracé, à
l'occasion de la célébration du nou-
vel an 2020, un plan sécuritaire
spécial prévoyant des mesures de
sécurité et de prévention sur l'en-
semble de son territoire de com-
pétence, pour assurer la sécurité
et la sérénité publiques, a indiqué
dimanche un communiqué de ce
corps. A cette occasion, un plan

sécuritaire opérationnel a été tracé
"en vue d'assurer la sécurité des
citoyens et des biens, à travers une
couverture sécuritaire globale, as-
surée jusqu'à des heures tardives
de la nuit, dans les espaces publics
notamment au niveau des diffé-
rentes structures de loisirs, des
centres commerciaux et des éta-
blissements hôteliers, outre le dé-
ploiement de brigades pour flui-

difier le trafic routier et de pa-
trouilles, avec l'activation des me-
sures préventives à l'intention des
conducteurs, notamment la caté-
gorie des jeunes", a précisé la même
source. 

En cette occasion coïncidant
avec les vacances d'hiver, les ser-
vices de la police des frontières
ont mobilisé une unité de police
pour "veiller à la sécurité et au

confort des voyageurs à travers les
différents postes frontaliers ter-
restres, aériens et maritimes, en
renforçant les guichets de contrôle
pour assurer l'orientation des voya-
geurs et faciliter les formalités du
transit". 

La DGSN appelle les usagers de
la route à faire preuve de prudence
et de vigilance et à respecter le
code de la route. 

Une convention pour la fabrication locale
d’équipements destinés aux ports de pêche
et de plaisance a été signée dimanche à
Alger entre le Groupe public spécialisé dans
les services portuaires, Serport, et Holding
Algeria Chemical Spécialities ACS/Spa. 

L’objectif de cette convention, paraphée
en marge de la Foire de la production algé-
rienne (FPA-2019) est "d’augmenter les ca-
pacités d’accueil et d'accostage des embar-
cations maritimes au niveau des ports", a
indiqué le P-dg de Serport, Djelloul Achour. 

A cet effet, ce partenariat entre les deux
opérateurs publics permettra la réalisation
de structures flottantes (appontements) des-

tinées à la fois aux ports de pêche et de plai-
sance pour augmenter leur capacité en ma-
tière d'accostage, mais également de réduire
de 500 millions de dinars la facture d'im-
portation de ces équipements. 

"Les ports de pêches font face à une
congestion concernant l’accostage. Nous
avons projeté avec notre partenaire d’ap-
porter des améliorations et surtout permettre
aux différentes populations de pêcheurs et
plaisanciers de trouver les moyens néces-
saires pour qu’ils puissent activer sur ces
installations", a souligné le même respon-
sable. 

M. Achour ainsi relevé la nécessité d’aug-

menter les capacités d’accostage sur ces in-
frastructures qui comptent actuellement
3.000 places d’embarcation maritime pour
parvenir à 12.000 places à travers l’ensemble
des ports de pêche et de plaisance nationaux. 

"L’idée est de créer des appontements
fabriqués en Algérie issus de la récupération
de déchets plastiques", a-t-il fait savoir. 

Pour sa part, le p-dg du Groupe ACS/Spa,
Abdelghani Benbetka, a indiqué que le but
des deux partenaires est de hisser le taux
d’intégration nationale et "supprimer défi-
nitivement l’importation de ces équipements
dans le cadre du développement de la pêche
et de la plaisance à travers le pays".

Les participants à une conférence abordant le parcours historique de Houari Boumediène, organisée
samedi à Tissemsilt, ont mis en exergue les £uvres et réalisations du président défunt. 

GUERRE DE LIBÉRATION NATIONALE : 
Le devoir de mémoire 

CÉLÉBRATION DU NOUVEL AN : 
Plan sécuritaire spécial pour assurer la sécurité 
et la sérénité publiques 

SERPORT : 
Signature d’une convention pour la fabrication locale
d’équipements destinés aux ports 
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Le secteur, qui représente aujourd’hui
plus de 12% du produit intérieur brut
(PIB), a réussi, durant l'année qui
s'achève, à minimiser les dépenses des
importations qui ont dépassé 8,5 mil-
liards de dollars en 2018.

L'abondance de la production qui s'est
chiffrée à 2,9 milliards de dollars a égale-
ment permis à l'agriculture de contri-
buer à la diversification de l'économie
nationale à travers l'exportation des
fruits et légumes vers l'Afrique et
l'Europe notamment et de réduire la fac-
ture céréalière en réalisant, pour la pre-
mière fois, une autosuffisance en blé dur.

Dans le cadre de l’organisation des
filières, de nouveaux conseils interpro-
fessionnels ont été créés.

Il s’agit des conseils professionnels
des filières caméline, de l’élevage des
chevaux, la filière des plantes aroma-
tiques et médicinales et celle du bois et
du liège.

L'Organisation des filières avait
concerné, en premier lieu, les produits
stratégiques tels les céréales, la pomme
de terre, l’oléiculture, le lait, la viande
rouge et blanche, l’ail et l’oignon, les
légumes secs, les fruits, la viticulture,
l’apiculture, les dattes et la tomate indus-
trielle.

L’organisation des filières en associa-
tion professionnelles leur a permis
d’améliorer leur intégration dans l’envi-
ronnement économique et commercial.

Par ailleurs, elle a facilité au ministère
l’opération en cours concernant le recen-
sement des produits de terroirs poten-
tiellement «labelisables» dans l'objectif
de les valoriser et de les rendre concur-
rentiels sur les marchés extérieurs.

Les nouveautés de 2019 portent sur-
tout sur la consolidation de la coopéra-
tion entre les secteurs de l'agriculture et
le monde de la recherche qui se sont tra-

duites par la signature de six arrêtés
interministériels entre le ministère de
l'Agriculture et le ministère de
l'Enseignement supérieur et de la
recherche scientifique pour la création
d'unités de recherche au niveau de six
instituts agricoles.

Il s'agit de l'Institut national de la pro-
tection des végétaux (INPV), de l'Institut
national de la vulgarisation agricole
(INVA), de l'Institut technique des
grandes cultures (ITGC), de l'Institut
technique des cultures maraichères et
industrielles (ITCMI) et de l'Institut tech-
nique de l'arboriculture fruitière et de la
vigne (ITAFV).

Ces unités de recherches seront
financées par la Caisse nationale de
recherche et du développement techno-
logique relevant du ministère de
l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique.

L'entrée en activité de ces unités

devrait permettre l'amélioration de la
productivité agricole, la gestion ration-
nelle des ressources naturelles et l'amé-
lioration du contrôle de la santé végétale.
Elles devraient également permettre de
revaloriser les ressources locales, notam-
ment à travers le choix des types de
semences 

Le rôle incontournable des startups
pour garantir une agriculture durable

Par ailleurs, les pouvoirs publics ont
décidé, lors du dernier conseil du gou-
vernement de l'année qui s'achève, d’im-
pliquer davantage les jeunes diplômés
porteurs de projets innovants pour assu-
rer une agriculture durable et de qualité.

Dans ce cadre, des facilitations néces-
saires leur ont été promises, leur permet-
tant de contribuer à l'investissement
agricole et au développement des sys-
tèmes de production notamment dans le
sud et les hauts plateaux afin de relever le

défi de la sécurité alimentaire.
2019 a également était marquée par

l’expansion de la production agricole,
grâce à l'élargissement des espaces irri-
guées, estimées à 1,36 millions d’hectares
ainsi que le réaménagement des points
d’eau.

Le secteur s'est, d'autre part, penché
sur l'amélioration du cadre de vie des
populations rurales, à travers l’électrifi-
cation des hauts plateaux, des régions du
Sud et les steppes sur une longueur
dépassant 7.000 kilomètres, ce qui a per-
mis de raccorder les points d’eau aux
exploitations agricoles de ces régions.

Une grande partie de ces régions a été
désenclavée grâce à la réalisation et
l’aménagement des pistes agricoles sur
une longueur de 9.099 kilomètres.

En outre, le dossier de la mise en
valeur des terres agricoles, l'attribution
des contrats de concession des terres
relevant du domaine privé de l´Etat et
l'assainissement du foncier agricole figu-
raient parmi les plus grands chantiers du
secteur en 2019.

Par ailleurs, le secteur de la pêche, en
pleine croissance, a été distingué cette
année par la hausse des quotas de
l’Algérie pour la pêche du thon rouge,
passé à 1.444 tonnes, contre 1.306 tonnes
en 2018. Le secteur a également connu
une croissance de la flotte de pêche
nationale avec 5.617 unités constituées de
sardiniers, de chalutiers et de thoniers.
Concernant le secteur aquacole, il a capté
un investissement de 75 milliards de
dinars en 2019 pour la réalisation de 271
projets.

Aussi, 79 zones ont été localisées au
niveau national en 2019 pour développer
les activités aquacoles en plus de 75 pro-
jets aquacoles en milieu marin et dans
l’eau douce avec une capacité de produc-
tion de 35.000 tonnes.

AGRICULTURE  
La réduction de la facture alimentaire,
cheval de bataille du secteur en 2019 
La réduction de la facture des importations des produits alimentaires a été le cheval de bataille du secteur de l'Agriculture 
en 2019, lequel a gagné le pari d'atteindre l'autosuffisance alimentaire dans certaines filières.

ALGÉRIE TÉLÉCOM 
Assurer de meilleures prestations en 2020 et doubler 
le chiffre d'affaires en 4 ans 

Algérie Télécom (AT) aspire à assurer de meilleures
prestations de service à partir du 2ème semestre de 2020
et revoir à la hausse son chiffre d'affaires, en vue de le
doubler pour atteindre la barre de deux milliards de dollars
d'ici à 2024, a indiqué dimanche le Président-directeur
général (PDG) de cet opérateur public, Mohammed Anouar
Benabdelouahad, dans un entretien à l'APS.

«Nous comptons doubler le chiffre d'affaires d'AT
durant les quatre prochaines années», a déclaré M.
Benabdelouahad, relevant que «ce chiffre, qui était de 750
millions de dollars il y a 10 ans, n'a pas assez évolué, n'at-
teignant que 997 millions de dollars en 2019».

Le PDG d'AT a expliqué que l'actuel chiffre d'affaires
«ne laisse pas de marge de man£uvre à l'entreprise pour
faire de la recherche et du développement, pour baisser le
prix de ses offres et services et pour mettre en place un
système de gestion de performance», notant que «le pour-
centage qui devait être dédié à la recherche et développe-
ment est consommé par la masse salariale».

«Notre entreprise, qui emploie plus de 20.000 travail-
leurs, est tenue ainsi de maitriser les charges actuelles,
dont la masse salariale avoisine 40 % de son chiffre d’af-
faires alors que les standards mondiaux en la matière sont
de l'ordre de 7%», a-t-il expliqué. Selon le même responsa-
ble, pour qu’Algérie télécom atteigne cet objectif, elle doit
moderniser les 4 maillons de son réseau dont le réseau
transport national en fibre optique avec plus de 172.000
km exploitées, mettant l’entreprise dans une «situation
confortable» en matière de déploiement local, a-t-il
relevé. La modernisation touche aussi le réseau de trans-
port international à travers ses nouveaux câbles (Medex et
Orval/Arval lancés en 2019) augmentant ainsi la capacité
de la bande passante de 1.5 Tbps (Térabit par seconde) à 6
Tbps extensible à 40Tbps.

Il s’agit aussi de moderniser son réseau IP au courant
du premier semestre 2020 et son réseau de distribution du
«dernier kilomètre» (liaison jusqu’à l’abonné).

M. Benabdelouahad a fait savoir que pour augmenter
son chiffre d'affaires, l'entreprise doit encore baisser ses

tarifs en maitrisant les coûts de ses investissements, pro-
jetant ainsi de conquérir de nouveaux segments de mar-
ché à travers notamment la prise en charge de quelques
activités comme celle qui a trait à la sous-traitance relatif
au dernier kilomètre de son réseau, ouvert actuellement à
l’investisseur privé. «Nous allons utiliser nos propres
moyens pour la prise en charge de ce dernier kilomètre et
pourquoi pas, créer plus tard, une filiale relatif à ce réseau
d'accès», a-t-il indiqué, ajoutant que certains sous-trai-
tants «ne respectent plus le cahier des charges d'Algérie
Télécom, ce qui influe sur la qualité de service, provo-
quant, ainsi, un taux de dérangement élevé».

«Face à cette situation, l'entreprise va, dorénavant, être
intransigeante avec ces sous-traitants, allant même
jusqu'à résilier leur contrat», a-t-il averti.

Par ailleurs, il a indiqué qu'AT s'est lancée dans d'au-
tres créneaux telles que l'accompagnement des acteurs
économiques concernés par la promotion du e-com-
merce et du e-paiement.

«AT a revu son service et ses tarifs relatifs à la construc-
tion et l'hébergement de sites internet notamment les web
marchands, dédiés aux opérateurs financiers et commer-
çants», a-t-il précisé, notant que l'entreprise dispose de
«toutes les capacités techniques et les infrastructures
pour accompagner ces deux acteurs importants afin de
promouvoir le e-commerce et le e-paiement».

Il a révélé, dans ce sens, qu'Algérie Télécom a engagé
des discussions avec Algérie Poste afin de leur donner la
possibilité de commercialiser ses produits.

Assurer un débit internet «stable» durant 
le 2ème semestre de 2020

Algérie Télécom a lancé une nouvelle stratégie axée sur
les besoins du client en lui assurant, dès le 2ème semestre
de 2020, un débit internet «stable», lui permettant, ainsi,
d'avoir un accès aisé à l'IPTV (télévision par internet).

«Nous avons effectué un diagnostic et constaté que le
débit internet chez le client est en définitif partagé et que
la moyenne en Algérie est de 4 Mbps, le consommateur

atteint ce débit dans le cas le plus favorable quand il y a
moins de sollicitation de la bande passante.

Nous voulons corriger cette situation dans le but d'at-
teindre les standards mondiaux de 54 Mbps», a-t-il
affirmé, ajoutant que le fait d’aller directement vers les
normes internationales permettra à l'Algérie de rationali-
ser ses dépenses. Il a estimé, dans ce sens, que les prix pré-
vus pour les offres internet de 20 Mbps et 100 Mbps seront
«raisonnables et à la portée du consommateur algérien».

Le P-dg d'AT a relevé que «les besoins mondiaux en
data augmentent de façon exponentielle et cela aura
nécessairement un impact sur le consommateur algé-
rien», expliquant que si une vidéo de 3 Go, par exemple,
circule sur le net, l’internaute algérien doit disposer d'un
débit pouvant supporter ce volume.

Dans ce sens, M. Benabdelouahad a indiqué qu’Algérie
Télécom est «en train de moderniser» le dernier kilomè-
tre de son réseau grâce à l'installation de nouveaux équi-
pements, ajoutant que «le fait d'augmenter le débit per-
mettra au consommateur algérien d’acheter de l’internet
et de regarder de la télévision IP (chaines TV gratuites et
payantes) en haute définition, qui nécessite une impor-
tante bande passante».

M. Benabdelouahad a fait savoir, en outre, que son
entreprise dispose d’une «plateforme dédiée à l’IPTV qui
est toute prête», déplorant toutefois un «vide juridique»
qui empêche sa concrétisation.

Il a expliqué, aussi, que chaque fois qu’un internaute
algérien regarde de la VOD (vidéo à la demande) ou une
chaîne IPTV étrangère via le net, c'est le propriétaire de
cette chaine ou celui qui la diffuse qui tire des profits
financiers au détriment de l’Algérie, laquelle est proprié-
taire du support et paye de surcroit en dollars la bande
passante internationale. Le P-dg d’AT a appelé, à cet
égard, «toutes les parties prenantes à régulariser ce mar-
ché porteur», soulignant que les échanges engagées, dans
ce sens, avec l’Autorité de régulation de l'audiovisuel
(ARAV), «avancent positivement». 

APS
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RUSSIE - ETATS-UNIS 
La Russie apportera une réponse adéquate
aux sanctions américaines contre le projet
Nord Stream 2 (vice-PM) 

«Nous prendrons une décision
équilibrée et adéquate quant à la
réponse aux sanctions américaines
contre le projet Nord Stream 2 et je
peux assurer que le projet sera achevé,
quelles que soient les sanctions et les
restrictions», a souligné le responsa-
ble russe dans une interview à la pre-
mière chaine de télévision russe
«Rossiya-1».

Le vice-Premier ministre russe a
noté que les Etats-Unis «ont une
conception différente en ce qui
concerne la garantie de la sécurité
énergétique de l'Europe», affectée par
ces sanctions, ajoutant que si la sécu-
rité énergétique de la Russie était
menacée par cette décision, la Russie
réagirait « fermement».

Les sanctions américaines contre
les projets Nord Stream 2 et Turkish
Stream sont entrées en vigueur le 20
décembre, provoquant notamment la
suspension des travaux pour la
construction du Nord Stream par la
société suisse chargée de la pose des
gazoducs «Allseas». Construit à plus de

80%, le projet Nord Stream 2 doit
relier la Russie à l’Allemagne via la
mer Baltique et doubler, à son entrée
en service fin 2019 ou début 2020, la
quantité de gaz naturel russe livrée à
l’Europe. Doté d’un investissement de

10 milliards d’euros, le projet est
détenu à 50% par le géant russe
Gazprom et la même part appartient à
cinq sociétés européennes
(OMV,Wintershall Dea, Engie, Uniper
et Shell).

CHINE
La Banque 
de développement
a accordé 100
milliards de 
yuans aux PME 
en 2019 

La Banque de développement de Chine a
transféré 100 milliards de yuans (environ
14,29 milliards de dollars) de prêts jusqu'à
présent cette année, afin de stimuler le déve-
loppement des petites et micro-entreprises
et la croissance industrielle dans les régions
touchées par la pauvreté.

Depuis le début de l'année, les prêts ont
été acheminés vers 322 banques, au profit de
plus de 120.000 petites et micro-entreprises.

Sur ce total, des prêts d'une valeur de 10,5
milliards de yuans ont atteint une centaine de
bourgs démunis et ont aidé des dizaines de
milliers d'habitants à sortir de la pauvreté.

EMIRATS  
Dubaï augmente 
ses dépenses pour
stimuler l'économie 

Dubaï a annoncé dimanche un budget
2020 prévoyant les dépenses les plus élevées
de son histoire dans le but de stimuler l'éco-
nomie en berne et préparer l'émirat à
accueillir l'Exposition universelle.

Les dépenses ont été estimées à 18,1 mil-
liards de dollars, soit 17% de plus qu'en 2019,
selon un communiqué du gouvernement.

Cette augmentation intervient au moment
où les autorités s'efforcent de relancer le sec-
teur clé de l'immobilier qui est en recul
depuis 2014. Les recettes devraient égale-
ment augmenter de 25% à 17,4 mds USD, dont
environ 94% provenant de sources non
pétrolières, Dubaï étant le seul des sept émi-
rats du Golfe à ne pas dépendre des revenus
des hydrocarbures. Mais le budget prévoit
également un déficit de 0,7 mds USD.

Il a déjà été en déficit ces trois dernières
années. Connu notamment pour la Burj
Khalifa, la tour la plus haute du monde,
Dubaï organise l'Expo 2020 dont l'ouverture
est prévue en octobre. L'émirat table sur 25
millions de visiteurs pour cet évènement
devant durer six mois, dont beaucoup de tou-
ristes étrangers.

En 2018, la croissance économique de
Dubaï a chuté à 1,94%, soit près de 50% de
moins que l'année précédente, le pire taux de
la décennie, en raison principalement de la
faiblesse du secteur immobilier et de celle
des dépenses publiques.

La croissance au cours du premier semes-
tre 2019 a légèrement augmenté à 2,1%, tandis
que le commerce extérieur non pétrolier a
bondi de 6% pour atteindre 278 mds USD au
cours des neuf premiers mois de l'année,
selon des chiffres officiels.

La Russie apportera une réponse équilibrée et adéquate aux sanctions américaines contre
le projet Nord Stream 2, tout en veillant à achever le projet malgré les restrictions impo-
sées par Washington, a affirmé dimanche le vice-Premier ministre russe, Dmitry Kozak.

USA 
Trump signe un décret d'augmentation de
salaires pour les fonctionnaires fédéraux 

Le président américain Donald Trump a signé un décret
mettant en £uvre un projet de loi qu'il a signé la semaine der-
nière, prévoyant une augmentation des taux de rémunéra-
tion des fonctionnaires fédéraux.

Le projet de loi, que Trump a signé le 20 décembre,
accorde à tous les fonctionnaires fédéraux une augmentation
de 2,6% qui entrera en vigueur au début de la première
période de paie complète de 2020, qui est prévue le 5 janvier
pour la plupart des fonctionnaires. Il s'agit de la plus impor-
tante augmentation du salaire fédéral dans cette décennie.
Les fonctionnaires fédéraux dans une quarantaine de zones
urbaines à travers le pays verront également des augmenta-
tions supplémentaires. Les travailleurs de la région de
Washington-Baltimore recevront l'augmentation globale la

plus élevée, à 3,52%, avec les employés du gouvernement
dans les régions métropolitaines de San Francisco et de
Seattle, avec 3,4%, selon le Washington Post.

Les fonctionnaires fédéraux de San Diego, Los Angeles et
New York reçoivent tous une augmentation de 3,3 à 3,4%. Les
augmentations s'appliquent à tous les employés du gouver-
nement qui relèvent du barème général, le système de salaire
utilisé par le gouvernement qui couvre la plupart des
employés fédéraux non exécutifs.

Le plafond salarial pour les employés de l'annexe générale
a été fixé à 170.800 $ par an.

Au début de l'année, M. Trump s'est opposé à toute aug-
mentation pour les travailleurs fédéraux, mais a proposé une
augmentation générale de 2,6% à la fin de l'été.

CONFLIT GAZIER 
Le Russe Gazprom annonce avoir payé 
2,9 milliards de dollars à l'Ukraine 

Le géant gazier russe Gazprom a
annoncé vendredi avoir payé 2,9 mil-
liards de dollars à son homologue
ukrainien Naftogaz pour mettre fin à
un long bras de fer judiciaire devant les
juridictions internationales.

«Gazprom a effectué le versement de
2,9 milliards de dollars», a déclaré une
porte-parole à la presse.

Naftogaz a confirmé avoir reçu cette
somme.

«Oui, l'Ukraine a reçu de Gazprom
2,918 milliards de dollars», a écrit sur
Facebook le directeur exécutif de la
compagnie ukrainienne Yuriy
Vitrenko.

Le patron de Gazprom Alexeï Miller
a dit la semaine dernière que le groupe
russe avait accepté de payer l'amende
de 2,6 milliards de dollars (2,9 milliards
avec les pénalités) à laquelle l'avait
condamné la cour d'arbitrage de
Stockholm en février 2018.

Naftogaz a pour sa part indiqué qu'il
abandonnerait en échange toutes les
autres poursuites judiciaires engagées
devant les juridictions internationales.

Ces déclarations sont intervenues
peu après l'annonce selon laquelle un
accord sur la prolongation du transit du
gaz russe pour l'Europe via l'Ukraine a
été trouvé par Moscou et Kiev, à l'issue
des mois de difficiles négociations.

La cour d'arbitrage de Stockholm
avait été saisie dans ce dossier en 2014.

L'accord entre Moscou et Kiev per-
met d'éviter une nouvelle guerre du
gaz, qui avait marqué les relations entre
l'Ukraine et la Russie dans les années
2000. Le contrat en vigueur avait lui-
même été signé à l'issue d'une précé-
dente crise gazière, qui avait affecté les

approvisionnements européens début
2010.

Si l'Europe reste très dépendante du
gaz russe (35% de sa consommation),
elle l'est beaucoup moins du transit
ukrainien, qui a diminué de 40% ces
quinze dernières années avec la
construction de gazoducs contournant
l'Ukraine.

BÉNIN 
Le Bénin ambitionne de réduire sa dépendance
aux importations d'énergie 

Le gouvernement béninois cherche
activement à réduire la dépendance aux
importations d'énergie en stimulant la
capacité de production électrique locale, a
indiqué, vendredi à Porto-Novo, le prési-
dent béninois Patrice Talon.

S'adressant aux députés béninois à tra-
vers son message de l'Etat de la Nation, M.

Talon a indiqué que la réhabilitation
des centrales thermiques de la Société
béninoise d'énergie électrique (SBEE)
pour une capacité de 30 MW et l'achève-
ment de la construction de la centrale
thermique de 127 MW de Maria Gléta 2
mise en service le 29 août 2019, permet-
tent de disposer désormais d'une capacité

propre de production d'environ 160 MW,
soit la moitié des besoins du pays aux
heures de pointe.

Selon le président béninois, en plus de
la construction de lignes d'intercon-
nexion nationales et régionales, l'Etat s'est
déjà engagé dans le projet de construc-
tion, par des producteurs indépendants,
d'une nouvelle centrale thermique à
Maria Gléta. Pour garantir l'alimentation
en gaz de ces centrales thermiques, le
gouvernement a conclu, dans le cadre
d'un partenariat public-privé, la
construction d'une unité flottante de
stockage et de regazéification qui fera du
Bénin, un quasi fournisseur de gaz sans

en être encore producteur, a poursuivi le
président.  Il a également fait savoir que le
gouvernement a déjà procédé à la pré-
qualification des entreprises pour la
construction de centrales solaires photo-
voltaïques d'une capacité totale de 50 MW
à Bohicon, Djougou, Parakou et
Natitingou. Selon une récente étude du
ministère béninois de l'Energie, le pays
dépend actuellement de l'importation
d'électricité en provenance de pays voi-
sins, notamment du Nigeria, du Ghana et
de la Côte d'Ivoire pour fournir 85% de ses
besoins. De plus, seuls 43% des habitants
du pays ont accès à l'électricité.
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AÏN DEFLA 
Près de 170 projets d’investissements
approuvés depuis 2012 

Une enveloppe financière
de l’ordre de 63,64 milliards
de dinars a été mobilisée
pour la concrétisation de ces
projets, a indiqué Bachir
Benbada, faisant état de la
validation de 35 projets à
l’échelle de la wilaya durant
l’année 2019. Le secteur de
l’industrie est celui sur
lequel les investisseurs ont le
plus jeté leur dévolu (98 pro-
jets), suivi des services (35),
le tourisme (12), la santé (10),
le commerce (6), le BTP (4)
au moment où l’énergie,
l’agriculteur et divers autres
segments d’activité ont béné-
ficié, chacun, d'un projet.

S’attardant sur le secteur
de l’industrie, le directeur de
l'Energie et des Mines de la
wilaya a noté que les projets
qui ont le plus accaparé l’in-
térêt des investisseurs sont
notamment l’industrie ali-
mentaire (30 projets), l’in-
dustrie chimique et plas-

tique (20), l’industrie rela-
tive aux matériaux de
construction (14) ainsi que
l’industrie pharmaceutique
(7). 

Près de 11.600 postes
d’emploi sont susceptibles
d’être créés par ces projets, a
fait savoir le même responsa-

ble, signalant que les projets
en question sont implantés
sur une superficie de 149,54
hectares englobant les zones
industrielles de Aïn Defla et
Tiberkanine ainsi que les
trois zones d’activité de
Boumedfaâ.  Tout en faisant
remarquer que Aïn Defla est

une wilaya à vocation agri-
cole, il a toutefois noté une
carence «criarde» en matière
d’investissement notam-
ment ce qui a trait à la trans-
formation agro-alimentaire
«En dépit de ses potentialités
avérées notamment en
termes de disponibilité des
terres agricoles, de barrages
et de retenues collinaires,
force est de constater que le
manque d’investissements
liés à l’agriculture empêche
cette wilaya de faire du sec-
teur agricole un véritable
moteur de développement»,
a-t-il soutenu. Il a observé
qu’en cette conjoncture éco-
nomique difficile, Aïn Defla
se doit donc d’optimiser,
notamment par le biais des
investissements, tous les
atouts dont elle dispose dans
le secteur agricole afin
qu’elle puisse réellement
servir de locomotive dans ce
domaine.

BATNA 
4.771 candidats
au concours national
d'accès à la formation
d'inspecteurs de
brigade des forêts 

Pas moins de 4.771 candidats issus de 47
wilayas du pays ont participé samedi à Batna au
concours national d'accès à la formation spécia-
lisée d'inspecteurs de brigade des forêts, a-t-on
appris du directeur de l'Ecole nationale des
forêts, Othmane Beriki.

Les candidats, qui ont obtenu au moins un
diplôme de baccalauréat, concourront pour 100
postes, avec une moyenne de 2 à 3 postes par
wilaya, a indiqué à l'APS le responsable, faisant
savoir que le concours s'est déroulé dans de
bonnes conditions au niveau de trois (3) Facultés
de l'université de Batna (1).

Le concours a été supervisé par 450 cadres des
forêts relevant des wilayas d'Oum El Bouaghi, de
Khenchela, de Biskra et de Sétif, en plus d'autres
responsables de l'Ecole nationale des forêts.

Les candidats concernés suivront des cours
pratiques et théoriques à l'Ecole nationale des
forêts, sise au chef-lieu de wilaya durant une
période de deux (2) ans avant de rejoindre leur
wilaya d'origine, pour accomplir les tâches qui
leur seront assignées, a expliqué le directeur.

Notant que le concours est inscrit dans le
cadre d'un programme élaboré par le ministère
de l'Agriculture, du Développement Rural et de
la Pêche, l'intervenant a fait remarquer que la
formation a été chapeautée par la direction géné-
rale des Forêts pour renforcer le secteur par de
nouveaux cadres.

Et d'ajouter : deux (2) autres concours de
recrutement d'agents forestiers ont été organisés
parallèlement aux centres des forêts de la wilaya
de Jijel et de Beni Slimane (Médéa) avec la parti-
cipation de 3.400 candidats ayant concouru pour
200 postes, soit 100 postes pour chacun des
concours.

L'année 2020 sera marquée par l'organisation
d'un concours similaire pour formation de 100
inspecteurs de brigade des forêts (2è session) à
l'initiative de l'Ecole nationale des forêts, a ajouté
M. Beriki.

NAÂMA
Campagne 
de reboisement 
dans des espaces
verts à l’initiative 
de la Sûreté de wilaya 

Une large campagne de reboisement a été lan-
cée samedi au niveau des espaces verts et des
places publiques à Naama, à l’initiative de la
sûreté de wilaya. 

Cette campagne, initiée en collaboration avec
le commissariat de wilaya des Scouts musulmans
algériens (SMA) et les services communaux, cible
jusqu’au printemps prochain, des espaces verts,
des places publiques et des artères principales
du chef-lieu de wilaya, a indiqué le responsable
du bureau communication et relations
publiques à la de sûreté de wilaya, le lieutenant
Allali Abdellah.

La première opération, lancée au carrefour en
face de la station de transport de voyageurs de la
ville de Naama, a porté sur la plantation de 200
arbustes d’ornement avec la participation des
éléments de la police, des SMA et d’associations
écologiques et des citoyens de différentes
couches de la société.

Cette campagne, qui prévoit des opérations de
reboisement chaque weekend à travers diffé-
rentes communes de la wilaya, vise à réhabiliter
les espaces verts en plus d'inciter les citoyens et
la société civile, surtout les associations versées
dans le domaine écologique à concrétiser des ini-
tiatives contribuant à préserver l’environnement
et à diffuser la culture environnementale.

Elle s’inscrit dans le cadre du programme de
convention de partenariat signée avec la
Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN)
et le commandement général des SMA, visant à
ancrer la culture de coopération et de citoyen-
neté, à réaliser une coopération fructueuse d’in-
térêt général dans tous les domaines et renforcer
l’esprit d’initiative et de solidarité dans la société.

Au total, 168 projets d’investissements ont été approuvés dans la wilaya de Aïn Defla
depuis l’année 2012 à ce jour, a-t-on appris samedi du directeur local de l’Industrie 
et des Mines.

EL-OUED 
Les producteurs de la pomme 
de terre appellent à mettre un terme 
à la chute des prix 

Des producteurs de la pomme de
terre, de la wilaya d’El-Oued, ont appelé
samedi à mettre un terme à la ''forte''
chute des prix de ce produit alimentaire
qui «ne couvrent même pas les coûts
d’ensemencement», a-t-on constaté.

Les producteurs, issus de différentes
régions productrices de ce tubercule,
ont réclamé, lors d'un sit-in observé
devant le marché de gros des légumes et
fruits à la zone industrielle de la com-
mune de Kouinine, (7 km du chef lieu de
la wilaya), l'intervention des pouvoirs
publics, dont le ministère de
l’Agriculture, de développement rural et
de la pêche, pour réguler le marché et
mettre un terme à la ''forte'' chute des
prix de la pomme de terre, soulignant
que leurs revenus «ne couvrent même
pas les coûts d’ensemencement».
Approchés par l’APS, de nombreux agri-
culteurs ont estimé nécessaire que les
services de tutelle agissent dans le sens

permettant de dynamiser le système de
régulation des produits agricoles de
large consommation (Syrpalac), mené
dans d’autres wilayas pour protéger le
produit agricole de la dégradation. 

Ils ont également suggéré l’ouverture
du poste frontalier Taleb Larbi, limi-
trophe aux frontières tunisiennes, en
tant que transit commercial pour facili-
ter l’exportation, en conteneurs, du pro-
duit de la pomme de terre vers la
Tunisie. 

Par souci de trouver les solutions
idoines à ce problème, les producteurs
ont opté, en premier lieu à mettre en
place une cellule de crise composée des
producteurs, soit deux de chaque com-
mune productrice, qui a avancé deux
suggestions, dont la première consiste
en la suspension d’une semaine de la
récolte et la vente du produit, et la
seconde porte sur la fixation minimale
du prix de la pomme de terre à 35 DA le

Kg. Dans sa réponse à ces préoccupa-
tions, le directeur des services agricoles,
Smail Zerguine, a indiqué que la DSA
devra soulever les préoccupations des
agriculteurs au ministère de tutelle,
notamment la question de lancement
du Syrpalac, l’ouverture du poste fronta-
lier de Taleb Larbi pour l’exportation
des produits agricoles.

Les agriculteurs qui ont assisté à ce
rassemblement se sont, par la suite, dis-
persés dans le calme après avoir été ras-
surés par les autorités locales de pren-
dre en charge leurs préoccupations.

La wilaya d’El-Oued renferme une
surface agricole dédiée à la culture de
pomme de terre vaste de 33.000 ha, soit
46% de la superficie agricole de la wilaya
(80.000 ha), se plaçant à la tête des
wilayas productrices à l'échelle natio-
nale avec une contribution de 24% à la
production nationale, soit une récolte
annuelle de plus de 11 millions quintaux.

SÉTIF
52 .883 touristes ont visité la wilaya 
entre juin et septembre 2019 

Au total, 52.883 touristes
algériens et étrangers de
plusieurs nationalités ont
visité la wilaya de Sétif dans
la période allant de juin à
septembre 2019, a-t-on
appris samedi de la direc-
tion locale du tourisme et de
l’artisanat.

Dans une déclaration à
l’APS, le directeur du sec-
teur Kamel Tighza a indiqué
que 79 hôtels de 5.734 lits
répartis à travers les com-
munes de Sétif, El Eulma,
Hamam Sokhna et autres
ont accueillis durant la
même période 11.577 tou-
ristes étrangers qui ont
passé 18.454 nuitées sur un
total de 74.000 nuitées
réservées aux touristes
nationaux et étrangers. Le

parc d’attraction a capté
durant cette même période
plus de 10.000 visiteurs par
jour en plus du parc mall
qui reçoit quotidiennement
environ 15.000 visiteurs en
plus d’une moyenne quoti-
dienne de 120 visiteurs à la
forêt d’El Eulma et 200 visi-
teurs au mont Babour, selon
le même responsable.

La wilaya de Sétif est
devenue une des destina-
tions prisées des touristes
nationaux et étrangers grâce
à la stratégie tracée pour
faire de cette région une
destination touristique par
excellence, a souligné le
même responsable, rappe-
lant les efforts en cours pour
l’aménagement et le renfor-
cement des capacités d’ac-

cueil et d’hébergement.
Rappelant les caractères du
tourisme d’affaires (El
Eulma) et le tourisme cul-
tuel (Zaouias) dont est répu-
tée Sétif, le même responsa-
ble a indiqué que les capaci-
tés d’accueil devront attein-
dre les 12.000 lits dans les 2
années à venir.

L’investissement dans le
domaine touristique
connait un épanouissement
«remarquable» grâce aux
encouragements et aux
avantages mis e place par
l’Etat au profit des opéra-
teurs privés notamment, a
encore souligné, M.  Tighza.

Le même responsable a
indiqué que les efforts sont
axés actuellement sur la
promotion de l’investisse-

ment dans le tourisme ther-
mal et de montagne consi-
dérés comme des créneaux à
valeur sûre en mesure de
capter des nombres impor-
tants de touristes.

A ce titre, le même res-
ponsable a fait part que la
wilaya de Sétif dispose de
sites thermaux de dimen-
sion nationale comme
Hamam Sokhna, Hamam
Grour, Hamam El Hamma et
autres imposantes mon-
tagnes comme le mont
Megras, le mont Babour, le
mont Boutaleb et autres.

La wilaya de Sétif dispose
de 79 hôtels répartis à tra-
vers ses 20 dairas, 7
auberges et 39 maisons de
jeunes, a-t-on rappelé.

APS
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AÏN DEFLA 
120 enfants prennent part 
à une randonnée pédestre vers 
les hauteurs du djebel Doui 

Organisée conjointement par la
direction locale de la jeunesse et des
sports (DJS) et l’Office des
Entreprises des jeunes (ODEJ) en
collaboration notamment avec la
Conservation des forêts ainsi que
les directions du tourisme et de
l’environnement, cette manifesta-
tion placée sous le slogan «pour la
promotion du tourisme de mon-
tagne» s’est ébranlée des abords du
siège de la radio locale vers les hau-
teurs du Djebel Doui, soit une dis-
tance de plus de 5 km.

Relevant que les enfants ayant
pris part à cette randonnée pédestre
font partie de divers paliers du sec-
teur de l’éducation nationale,
Mohamed Belhadj, de la DJS de Aïn
Defla s’est félicité que cette mani-
festation se soit déroulée dans un
esprit de convivialité, de décou-
verte, de partage et de plaisir.

«Outre la pratique sportive, la
découverte et la sauvegarde de l'en-
vironnement, le tourisme et les loi-
sirs, le développement de la ran-
donnée pédestre permet à l’enfant
de se frotter à autrui, consolidant
ainsi l’esprit de groupe et le bien
être psychologique», a-t-il noté.

Relevant que le parcours s’est
caractérisé par la diversité de ses

paysages, Haïfa Sebâa de la direc-
tion de l’environnement de Aïn
Defla a, pour sa part, souligné l’im-
portance des randonnées pédestres
dans l’implication de l’enfant dans
la sauvegarde de l’environnement.

«Le fait qu’il apprenne à ne pas
jeter les déchets sauf dans les
endroits conçus à cet effet constitue
en soi un premier pas vers la conso-
lidation du sens environnemental
chez l’enfant», a-t-elle souligné.

Quelque peu fatigués mais néan-

moins ravis, les enfants ont fait part
de leur joie quant au fait que cette
randonnée a constitué une occasion
pour eux de nouer des contacts avec
leurs semblables de diverses
régions de la wilaya.

«Outre le fait qu’elle nous a per-
mis de nous reconnecter avec la
nature, cette randonnée nous a per-
mis de nous faire plein d’amis origi-
naires de diverses régions de la
wilaya», ont-ils fait savoir à l’unis-
son.

SÉTIF 
Saisie de 10 qx de
viandes blanches 

Dix (10) quintaux de viandes blanches à l’origine
inconnue ont été saisis au cours de deux derniers
jours par les services de la sûreté de la wilaya de Sétif,
a-t-on appris samedi auprès de ce corps de sécurité.

La viande constituée de poulets non-vidés a été sai-
sie à bord d’un véhicule ne répondant pas aux normes
de transport de pareilles marchandises rapidement
périssables dont le conducteur ne disposait pas du
document attestant de l’origine, a indiqué le chargé
de communication de la sûreté de wilaya, le commis-
saire de police Abdelwahab Aïssani.

La viande saisie par les éléments de la brigade d’as-
sainissement d’hygiène du service de l’ordre public
transférée aux parties concernées et un dossier pénal
a été élaboré à l’encontre du contrevenant pour pos-
session et transport de viande blanche en violation
des conditions légales de santé et d’hygiène du code
de protection du consommateur et répression de la
fraude, selon la même source.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 
5 morts et 31 blessés 
en 24 heures selon 
la Protection civile 

Cinq (5) personnes ont trouvé la mort et trente-et-
une (31) autres ont été blessées dans neuf (9) acci-
dents de la circulation enregistrés durant les der-
nières 24 heures au niveau national, selon un bilan
établi dimanche par les services de la Protection
civile.

Le bilan le plus lourd a été enregistré à Bejaia avec
deux morts, suite au dérapage d'un véhicule touris-
tique qui a chuté dans un barrage d'eau au lieu-dit
Ighil Handa, dans la commune de Kherrata.

Par ailleurs, les secours de la Protection civile ont
été sollicités pour deux cas d'intoxication au
monoxyde de carbone suite à l'utilisation de chauffe-
bain à l'intérieur de leur habitation sise au lieu dit cite
Abdellah Bacha, commune et daira de Chalghoum El
Aid wilaya de Mila.

Des éléments de la Protection civile de la wilaya de
Tissemsilt sont également intervenus suite à une
explosion de gaz de ville dans un appartement sis
dans un immeuble au lieu dit Ain Takria (commune
et daira de Khemisté).

Cette explosion a causé des brulures de 2eme
degré à une personne, des blessures à une autre et
choqué 4 autres personnes.

Les victimes ont été prises en charge sur les lieux
puis évacuées vers les hôpitaux de Khemisti et
Tissemsilt.

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ
Biskra: Arrestation de 7
individus en possession
de fusils traditionnels
sans autorisation 

Les services
de la sûreté de
wilaya de Biskra
ont précédé à
l’arrestation de 7
individus en pos-
session de 7 fusils
t r a d i t i o n n e l s
sans autorisation
et une quantité
de baroud, a-t-on
appris samedi du responsable de la communication
auprès de ce corps de sécurité.  L’opération menée
par les unités de la brigade de recherche et d’inter-
vention (BRI) a eu lieu lors de patrouilles de contrôle
au sein de la ville de Biskra donnant lieu à la décou-
verte de 7 armes à feu de type 8 sans licences adé-
quates lors d’une fouille dans un camion au bord
duquel y avait 7 suspects, selon la même source.  Les
personnes arrêtées sont âgées entre 21ans et 29ans, a-
t-on fait savoir , précisant qu’une quantité de 2,7 kg de
baroud a été saisie aussi dans le cadre de cette opéra-
tion.  Les armes et les munitions ont été saisies et les
suspects seront ultérieurement présentés devant les
instances judiciaires concernés, a-t-on ajouté. 

APS

Au total, 120 enfants ont pris part samedi à Aïn Defla à une randonnée pédestre 
vers les hauteurs du Djebel Doui surplombant le chef-lieu de wilaya à l’occasion 
des vacances scolaires d’hiver, a-t-on constaté.

SAIDA 
Caravane d'activités éducatives 
et récréatives au profit des enfants 
des zones éloignées 

Une caravane d'animation de proximité de Saida a
lancé dimanche un programme d'activités récréatives
destinées aux enfants des zones déshéritées et éloi-
gnées, a-t-on appris du directeur de la maison de
jeunes "Abane Ramdane". 

Le programme de cette caravane de cinq jours com-
porte des spectacles burlesques, des concours culturels
et des dialogues interactifs avec les enfants sur les dan-
gers des jeux électroniques, en plus d'un espace ouvert
pour le dessin et une kermesse, a indiqué Samir Zaoui. 

La caravane est arrivée au village El Maata dans la
commune "Dhoui Thabet" pour exposer ses activités
récréatives et culturelles au profit des enfants, sous la
supervision d’animateurs affiliés au secteur de la jeu-

nesse et des sports, selon la même source.  La caravane
de proximité sillonnera, dans les prochains jours, le
centre d’habitat d’Ain El Bieda dans la commune de
Dhoui Tabet, le village "Bouchikhi Miloud" dans la
commune d’Ain Soltane, de Tifrit dans la commune de
Ouled Brahim et autres, a-t-on fait savoir. 

Cette initiative, organisée par l'établissement juvé-
nile en coordination avec l'Association des animateurs
des centres de vacances et de loisirs et des échanges de
jeunes de la wilaya de Saida, vise à animer des activités
divertissantes au profit des enfants des zones reculées,
coïncidant avec les vacances scolaires d’'hiver, en plus
de créer un esprit de compétition dans divers domaines
culturels, éducatifs et récréatifs.

FORÊT/FAUNE/PROTECTION 
Guelma : lâcher expérimental 
de 500 perdrix dans deux forêts 

Pas moins de 500 perdrix de l’es-
pèce locale gambra ont été lâchées
dans des zones forestières à voca-
tion cynégétique de la wilaya de
Guelma dans le cadre d’une pre-
mière expérience de la conserva-
tion de wilaya des forêts visant à
protéger cette espèce avifaune,
apprend-on auprès de la conserva-
tion. 

"L’opération menée au cours du
dernier semestre 2019 a porté sur le
lâcher de 300 perdrix dans la zone
cynégétique de la commune de
d’Ain El-Arbi, au Sud de la wilaya et
200 oiseaux de la même espèce
dans la zone de chasse de la com-
mune de Tamlouka, à l’Ouest de la
wilaya", a précisé le chef du service
de protection de la flore et de la
faune à la conservation des forêts,
Abdelghani Kerboua. 

Les deux localités choisies pour
cette expérience menée conjointe-

ment par la conservation des forêts
et la fédération de wilaya des chas-
seurs, offrent les conditions adé-
quates de nidification pour cet
oiseau et d’importantes ressources
cynégétiques, selon le même cadre

qui a précisé que les oiseaux lâchés
ont été apportés du centre cynégé-
tique de Zeralda (Tipasa) qui assure
la production et l’élevage de gibier. 

Selon M. Kerboua, l’objectif est
de connaitre la capacité des oiseaux
d’élevage à s’adapter à la vie en
milieu naturel afin de mieux proté-
ger cette espèce des risques d’ex-
tinction et favoriser le renouvelle-
ment des ressources cynégétiques. 

La conservation des forêts
"assure un suivi minutieux de zones
repeuplées et leur protection contre
la chasse illégale", a-t-il ajouté. 

Une première évaluation de cette
expérience sera effectuée en février
2020 à la période de reproduction et
de couvée et 350 chasseurs de la
fédération de wilaya seront mobili-
sés pour le recensement des perdrix
et la délimitation des zones de leur
reproduction sur une aire de 120
hectares, a souligné M. Kerboua.
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INDE
Décembre, le mois 
le plus froid depuis
plus de 20 ans 

Une vague de froid continue de sévir dans
le nord de l’Inde alors que le mercure
affiche depuis le 15 décembre des tempéra-
tures les plus froides depuis 1997, selon le
Département météorologique indien (IMD).

Le froid glacial persiste notamment dans
les Etats du Pendjab, d'Haryana, de
Chandigarh, de l'Uttar Pradesh et à Delhi qui
a enregistré, samedi, un record de froid de
1,7 degré Celsius, fait savoir l’IMD.

Accompagné d’un taux d’humidité
dépassant 97%, d’un brouillard dense et des
vents glacials en provenance de l’Himalaya,
cette vague de froid devrait se poursuivre
jusqu’au 3 janvier prochain, a indiqué l’IDM
dans un communiqué.

Deux personnes sont mortes et environ 12
autres ont été blessées dans un accident de
route lié au brouillard impliquant plusieurs
véhicules sur l'autoroute Delhi-Jaipur, a
indiqué la police.

Samedi, six vols ont été détournés de l'aé-
roport international de Delhi en raison d'un
épais brouillard qui a réduit la visibilité à
moins de 100m.

Le brouillard dense, le temps froid et la
pénurie des pluies ont favorisé la propaga-
tion de la pollution dans la capitale où
l'Indice de la qualité de l'air (IQA) a grimpé
au pallier «dangereux», soit un taux de 407
sur une échelle de 500.

TANZANIE 
La doyenne 
des rhinos noirs 
est morte en
Tanzanie à 57 ans 

Fausta, considérée comme la doyenne
des rhinocéros noir avec ses 57 ans, est
morte en Tanzanie, ont annoncé samedi les
autorités de la zone de conservation de
Ngorongoro où vivait l'animal.

Fausta, est décédée de causes naturelles
le 27 décembre dans un sanctuaire, après
avoir vécu la plus grande partie de sa vie en
totale liberté, ont indiqué les responsables
de l'aire de conservation du Ngorongoro,
située dans le nord de la Tanzanie.

Les archives montrent que «Fausta a vécu
plus longtemps que n'importe quel autre
rhinocéros dans le monde, et qu'elle a sur-
vécu dans le Ngorongoro, en circulant libre-
ment, pendant plus de 54 ans», avant d'être
emmenée dans un sanctuaire en 2016, selon
le communiqué.

«Fausta a été localisée la première fois sur
la cratère du Ngorongoro en 1965 par un
scientifique de l'Université de Dar Es
Salaam, lorsqu'elle était âgée de trois à qua-
tre ans.

Sa santé a commencé à se dégrader en
2016, et nous avons été obligés de placer
l'animal en captivité, après plusieurs
attaques de hyènes ayant causé de graves
blessures», ont expliqué les responsables.

Sana, une femelle rhinocéros blanche,
âgée de 55 ans, était considérée comme la
doyenne des rhinocéros blancs lorsqu'elle
est décédée en captivité dans le parc zoolo-
gique français La Planète sauvage en 2017.

Les spécialistes du Ngorongoro estiment
l'espérance de vie des rhinocéros à entre 37
et 43 ans en milieu sauvage, jusqu'à 50 ans
en captivité.

VIETNAM 
Le Vietnam a saisi plus de 41 tonnes 
de spécimens et de produits de la faune
sauvage entre 2013 et 2017 

Les autorités locales ont traité plus
de 1.500 affaires pénales au cours des
cinq dernières années, impliquant
1.460 personnes, dont 432 ont été
jugées et condamnées à des peines de
prison.

Le Vietnam est désormais la plus
grande destination pour le trafic
d'ivoire d'éléphant et de corne de rhi-
nocéros selon des analyses indépen-
dantes de TRAFFIC, un réseau mondial
de surveillance du commerce des
espèces sauvages, de l'Union interna-
tionale pour la conservation de la
nature (UICN) et de l'Environmental
Investigation Agency (EIA).

Ces produits de la faune sont soit
consommés dans le pays, soit expédiés
vers d'autres destinations en Asie, en
particulier vers la Chine.

«Le Vietnam est un pays très préoc-
cupé par son rôle dans le commerce
illégal d'espèces sauvages depuis de
nombreuses années maintenant et
bien qu'il y ait eu des progrès impor-
tants en ce qui concerne l'amélioration
de la politique de lutte contre le com-
merce illégal, il est clair qu'il reste
encore beaucoup à faire», a indiqué
Margaret Kinnaird, responsable des
pratiques de la faune du WWF, citée
dans le rapport.

Le WWF demande que la
Convention sur le commerce interna-
tional des espèces de faune et de flore
sauvages menacées d'extinction

(CITES) accorde la priorité aux actions
à l'égard des pays qui, soit par manque
de capacités soit par manque de
volonté politique, sont impliqués dans
le commerce illégal de l'ivoire.

Il s'agit notamment du Burundi, du
Gabon, du Togo, du Nigéria, du
Mozambique, du Zimbabwe, des
Emirats arabes unis, du Laos, de la
Malaisie et du Vietnam, a souligné le
document, ajoutant qu’outre le
Vietnam, ses voisins le Laos, la
Thaïlande et la Chine sont des pays
préoccupants clés, en particulier en ce
qui concerne les élevages de tigres. Le

Vietnam a achevé le cadre juridique
pour criminaliser différents types d'in-
fractions liées au trafic d'espèces sau-
vages. La protection de la faune sau-
vage est renforcée en vertu des régle-
mentations décrites dans le Code pénal
modifié.

En vertu de laquelle, la chasse, la
capture, la mise à mort, l'élevage, la
mise en cage, le transport et le com-
merce d'animaux sauvages est un
crime.

Cependant, la situation reste endé-
mique en raison de la faible applica-
tion de la loi.

Le Vietnam a saisi 41,3 tonnes de spécimens et de produits de la faune sauvage de janvier
2013 à décembre 2017, selon un rapport de la Wildlife Conservation Society (WCS), basée 
à New York, et du parquet populaire suprême du Vietnam.

TYPHON AUX PHILIPPINES
Un nouveau bilan fait état de 41 morts 

Le typhon Phanfone qui
s'est abattu sur les
Philippines a fait 41 morts,
ont annoncé hier les autori-
tés dans un nouveau bilan,
alors que des dizaines de
milliers d'habitants demeu-
rent dans des abris d'ur-
gence.

Le typhon a quitté le ter-
ritoire philippin samedi
après avoir dévasté plu-
sieurs îles des Visayas,
situées au centre de l'archi-
pel et des destinations très
prisées des touristes pour
leurs plages de sable blanc.

Les évaluations se pour-
suivent afin d'estimer
l'étendue des dégâts qui ne
cesse de s'accroître.

Le nombre de personnes
décédées s'élève à 41 alors
qu'un précédent bilan fai-
sait état vendredi de 28
morts. Les autorités conti-

nuent de rechercher douze
personnes toujours portées
disparues.

Parmi les victimes figu-
rent trois membres de
l'équipage d'un bateau qui a
chaviré en raison de forts
vents, un policier électro-
cuté par la chute d'un
poteau ou encore un
homme écrasé par un
arbre. «Nous espérons
qu'ils n'y aura pas d'autres
morts», a déclaré à l'AFP
Mark Timbal, porte-parole
de l'agence nationale de
gestion des catastrophes.

Le dernier bilan de
l'agence nationale des
catastrophes fait état de
plus d'1,6 million de per-
sonnes affectées par ce
cyclone qui a endommagé
quelque 260.000 maisons et
contraint près de 100.000
personnes à quitter leur

domicile pour trouver
refuge dans des abris d'ur-
gence.

Dans cet archipel à plus
de 80% catholique, la plu-
part des habitants obligés
de fuir ont fêté Noël dans
des centres d'évacuation où
ils pourraient demeurer
jusqu'au Nouvel An, compte
tenu de l'ampleur des des-
tructions.

Le gouvernement estime
que cette puissante tempête
tropicale a fait pour 21 mil-
lions de dollars de dégâts
dans le secteur de l'agricul-
ture et au niveau des infra-
structures.

Dans certaines zones
frappées par le typhon, qui
s'est accompagné de rafales
de vent atteignant les 200
km/h, les lignes électriques
et le réseau internet
demeurent coupés. Une

vingtaine de typhons et
tempêtes tropicales
balayent chaque année en
moyenne les Philippines,
faisant des centaines de
morts.

Mi-décembre, une vio-
lente tempête tropicale
dans le nord du pays avait
fait 13 morts.

En dévastant cultures et
habitations, ces calamités
contribuent à entretenir
une pauvreté endémique.

Phanfone, nommé aux
Philippines «Ursula», était
le 21e cyclone à frapper l'ar-
chipel en 2019.

Il a suivi la même trajec-
toire que le supertyphon
Haiyan, le plus dévastateur
enregistré dans le pays, qui
avait fait plus de 7.300
morts et disparus en 2013,
frappant particulièrement
la ville de Tacloban.

ACCIDENTS DE LA ROUTE EN EGYPTE
28 morts dont trois touristes asiatiques 

Au moins 28 personnes dont trois
touristes asiatiques ont été tuées
samedi en Egypte dans deux accidents
de la route, ont rapporté un média
d'Etat et des sources médicale et sécu-
ritaire.

Une collision entre un bus trans-
portant des ouvriers égyptiens du tex-
tile et une voiture a fait au moins 22
morts et huit blessés, sur une route
entre Port-Saïd et Damiette (nord),
selon le journal gouvernemental Al-
Ahram. A l'est du Caire, deux bus
transportant des touristes sont entrés
en collision avec un camion. Deux

Malaisiennes et un Indien ont été tués,
en plus d'un chauffeur de bus, d'un
guide et d'un garde égyptiens, a indi-

qué une source médicale. Au moins 24
personnes, dont des touristes, ont été
blessées, certaines grièvement, selon
la même source. 

L'Egypte connaît régulièrement de
graves accidents routiers ou ferro-
viaires dus à une circulation anar-
chique, des véhicules vétustes, des
routes et des voies ferrées mal entrete-
nues et peu surveillées alors que les
entorses au code de la route sont cou-
rantes. En 2018, 3.000 personnes ont
péri dans des accidents de la circula-
tion, selon les chiffres officiels.

APS
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ETAT-UNIS 
Au moins 5 morts
dans l'accident 
d'un petit avion 
en Louisiane 

Un petit avion s'est écrasé samedi matin à
Lafayette, dans l'Etat américain de la Louisiane,
tuant au moins cinq personnes.

Le chef des pompiers de Lafayette, Robert
Benoit, a confirmé que cinq personnes ont
trouvé la mort mais qu'il y a un survivant, ajou-
tant que l'appareil était un avion de huit passa-
gers. Les médias locaux ont cité un porte-parole
du service de police de Lafayette qui a précisé
que le petit avion bimoteur privé s'était écrasé
près d'un supermarché Walmart samedi matin.

Trois personnes au sol sans lien avec l'appa-
reil ont été transportées à l'hôpital, selon les
intervenants locaux.

La cause de l'accident est inconnue. Lafayette
est à environ 216 km à l'ouest de la Nouvelle-
Orléans, la plus grande ville de l'Etat de la
Louisiane.

FRANCE
Une trentaine de
migrants secourus
dans la Manche 

Une trentaine de migrants qui tentaient de
rejoindre les côtes anglaises à bord de deux
embarcations ont été secourus dimanche dans
la Manche, ont annoncé les autorités françaises.

Une première opération de secours a été lan-
cée vers 02h00 (01h00 GMT) et 11 personnes,
dont "deux enfants en bas âge", en "panne de
moteur" ont été récupérées à environ 5,5 km au
large de Calais, dans le nord de la France, a pré-
cisé la préfecture maritime de la Manche et de la
mer du Nord dans un communiqué.

Puis vers 07h00, 20 migrants en légère hypo-
thermie, dont une femme enceinte, à bord d'une
"embarcation légère" qui prenait l'eau ont été
secourus au large de Dunkerque, à une quaran-
taine de kilomètres à l'est de Calais, a-t-on
ajouté.

DISPARITION D'UN 
HÉLICOPTÈRE À HAWAÏ
«Aucune indication
de survivants» 

Les restes de six personnes ont été retrouvés
vendredi après qu'un hélicoptère de tourisme
s'est écrasé lors d'un vol au large d'une île
hawaïenne, ont indiqué les autorités, notant
qu'une septième personne à bord était présu-
mée morte.

L'appareil, qui aurait eu deux enfants à bord,
n'est jamais revenu de son vol jeudi au large de
Kauai. L'épave a été retrouvée vers 9h00 (heure
locale) dans le parc d'Etat de Koke'e, ont indiqué
des responsables, cités par les médias.

«Il n'y a aucune indication de survivants», a
déclaré aux journalistes le chef du service des
pompiers de Kauai, Sol Kanoho.

Une famille de deux personnes et une autre
de quatre personnes étaient sur le vol, a-t-il pré-
cisé, sans fournir d'autres détails sur les passa-
gers. Les corps ont été transportés à l'hôpital, a
déclaré le chef de la police de Kauai, Todd
Raybuck. L'hélicoptère a été retrouvé le long de
son itinéraire régulier sur un terrain escarpé, a
déclaré Kanoho.

APS

ITALIE 
Des orques menacés d'extinction vues
dans le détroit de Messine 

Les trois orques seraient celles qui
ont été aperçues il y a quelques jours
au large du port de Gênes (nord-
ouest) et qui auraient donc parcouru
800 kilomètres en une semaine", a
expliqué dimanche Clara Monaco,
biologiste marine de l'association
Marecamp, citée par l'AFP.

Elles ont été vues vendredi par
Simone Vartuli, un pêcheur sportif de
25 ans qui a pu les approcher alors
qu'il naviguait sur une barque dans le
détroit.

"On ne sait pas si elles sont descen-
dues vers la Sicile pour trouver de la
nourriture où pour se rendre ensuite
vers le détroit de Gibraltar, puis
l'océan et l'Islande", a précisé Clara
Monaco.

"Le fait qu'elles se trouvent dans le
détroit est un problème en raison de
l'important trafic maritime dans cette
zone et donc des risques de collision
avec des navires", a-t-elle ajouté.

La biologiste a aussi souligné qu'il
était important de ne pas s'approcher
de trop près de ces mammifères "car
ils sont très stressés".

"Si quelqu'un les voit, il faut aussi-
tôt qu'il prévienne les gardes-côtes
car nous avons besoin de collecter des

informations scientifiques", a-t-elle
expliqué. Les orques sont des mam-
mifères que l'on peut observer dans
tous les océans et mers du globe mais
qui se concentrent généralement
dans les régions plus froides.

La Méditerranée abrite onze
espèces de cétacés, dont les orques
qui sont en danger d'extinction, ainsi
que le rorqual commun, le cachalot et

le grand dauphin, eux aussi considé-
rés comme des espèces vulnérables.

Les menaces pesant sur ces
espèces sont les pêches accidentelles
dans les filets, la pression touristique
pour les observer, le bruit généré par
la prospection pétrolière qui peut
provoquer des échouages massifs ou
encore le trafic maritime avec les
risques de collision.

Un groupe de trois orques, mammifère marin menacé d'extinction, a été aperçu dans 
le détroit de Messine, ce qui est "une première" dans ce bras de mer entre la péninsule
italienne et la Sicile, selon l'association Marecamp qui l'annonce dimanche sur Facebook.

NIGERIA 
La police nigériane
déjoue une attaque
de banque à Abuja 

La police nigériane a déjoué samedi
une attaque de banque dans une ville
satellite d'Abuja, la capitale du pays
d'Afrique de l'ouest, tuant un suspect et
arrêtant quatre autres.

Confirmant l'incident, le commis-
saire de police d'Abuja, Bala Ciroma, a
déclaré qu'un suspect a été tué et quatre
autres arrêtés pendant l'intervention
des forces de l'ordre. «Il s'agit d'un vol
de banque qui a été déjoué. Nous avons
empêché les voleurs de piller la
banque», a-t-il ajouté.

Des témoins oculaires ont indiqué
que les suspects sont entrés par effrac-
tion dans la banque samedi matin et
ont été piégés dans le hall pendant des
heures après l'arrivée des policiers qui
ont encerclé le bâtiment.

De son côté, la police a déclaré que la
situation a été maîtrisée grâce à l'aide
d'une équipe de sécurité conjointe qui a
assuré la sécurité dans le secteur.

BURKINA FASO
Un chef de village tué dans l'est du pays 

Un chef du village de Nadiaboanli, localité dans la
région de l'Est du Burkina Faso, a été tué dans la nuit de
samedi à dimanche par des individus armés non identi-
fiés, a indiqué une source sécuritaire.

Des médias locaux, citant des sources sécuritaires, ont
confirmé le meurtre du chef du village. Il a été tué au
domicile par des individus armés non identifiés dans la
nuit de samedi à dimanche. La région de l'Est du Burkina
Faso, à l'instar de plusieurs autres régions du pays est
confrontée à une recrudescence d'attaques terroristes.

C'est dans cette même zone qu'une quarantaine de travail-
leurs d'une société minière ont été tués début novembre
dans une embuscade. Depuis quelques mois, les forces de
défense et de sécurité burkinabè multiplient leurs opéra-
tions antiterroristes dans le pays 

Vendredi, le gouvernement a décidé de proroger l'Etat
d'urgence d'un an dans six régions du pays dont la région
de l'Est, pour accentuer la lutte contre le terrorisme qui a
fait plus de 700 morts et des milliers de déplacés au
Burkina Faso depuis 2015.

ETATS-UNIS 
2 morts par balle sur le
tournage d'un clip au Texas 

Deux personnes ont été tuées et
sept blessées par des coups de feu
tirés depuis une voiture sur la tour-
nage d'un clip à Houston, au sud des
Etats-Unis, ont rapporté samedi les
autorités.

«Le bilan est désormais de neuf
personnes touchées par balle, deux
sont mortes sur les lieux, une est
dans un état critique, les autres sont
hospitalisées», a déclaré sur Twitter
le shérif Ed Gonzalez, qui a qualifié
l'attaque survenue dans la soirée de
vendredi dans un quartier résiden-
tiel de la métropole texane de «guet-
apens». «D'autres véhicules étaient
garés sur (le parking) et nous pen-

sons que (les victimes) étaient en
train de filmer une sorte de clip
quand, tout d'un coup, ils ont en
gros été pris dans un guet-apens.
Nous pensons que les coupables
sont des individus dans des voitures
et/ou à pied qui ont tiré des coups de
feu sur le parking» où se déroulait le
tournage, a détaillé Ed Gonzalez
pendant une conférence de presse
donnée vendredi soir après l'at-
taque. 

Selon la base de données de l'or-
ganisation Gun Violence Archive, les
tueries par arme à feu ont fait depuis
le début de l'année 72 morts et 146
blessés au Texas.

ITALIE
Une nouvelle victime d'avalanche
dans le nord du pays 

Un jeune alpiniste a été tué dans
une avalanche qui s'est déclenchée
dimanche matin dans le massif ita-
lien de Brenta, dans les Dolomites,
près de la frontière avec l'Autriche,
annoncent les médias.  Cet accident
survient après une autre dramatique
avalanche survenue samedi dans la
région voisine du Val Senales et dans
laquelle une skieuse et deux fillettes,
dont une de 7 ans, toutes trois
Allemandes, ont perdu la vie. Selon
les premières constatations des
secouristes, l'alpiniste tué dimanche

faisait partie d'un groupe de quatre
qui a été pris dans une coulée de
neige, près du refuge Tuckett, alors
qu'il remontait un ravin avant d'enta-
mer une descente à ski. Agé de 28 ans,
le jeune homme était originaire du
Val di Non, l'une des principales val-
lées du Trentin, dans le nord-est de
l'Italie. Un deuxième alpiniste du
groupe a été blessé dans l'avalanche et
transporté dans un hôpital de Trente,
dans le Haut-Adige, dans un état de
légère hypothermie. Les deux autres
sont indemnes. 



Si votre bébé a moins
de six mois

Dès les premiers symptômes, cessez de
donner du lait et tout aliment solide, pen-
dant douze heures, voire vingt-quatre
heures afin de laisser l'intestin au repos. A
cet âge, il se déshydrate très vite. Il faut donc
le réhydrater à l'aide de solutés de réhydra-
tation (en pharmacie),  qui apportent à la
fois de l'eau et des sels minéraux. Leur re-
constitution est simple : un sachet à diluer
dans 200 ml d'eau. L'important est d'en
proposer à volonté lors des douze pre-
mières heures, très régulièrement et en pe-
tites quantités. Si votre bébé est nourri au
sein, poursuivez l'allaitement et complétez
les repas avec des biberons de solutés de ré-
hydratation. Le «  retour à la normale »  doit
être progressif. Donnez dans un premier
temps un lait de transition sans PLV (pro-
téines du lait de vache) et sans lactose, d'au-
tant plus que la diarrhée a été sévère.

A savoir : si votre bébé est somnolent, a la
peau qui garde le pli quand on la pince dou-
cement et s'il urine peu ou moins souvent
que d'habitude, les signes d'une déshydra-
tation sont réunis. Vous devez consulter en
urgence.

Si votre bébé a deux ans
Vous pouvez juguler la diarrhée en lui

proposant des produits «  constipants » tels
que le riz, les carottes, la banane ou encore
les compotes de pommes-coings, tout en
lui donnant beaucoup à boire. En cas de vo-
missements, le médecin associera un anti-

vomitif. Et pour diminuer les pertes d'eau,
il conseillera un antidiarrhéique, du racé-
cadotril ( tiorfan). La prise de probiotiques,

un temps encouragé, l'est moins. Reprenez
une alimentation normale pas à pas. Intro-
duisez le deuxième ou troisième jour les

aliments les plus digestes, comme les
yaourts et les potages, et évitez les corps
gras.   

A savoir : la présence de sang et de glaires
évoque une origine bactérienne de la diar-
rhée. Dans ce cas, un examen des selles (co-
proculture) est nécessaire pour donner un
traitement antibiotique adapté.

Votre enfant
est en maternelle

Stoppez encore toute alimentation irri-
tante pour l'intestin et donnez-lui beau-
coup à boire. S'il n'a pas faim, ce n'est pas
grave. Laissez -le manger ce qui lui fait plai-
sir et faites-lui confiance. De lui-même, il
préférera bananes, pâtes, pain, gâteau… ! En
cas de fièvre, n'hésitez pas à donner du pa-
racétamol aux doses recommandées, soit
une prise toutes les six heures.

A savoir : la gastro-entérite est très conta-
gieuse. Gardez votre enfant à la maison,
sous peine qu'il contamine tous ses petits
camarades d'école. Veillez à  lui faire res-
pecter une mesure simple d'hygiène : bien
se laver les mains après être allé aux toi-
lettes.

Et la vaccination ?
Elle est proposée aux bébés qui vivent en

collectivité. Deux vaccins sont disponibles
(le Rotateq et le Rotarix), sous forme buva-
ble. Ils peuvent être donnés en simultané
avec d'autres vaccins (le vaccin hexavalent,
injectable lui) dès les premiers mois de la
vie. Son efficacité dure un an.
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Selon l'Inserm, les parents connaissent mal les
recommandations pour faire baisser la fièvre de
leur enfant. Face à ce symptôme, ils ont ten-
dance à paniquer et oublier les premiers gestes à
faire.
« La fièvre chez l'enfant suscite parfois une peur
irrationnelle qui tend à surcharger les cabinets
de médecins et les urgences pédiatriques alors
que des recommandations de bonne pratique
ont largement été diffusées pour gérer correcte-
ment ce symptôme ». Pour vérifier comment les
parents se comportent face aux pics de fièvre de
leur enfant, les chercheurs de l'Institut national
de la santé et de la recherche médicale (Inserm)
ont interrogé les parents de plus de 6 500 en-
fants âgés de un mois à douze ans et présentant
une fièvre depuis moins de 48 heures.
« Les résultats montrent que 89 % des parents
mesurent bien la température de leur enfant que
ce soit par voie rectale, orale, auriculaire ou sous
les aisselles, 61 % savent que 38°C est le seuil
défini pour indiquer que l'enfant a de la fièvre,
mais seulement 23 % conduisent correctement
un traitement antipyrétique (contre la fièvre) et

à peine 15 % respectent les mesures physique
contribuant au bien-être de l'enfant », expli-
quent les chercheurs.

Fièvre de l'enfant : les bons gestes
On considère qu'un enfant a de la fièvre quand sa
température dépasse les 38°C, en l'absence d'ac-
tivité physique intense, en étant normalement
couvert et dans une température ambiante tem-
pérée. Mais ce n'est qu'à partir de 38,5°C qu'il est
éventuellement utile d'entreprendre un traite-
ment avec un (et un seul) médicament antipyré-
tique (paracétamol en première intention ou
ibuprofène). Trois mesures simples, en associa-
tion au traitement médicamenteux, sont à privi-
légier :
- proposer à boire fréquemment, en préférant
une boisson bien acceptée par l'enfant à une
boisson très fraîche, qui n'entraînera au mieux
qu'une baisse limitée de la température ;
- ne pas trop couvrir l'enfant ;
- aérer la pièce.
«Ces mesures simples contribuent à limiter l'as-
cension de la température, à augmenter l'effica-

cité du traitement médicamenteux et à mainte-
nir une hydratation correcte de l'enfant. Les au-
tres méthodes physiques, comme le bain à 2°C
en dessous de la température corporelle, ne sont
utiles que si elles ne vont pas à l'encontre de l'ob-
jectif principal du traitement, qui est la lutte
contre l'inconfort », souligne l'ANSM (Agence na-
tionale de sécurité du médicament).

Pourquoi il
faut parler
à son bébé

comme
à un adulte

Vous ne rendez pas service à
un bébé en étant gaga devant lui.
Parlez-lui comme à une vraie
personne, cela favorisera son dé-
veloppement cérébral.

Pas la peine de simuler le lan-
gage monosyllabique de bébé
quand vous en voyez un, celui-ci
vous remerciera si vous vous
adressez à lui d'égal à égal. Eh
oui, si vous le considérez comme
un adulte en ayant une vraie
conversation (certes un peu limi-
tée) avec lui, son intelligence en
sortira grandie.

Des chercheurs de l'Univer-
sité Florida Atlantic aux Etats-
Unis assurent que pour son bon
développement cérébral, le bébé
exige non seulement un langage
châtié mais aussi un vocabulaire
de qualité. "La parole doit être
riche et complexe, a insisté la
psychologue Erika Hoff, psycho-
logue à l'université Florida Atlan-
tic, lors de la conférence
annuelle de la Société améri-
caine pour le progrès de la
science. Il ne s'agit pas seule-
ment d'emmagasiner du vocabu-
laire, il faut aussi que ce
vocabulaire soit de qualité".

Les inégalités face au langage
se jouent dès bébé.

Les chercheurs vont plus loin
en indiquant que le niveau de
langage des parents utilisé pour
parler à bébé aurait un impact
sur sa réussite scolaire future. Et
les enfants issus d'un milieu plus
défavorisé seraient davantage
pénalisés. 

Le docteur Noble, neurologue
et pédiatre à l'Université de Co-
lumbia a fait ce constat en com-
parant les cerveaux d'enfants
défavorisés et ceux d'enfants
issus d'un niveau de vie élevé. 

Résultat, les premiers, issus
d'un milieu où la parole est
moins élaborée, s'avèrent moins
bons en classe que les seconds.

Ces différences entre les en-
fants de niveaux sociaux distincts
seraient également visibles au
niveau cérébral. En vieillissant,
les régions du cerveau associées
au développement de la parole
sont plus sollicitées chez les per-
sonnes issues d'un milieu favo-
risé.

Emmaillotage des bébés 
Une solution dangereuse

Botulisme : le miel augmente le risque chez le bébé
Avant un an, les bébés ne peuvent pas man-

ger de miel, même en toute petite quantité. Ils
risqueraient de développer une maladie rare
mais grave, le botulisme infantile.

Le ministère de la Santé canadien rappelle
aujourd'hui les risques de botulisme infantile
liés à la consommation de miel chez les bébés
de moins d'un an. En août dernier, l'Agence
nationale de sécurité sanitaire de l'alimenta-
tion, de l'environnement et du travail (ANSES)
avait aussi informé la population française de
ces dangers. Depuis 2004, l'ANSES avait
constaté une augmentation du nombre de cas
de botulisme infantile. Elle rappelait donc,
conformément aux recommandations de
l'OMS qu' « il est absolument déconseillé de
donner du miel, quelle que soit son origine,
aux nourrissons de moins d'un an » et que « le

miel ne devrait jamais être ajouté à l'alimen-
tation des bébés, ni utilisé sur le doigt ou la té-
tine pour calmer un nourrisson agité,
souffrant de coliques. » Le botulisme infantile
est une maladie rare qui peut se développer
chez les enfants de moins d'un an. Elle est
provoquée par les spores (cellules très résis-
tantes) d'une bactérie (Clostridium botuli-
num) contenues dans les poussières et dans
certains sols. Transportée par les abeilles, ces
spores peuvent se retrouver dans le miel. Mais
les bébés de moins d'un an n'ont pas un sys-
tème immunitaire assez développé pour se
protéger de cette infection qui touche le sys-
tème nerveux.

Les symptômes de la maladie
Le premier symptôme du botulisme in-

fantile est la constipation. Mais, un enfant

touché par cette maladie va aussi exprimer
des signes de faiblesse générale. On pourra
constater chez le tout petit un faible réflexe
de succion, une irritabilité, un manque
d'expression faciale, et une perte de
contrôle des mouvements de la tête. Par-
fois, la paralysie du diaphragme peut en-
traîner des troubles respiratoires graves
nécessitant une intervention médicale. Si la
plupart des cas de botulisme infantile
oblige une hospitalisation très longue sous
assistance respiratoire, les cas mortels sont
extrêmement rares dans les pays occiden-
taux.

Passé un an, et grâce à des défenses plus
efficaces, l'enfant éliminera les spores res-
ponsables de la maladie. Il pourra donc dé-
couvrir et consommer du miel sans danger.

Les spécialistes mettent en garde les parents qui ont l’habitude d’emmailloter leurs bébés. Cette
coutume favoriserait les problèmes de hanche chez les tout-petits, selon une récente étude.

Il existerait une vulnérabilité du système
nerveux de certains bébés qui augmenterait
le risque de mort inattendue du nourrisson.

La mort inattendue du nourrisson (MIN),
longtemps appelée « mort subite du nourris-
son », est actuellement définie comme le
décès soudain, inattendu et sans cause iden-
tifiée, d’un bébé âgé de 1 mois à 1 an.  Selon le
Dr Alain Senikiès, médecin généraliste, elle
touche environ un enfant sur 2000, le plus
souvent entre 2 et 6 mois.

Pour tenter de la prévenir et réduire le
nombre de cas de mort inattendue du nour-
risson, on recommande aux parents de
jeunes bébés de ne pas fumer dans l’environ-
nement du nourrisson, de ne pas trop chauf-

fer la chambre et, surtout, de coucher le bébé
sur le ventre.

Désormais, ces recommandations pour-
raient être ciblées et dispensées avec beau-
coup plus de vigilance chez les parents de
bébés « à risque ». En effet, le Dr Hannah Kin-
ney, neurologue à l’hôpital pédiatrique de
Boston, et son équipe de chercheurs, pensent
avoir identifié une forme de vulnérabilité du
cerveau chez certains bébés, qui expliquerait
la survenue d’une mort précoce et inatten-
due.

Le médecin américain a examiné les cas
de 71 nourrissons décédés et autopsiés et a pu
analyser des prélèvements du tronc cérébral,
une partie du système nerveux central située

sous le cerveau.  Les enfants victimes ont été
répartis en plusieurs catégories selon la
cause de leur décès. Les chercheurs ont alors
identifié des anomalies du tronc cérébral ve-
nant perturber le contrôle de la respiration,
du rythme cardiaque, de la pression artérielle
et de la température pendant le sommeil. « Ce
sont ces anomalies qui vont empêcher le bébé
de se réveiller quand sa température est trop
élevée ou en cas de mauvaise ventilation », in-
siste le médecin dans un article publié dans
la revue Pediatrics.

L’équipe de l’hôpital de Boston va mainte-
nant poursuivre ses recherches afin de déve-
lopper un test qui permettra de détecter cette
vulnérabilité chez les bébés.

Emmailloter son bébé pour l’apaiser, une
pratique revenue en vogue depuis quelques
années, se révèle être plus dangereux que
prévu. Plusieurs spécialistes tirent la sonnette
d’alarme à l’aide d’une étude publiée par la
revue pédiatrique Archives of Disease in Chil-
dhood. "Nous assistons à une résurgence de
l’emmaillotage en raison de son effet palliatif
sur les pleurs excessifs, les coliques et parce
que ça favoriserait le sommeil. Environ 90%
des enfants en Amérique du Nord sont em-
maillotés dans les premiers mois de leur vie",
s’alarment les chercheurs américains de
l’université Hospital Southampton. Car cette
vieille coutume se révèle risquée pour les
tout-petits : en serrant leurs jambes et les em-
pêchant de bouger, ce sont les articulations de
la hanche qui souffrent.

Un emmaillotage lâche
Gigoter dans tous les sens contribue au dé-

veloppement naturel de cette articulation et
permet à la tête du fémur de s’emboîter dans
la cavité d’os et de cartilage prévue à cet effet
et éviter ainsi la luxation et toutes ses consé-
quences. Alors qu’un enfant sur cinq naît avec
une anomalie de la hanche, l’emmaillotage
serré et prolongé favorise la fixation de ce
genre d’anomalies. Au Japon, un programme
destiné à encourager les grands-mères à ne
pas emmailloter trop serré leurs petits-en-
fants a permis de réduire la fréquence de la

luxation de la hanche, selon le professeur Ni-
cholas Clarke, principal auteur de l’étude.

Les spécialistes recommandent donc de ne
recourir qu’à un emmaillotage lâche qui
laisse le bébé libre de ses mouvements. Jane
Munro, du Royal College of Midwives, citée
par le site BBC News, précise : "Nous

conseillons aux parents d’éviter l’emmaillo-
tage, mais il est également essentiel de pren-
dre en compte l’origine culturelle de chaque
mère et de fournir des conseils individualisés
pour nous assurer qu’elles gardent leurs
bébés en toute sécurité."

Fièvre de l'enfant : Les parents souvent démunis
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MORT SUBITE DU NOURRISSON :
Certains bébés plus à risque ?

Inflammation de l'estomac et de l'intestin, la gastroentérite touche tous les âges de l'enfance. Avec un
problème majeur chez le plus petit : le risque de déshydratation. Causée par un virus, le plus souvent le

Rotavirus, la gastro-entérite se manifeste par des selles trop liquides et trop fréquentes, une perte
d'appétit, parfois des vomissements et de la fièvre. L'inflammation du tube digestif entraîne des troubles

de l'absorption intestinale, et surtout une fuite d'eau et de sels minéraux qu'il faut compenser.

À chaque âge, les bons
réflexes !



Si votre bébé a moins
de six mois

Dès les premiers symptômes, cessez de
donner du lait et tout aliment solide, pen-
dant douze heures, voire vingt-quatre
heures afin de laisser l'intestin au repos. A
cet âge, il se déshydrate très vite. Il faut donc
le réhydrater à l'aide de solutés de réhydra-
tation (en pharmacie),  qui apportent à la
fois de l'eau et des sels minéraux. Leur re-
constitution est simple : un sachet à diluer
dans 200 ml d'eau. L'important est d'en
proposer à volonté lors des douze pre-
mières heures, très régulièrement et en pe-
tites quantités. Si votre bébé est nourri au
sein, poursuivez l'allaitement et complétez
les repas avec des biberons de solutés de ré-
hydratation. Le «  retour à la normale »  doit
être progressif. Donnez dans un premier
temps un lait de transition sans PLV (pro-
téines du lait de vache) et sans lactose, d'au-
tant plus que la diarrhée a été sévère.

A savoir : si votre bébé est somnolent, a la
peau qui garde le pli quand on la pince dou-
cement et s'il urine peu ou moins souvent
que d'habitude, les signes d'une déshydra-
tation sont réunis. Vous devez consulter en
urgence.

Si votre bébé a deux ans
Vous pouvez juguler la diarrhée en lui

proposant des produits «  constipants » tels
que le riz, les carottes, la banane ou encore
les compotes de pommes-coings, tout en
lui donnant beaucoup à boire. En cas de vo-
missements, le médecin associera un anti-

vomitif. Et pour diminuer les pertes d'eau,
il conseillera un antidiarrhéique, du racé-
cadotril ( tiorfan). La prise de probiotiques,

un temps encouragé, l'est moins. Reprenez
une alimentation normale pas à pas. Intro-
duisez le deuxième ou troisième jour les

aliments les plus digestes, comme les
yaourts et les potages, et évitez les corps
gras.   

A savoir : la présence de sang et de glaires
évoque une origine bactérienne de la diar-
rhée. Dans ce cas, un examen des selles (co-
proculture) est nécessaire pour donner un
traitement antibiotique adapté.

Votre enfant
est en maternelle

Stoppez encore toute alimentation irri-
tante pour l'intestin et donnez-lui beau-
coup à boire. S'il n'a pas faim, ce n'est pas
grave. Laissez -le manger ce qui lui fait plai-
sir et faites-lui confiance. De lui-même, il
préférera bananes, pâtes, pain, gâteau… ! En
cas de fièvre, n'hésitez pas à donner du pa-
racétamol aux doses recommandées, soit
une prise toutes les six heures.

A savoir : la gastro-entérite est très conta-
gieuse. Gardez votre enfant à la maison,
sous peine qu'il contamine tous ses petits
camarades d'école. Veillez à  lui faire res-
pecter une mesure simple d'hygiène : bien
se laver les mains après être allé aux toi-
lettes.

Et la vaccination ?
Elle est proposée aux bébés qui vivent en

collectivité. Deux vaccins sont disponibles
(le Rotateq et le Rotarix), sous forme buva-
ble. Ils peuvent être donnés en simultané
avec d'autres vaccins (le vaccin hexavalent,
injectable lui) dès les premiers mois de la
vie. Son efficacité dure un an.
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Selon l'Inserm, les parents connaissent mal les
recommandations pour faire baisser la fièvre de
leur enfant. Face à ce symptôme, ils ont ten-
dance à paniquer et oublier les premiers gestes à
faire.
« La fièvre chez l'enfant suscite parfois une peur
irrationnelle qui tend à surcharger les cabinets
de médecins et les urgences pédiatriques alors
que des recommandations de bonne pratique
ont largement été diffusées pour gérer correcte-
ment ce symptôme ». Pour vérifier comment les
parents se comportent face aux pics de fièvre de
leur enfant, les chercheurs de l'Institut national
de la santé et de la recherche médicale (Inserm)
ont interrogé les parents de plus de 6 500 en-
fants âgés de un mois à douze ans et présentant
une fièvre depuis moins de 48 heures.
« Les résultats montrent que 89 % des parents
mesurent bien la température de leur enfant que
ce soit par voie rectale, orale, auriculaire ou sous
les aisselles, 61 % savent que 38°C est le seuil
défini pour indiquer que l'enfant a de la fièvre,
mais seulement 23 % conduisent correctement
un traitement antipyrétique (contre la fièvre) et

à peine 15 % respectent les mesures physique
contribuant au bien-être de l'enfant », expli-
quent les chercheurs.

Fièvre de l'enfant : les bons gestes
On considère qu'un enfant a de la fièvre quand sa
température dépasse les 38°C, en l'absence d'ac-
tivité physique intense, en étant normalement
couvert et dans une température ambiante tem-
pérée. Mais ce n'est qu'à partir de 38,5°C qu'il est
éventuellement utile d'entreprendre un traite-
ment avec un (et un seul) médicament antipyré-
tique (paracétamol en première intention ou
ibuprofène). Trois mesures simples, en associa-
tion au traitement médicamenteux, sont à privi-
légier :
- proposer à boire fréquemment, en préférant
une boisson bien acceptée par l'enfant à une
boisson très fraîche, qui n'entraînera au mieux
qu'une baisse limitée de la température ;
- ne pas trop couvrir l'enfant ;
- aérer la pièce.
«Ces mesures simples contribuent à limiter l'as-
cension de la température, à augmenter l'effica-

cité du traitement médicamenteux et à mainte-
nir une hydratation correcte de l'enfant. Les au-
tres méthodes physiques, comme le bain à 2°C
en dessous de la température corporelle, ne sont
utiles que si elles ne vont pas à l'encontre de l'ob-
jectif principal du traitement, qui est la lutte
contre l'inconfort », souligne l'ANSM (Agence na-
tionale de sécurité du médicament).

Pourquoi il
faut parler
à son bébé

comme
à un adulte

Vous ne rendez pas service à
un bébé en étant gaga devant lui.
Parlez-lui comme à une vraie
personne, cela favorisera son dé-
veloppement cérébral.

Pas la peine de simuler le lan-
gage monosyllabique de bébé
quand vous en voyez un, celui-ci
vous remerciera si vous vous
adressez à lui d'égal à égal. Eh
oui, si vous le considérez comme
un adulte en ayant une vraie
conversation (certes un peu limi-
tée) avec lui, son intelligence en
sortira grandie.

Des chercheurs de l'Univer-
sité Florida Atlantic aux Etats-
Unis assurent que pour son bon
développement cérébral, le bébé
exige non seulement un langage
châtié mais aussi un vocabulaire
de qualité. "La parole doit être
riche et complexe, a insisté la
psychologue Erika Hoff, psycho-
logue à l'université Florida Atlan-
tic, lors de la conférence
annuelle de la Société améri-
caine pour le progrès de la
science. Il ne s'agit pas seule-
ment d'emmagasiner du vocabu-
laire, il faut aussi que ce
vocabulaire soit de qualité".

Les inégalités face au langage
se jouent dès bébé.

Les chercheurs vont plus loin
en indiquant que le niveau de
langage des parents utilisé pour
parler à bébé aurait un impact
sur sa réussite scolaire future. Et
les enfants issus d'un milieu plus
défavorisé seraient davantage
pénalisés. 

Le docteur Noble, neurologue
et pédiatre à l'Université de Co-
lumbia a fait ce constat en com-
parant les cerveaux d'enfants
défavorisés et ceux d'enfants
issus d'un niveau de vie élevé. 

Résultat, les premiers, issus
d'un milieu où la parole est
moins élaborée, s'avèrent moins
bons en classe que les seconds.

Ces différences entre les en-
fants de niveaux sociaux distincts
seraient également visibles au
niveau cérébral. En vieillissant,
les régions du cerveau associées
au développement de la parole
sont plus sollicitées chez les per-
sonnes issues d'un milieu favo-
risé.

Emmaillotage des bébés 
Une solution dangereuse

Botulisme : le miel augmente le risque chez le bébé
Avant un an, les bébés ne peuvent pas man-

ger de miel, même en toute petite quantité. Ils
risqueraient de développer une maladie rare
mais grave, le botulisme infantile.

Le ministère de la Santé canadien rappelle
aujourd'hui les risques de botulisme infantile
liés à la consommation de miel chez les bébés
de moins d'un an. En août dernier, l'Agence
nationale de sécurité sanitaire de l'alimenta-
tion, de l'environnement et du travail (ANSES)
avait aussi informé la population française de
ces dangers. Depuis 2004, l'ANSES avait
constaté une augmentation du nombre de cas
de botulisme infantile. Elle rappelait donc,
conformément aux recommandations de
l'OMS qu' « il est absolument déconseillé de
donner du miel, quelle que soit son origine,
aux nourrissons de moins d'un an » et que « le

miel ne devrait jamais être ajouté à l'alimen-
tation des bébés, ni utilisé sur le doigt ou la té-
tine pour calmer un nourrisson agité,
souffrant de coliques. » Le botulisme infantile
est une maladie rare qui peut se développer
chez les enfants de moins d'un an. Elle est
provoquée par les spores (cellules très résis-
tantes) d'une bactérie (Clostridium botuli-
num) contenues dans les poussières et dans
certains sols. Transportée par les abeilles, ces
spores peuvent se retrouver dans le miel. Mais
les bébés de moins d'un an n'ont pas un sys-
tème immunitaire assez développé pour se
protéger de cette infection qui touche le sys-
tème nerveux.

Les symptômes de la maladie
Le premier symptôme du botulisme in-

fantile est la constipation. Mais, un enfant

touché par cette maladie va aussi exprimer
des signes de faiblesse générale. On pourra
constater chez le tout petit un faible réflexe
de succion, une irritabilité, un manque
d'expression faciale, et une perte de
contrôle des mouvements de la tête. Par-
fois, la paralysie du diaphragme peut en-
traîner des troubles respiratoires graves
nécessitant une intervention médicale. Si la
plupart des cas de botulisme infantile
oblige une hospitalisation très longue sous
assistance respiratoire, les cas mortels sont
extrêmement rares dans les pays occiden-
taux.

Passé un an, et grâce à des défenses plus
efficaces, l'enfant éliminera les spores res-
ponsables de la maladie. Il pourra donc dé-
couvrir et consommer du miel sans danger.

Les spécialistes mettent en garde les parents qui ont l’habitude d’emmailloter leurs bébés. Cette
coutume favoriserait les problèmes de hanche chez les tout-petits, selon une récente étude.

Il existerait une vulnérabilité du système
nerveux de certains bébés qui augmenterait
le risque de mort inattendue du nourrisson.

La mort inattendue du nourrisson (MIN),
longtemps appelée « mort subite du nourris-
son », est actuellement définie comme le
décès soudain, inattendu et sans cause iden-
tifiée, d’un bébé âgé de 1 mois à 1 an.  Selon le
Dr Alain Senikiès, médecin généraliste, elle
touche environ un enfant sur 2000, le plus
souvent entre 2 et 6 mois.

Pour tenter de la prévenir et réduire le
nombre de cas de mort inattendue du nour-
risson, on recommande aux parents de
jeunes bébés de ne pas fumer dans l’environ-
nement du nourrisson, de ne pas trop chauf-

fer la chambre et, surtout, de coucher le bébé
sur le ventre.

Désormais, ces recommandations pour-
raient être ciblées et dispensées avec beau-
coup plus de vigilance chez les parents de
bébés « à risque ». En effet, le Dr Hannah Kin-
ney, neurologue à l’hôpital pédiatrique de
Boston, et son équipe de chercheurs, pensent
avoir identifié une forme de vulnérabilité du
cerveau chez certains bébés, qui expliquerait
la survenue d’une mort précoce et inatten-
due.

Le médecin américain a examiné les cas
de 71 nourrissons décédés et autopsiés et a pu
analyser des prélèvements du tronc cérébral,
une partie du système nerveux central située

sous le cerveau.  Les enfants victimes ont été
répartis en plusieurs catégories selon la
cause de leur décès. Les chercheurs ont alors
identifié des anomalies du tronc cérébral ve-
nant perturber le contrôle de la respiration,
du rythme cardiaque, de la pression artérielle
et de la température pendant le sommeil. « Ce
sont ces anomalies qui vont empêcher le bébé
de se réveiller quand sa température est trop
élevée ou en cas de mauvaise ventilation », in-
siste le médecin dans un article publié dans
la revue Pediatrics.

L’équipe de l’hôpital de Boston va mainte-
nant poursuivre ses recherches afin de déve-
lopper un test qui permettra de détecter cette
vulnérabilité chez les bébés.

Emmailloter son bébé pour l’apaiser, une
pratique revenue en vogue depuis quelques
années, se révèle être plus dangereux que
prévu. Plusieurs spécialistes tirent la sonnette
d’alarme à l’aide d’une étude publiée par la
revue pédiatrique Archives of Disease in Chil-
dhood. "Nous assistons à une résurgence de
l’emmaillotage en raison de son effet palliatif
sur les pleurs excessifs, les coliques et parce
que ça favoriserait le sommeil. Environ 90%
des enfants en Amérique du Nord sont em-
maillotés dans les premiers mois de leur vie",
s’alarment les chercheurs américains de
l’université Hospital Southampton. Car cette
vieille coutume se révèle risquée pour les
tout-petits : en serrant leurs jambes et les em-
pêchant de bouger, ce sont les articulations de
la hanche qui souffrent.

Un emmaillotage lâche
Gigoter dans tous les sens contribue au dé-

veloppement naturel de cette articulation et
permet à la tête du fémur de s’emboîter dans
la cavité d’os et de cartilage prévue à cet effet
et éviter ainsi la luxation et toutes ses consé-
quences. Alors qu’un enfant sur cinq naît avec
une anomalie de la hanche, l’emmaillotage
serré et prolongé favorise la fixation de ce
genre d’anomalies. Au Japon, un programme
destiné à encourager les grands-mères à ne
pas emmailloter trop serré leurs petits-en-
fants a permis de réduire la fréquence de la

luxation de la hanche, selon le professeur Ni-
cholas Clarke, principal auteur de l’étude.

Les spécialistes recommandent donc de ne
recourir qu’à un emmaillotage lâche qui
laisse le bébé libre de ses mouvements. Jane
Munro, du Royal College of Midwives, citée
par le site BBC News, précise : "Nous

conseillons aux parents d’éviter l’emmaillo-
tage, mais il est également essentiel de pren-
dre en compte l’origine culturelle de chaque
mère et de fournir des conseils individualisés
pour nous assurer qu’elles gardent leurs
bébés en toute sécurité."

Fièvre de l'enfant : Les parents souvent démunis

In
 to

ps
an

té
.f

r

MORT SUBITE DU NOURRISSON :
Certains bébés plus à risque ?

Inflammation de l'estomac et de l'intestin, la gastroentérite touche tous les âges de l'enfance. Avec un
problème majeur chez le plus petit : le risque de déshydratation. Causée par un virus, le plus souvent le

Rotavirus, la gastro-entérite se manifeste par des selles trop liquides et trop fréquentes, une perte
d'appétit, parfois des vomissements et de la fièvre. L'inflammation du tube digestif entraîne des troubles

de l'absorption intestinale, et surtout une fuite d'eau et de sels minéraux qu'il faut compenser.

À chaque âge, les bons
réflexes !
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SAHARA OCCIDENTAL 
L'état de santé de Mahfouda Lefkir 
en détérioration, alerte son père 

«Ma fille souffre de problèmes de
santé à force d’être battue à coups de
matraques, elle a été tirée par ses
cheveux et a même perdu conscience
après son arrestation, il y a près de
deux mois», a indiqué M. Cherif
Bamba Lefkir, dans une déclaration à
l'APS, en marge du 15e Congrès du
Front Polisario, tenu récemment à
Tifariti (territoires sahraouis libé-
rés).

Précisant que suite à la condamna-
tion arbitraire de sa fille Mahfouda à
une peine de six mois de prison et
son incarcération à Laâyoune occu-
pée, il a fait part du choc sous lequel
se trouve sa femme âgée de 61 ans
ainsi que ses deux enfants, - une
lycéenne de 15 ans et un garçon de 12
ans -» En dépit de toutes les condi-
tions difficiles et inhumaines sup-
portées par la militante, M. Cherif
Bamba Lefkir se dit «très fier de
Mahfouda, la fille du peuple sah-
raoui, activiste de l’intifadha de la
rue, et symbole de la lutte de tout un
peuple pour l'indépendance, l'auto-
détermination et la juste cause sah-
raouie». «Si j’évoque ma fille
Mahfouda (35 ans), c’est de toutes les
autres femmes sahraouies que je
parle, car nombre d’entre elles sont
détenues par l’occupant marocain
depuis plus de 10 ans pour certaines,
alors que d'autres sont décédées ou
souffrent de maladies», a déploré M.
Lefkir.

Combat contre l'arbitraire 
Rappelant les conditions de l'ar-

restation arbitraire et injustifiée de
sa fille, M. Lefkir a indiqué qu'elle
s’était déplacée vers le tribunal pour
assister au procès de son cousin
paternel Mansour Othmane
Moussaoui, arrêté lors de la célébra-
tion populaire, dans les territoires
sahraouis occupés, de la victoire
finale de l’Algérie lors de la coupe
d’Afrique des nations de football.

Ainsi, après la fin du procès,
Mahfouda Bamba Lefkir tentait,

selon son père, de protéger sa tante
repoussée parmi la foule vers la sor-
tie du tribunal. Révoltée face à une
telle répression, elle a fait l'objet d'ar-
restation violente et placée, menot-
tée, en détention, s'élevant contre un
fait «honteux», celui de «menotter et
malmener» une femme.

M. Lefkir a révélé que lors de son
propre procès, sa fille avait «coura-
geusement» scandé : «Vive la
République arabe sahraouie démo-
cratique (RASD). Rien ne remplacera
notre autodétermination, et ce, «en
réaction au verdict prononcé à son
encontre, six mois de prison ferme
sans la moindre considération envers
le plaidoyer de sa défense». «Notre
domicile familial est depuis, a-t-il
ajouté, souvent encerclé par les
forces d’occupation marocaine», a-t-
il encore fait savoir. Réagissant à sa
détention, l’Observatoire pour la pro-
tection des défenseurs des droits de
l’Homme, a appelé les autorités d'oc-
cupation marocaine, à la libération
immédiate et inconditionnelle de
Mme Mahfouda Bamba Lefkir et de
l’ensemble des défenseurs des droits
humains sahraouis, L'Observatoire
est un partenariat de la Fédération

Internationale pour les Droits
Humains (FIDH) et de l’Organisation
mondiale contre la torture (OMCT).

Les deux organismes ont exigé des
autorités marocaines de «garantir»
en toutes circonstances l’intégrité
physique et psychologique de Mme
Lefkir, et à «mettre un terme à toute
forme d'harcèlement, y compris au
niveau judiciaire, à son encontre, au
même titre que l’ensemble des
défenseurs des droits humains au
Sahara occidental. Pour sa part, la
militante sahraouie des droits de
l'Homme, Aminatou Haidar, qui s’ex-
primait lors d’une cérémonie organi-
sée à Genève par la Fondation «Right
Livelhood» pour l'attribution du prix
Nobel alternatif 2019, avait dénoncé
la peine «illégale» contre Mahfouda
et la condamnation injuste à 12 ans de
prison contre le jeune militant
Husein Bachir Brahim.

La détenue sahraouie Mahfouda
Lefkir Bamba avait été arrêtée, le
vendredi 15 novembre 2019, au siège
du tribunal de première instance
d'El-Aâayoune, où elle était venue
soutenir un prisonnier civil, avant
d'être transférée, le 16 novembre
2019, à la prison Lakhal.

Détenue depuis près de deux mois par les autorités d'occupation marocaine à Laâyoune
occupée, la militante sahraouie, Mahfouda Bamba Lefkir, se trouve dans un état de santé
«inquiétant», a alerté son père Cherif Bamba Lefkir.

CÔTE D'IVOIRE 
Ouattara met en
garde contre toute
déstabilisation 

Le président Alassane Ouattara a mis en
garde samedi contre toute tentative de dé-
stabilisation de la Côte d'Ivoire, allusion à
l'affaire Guillaume Soro et avertissement à
tous les candidats à la présidentielle de 2020,
selon une déclaration transmise à la presse.

«Nul ne sera autorisé à déstabiliser la
Côte d'Ivoire», a déclaré le président Ouattara
lors d'un point-presse à l'issue d'une ren-
contre à Abidjan avec le président de Gui-
née-Equatoriale, Teodoro Obiang Nguema,
selon le texte diffusé par la présidence.

«Le droit sera appliqué à tous, candidat
ou pas». «Nul n'est au-dessus de la loi, aussi
bien les anciens présidents de la République,
les présidents d'institution, le président de
la République et tous les autres», a poursuivi
M. Ouattara.

Ses propos pourraient viser Guillaume
Soro, ex-président de l'Assemblée nationale
et candidat déclaré à la présidentielle d'oc-
tobre 2020, sous le coup d'un mandat d'arrêt
international depuis lundi, mais aussi l'an-
cien président ivoirien Henri Konan Bédié,
chef du principal parti d'opposition, qui
laisse planer le mystère sur sa possible can-
didature.

Ex-chef de la rébellion ivoirienne des an-
nées 2000, Guillaume Soro est accusé par la
justice d'avoir fomenté «une insurrection
civile et militaire» pour s'emparer du pouvoir,
ce qu'il nie.

Il a tenté de revenir en Côte d'Ivoire lundi,
après six mois à l'étranger, mais son avion a
fait demi-tour vers l'Europe, où il se trouve
actuellement, tandis que ses partisans étaient
arrêtés en nombre à Abidjan.

«La loi sera appliquée, intégralement ap-
pliquée à tous les citoyens ivoiriens quel
que soit le lieu où ils résident en dehors de
la Côte d'Ivoire», a ajouté le président Ouat-
tara.

Longtemps allié d'Alassane Ouattara, qu'il
a aidé à porter au pouvoir pendant la crise
post-électorale de 2010-2011, Guillaume Soro
s'est ensuite brouillé avec lui, jusqu'à la rup-
ture début 2019, le chef de l'Etat voulant bri-
der ses ambitions présidentielles, selon les
observateurs. Défiant le président, M. Soro
a annoncé vendredi soir sur Twitter qu'il
adresserait un «message à la Nation en direct
sur tous ses médias sociaux le 31 décembre
à 20H00 GMT», c'est-à-dire en même temps
que la traditionnelle allocution de nouvelle
année du chef de l'Etat ivoirien.

SOMALIE 
L’ONU condamne 
un attentat sanglant
à Mogadiscio 

Le secrétaire général de l’ONU, Antonio
Guterres, a condamné fermement samedi
l'attentat qui a eu lieu à Mogadiscio, en
Somalie, faisant des dizaines de morts et de
blessés.  «Il présente ses plus sincères sym-
pathies et condoléances aux familles des vic-
times et souhaite un prompt rétablissement
aux blessés. Il souligne que les auteurs de ce
crime horrible doivent être traduits en jus-
tice», a dit son porte-parole, Stéphane
Dujarric, dans une déclaration à la presse.

«Le secrétaire général réitère le plein
engagement des Nations Unies à soutenir le
peuple et le gouvernement somaliens dans
leur quête de paix et de développement», a-t-
il ajouté. Selon la presse, l’attentat à la voi-
ture piégée a fait au moins 79 morts et des
dizaines de blessés dans un quartier animé
de la capitale somalienne Mogadiscio.

L’attentat n’a pas été revendiqué dans
l’immédiat. Le groupe terroriste Al Shebab,
qui contrôle toujours des zones rurales en
Somalie, mène régulièrement des attaques
meurtrières contre des objectifs gouverne-
mentaux, sécuritaires ou civils.

MAURITANIE  
Election d'un nouveau président du parti
au pouvoir      

Les travaux du 2eme
Congrès du parti au   pou-
voir en Mauritanie, l'Union
pour la République (UPR) ,
ont abouti samedi   au pre-
mier jour du congrès à
l'élection d'un nouveau pré-
sident du parti,   conformé-
ment à l'ordre du jour, rap-
portent des médias locaux.

Il s'agit de Sid Mohamed
Ould Taleb Amar, actuel
directeur général de la
société nationale des eaux et
ancien ministre et ambassa-
deur aux Nations   unies.

Outre l'élection du nou-
veau président, les congres-
sistes ont réaffirmé   leur
soutien au président de la
République Mohamed
cheikh Ghazouani.

«L’Union pour la répu-
blique rappelle sa détermi-
nation à accompagner le
président de la République
dans le processus de réalisa-
tion du projet de   société
qu’il porte la Mauritanie.

Nous sommes conscients
de l’importance   des enga-
gements du président
Mohamed Cheikh
Ghazouani en matière de
justice, d’égalité et de démo-
cratie», a déclaré le prési-
dent de la   commission pro-
visoire de l'UPR. Le parti

Union pour la République
(UPR), au pouvoir en
Mauritanie, a   entamé
samedi son deuxième
Congrès, de deux jours en
vue de dessiner une   «nou-
velle stratégie» politique et
soutenir la nouvelle direc-
tion de la   formation.   Très

attendu par les partisans et
les sympathisants du parti,
le deuxième   Congrès
ouvert à la mi-journée de
samedi en présence de plus
de 2200   délégués venus de
toutes les régions du pays,
devrait adopter, selon des
sources concordantes citées
par des médias locaux, plu-
sieurs feuilles de   route dont
économique et sociale pour
les prochaines années.

Pendant ces deux jours,
le parti pour lequel un chan-
gement de nom est   évoqué
doit également évaluer son
action et tirer le bilan des
années   passées.

Il adoptera aussi une
autre option pour le change-
ment de   l'Organigramme
de l'UPR», ajoutent les
mêmes sources.

Quelque 2000 délégués
issus de différentes régions
du pays prennent   part à ce
Congrès.

APS
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ONU 
Guterres inquiet des refus ou retards 
de délivrance de visas américains 
à des diplomates étrangers 

Son porte-parole, Stéphane
Dujarric, a confié que M. Guterres
demeurait «très préoccupé» par
cette question, qui concerne égale-
ment des experts.

«Pendant de nombreux mois, le
secrétaire général et le conseiller
juridique des Nations Unies
(Miguel de Serpa Soares) ont
exprimé à plusieurs reprises leur
préoccupation et la position juri-
dique de l'Organisation aux hauts
représentants du pays hôte», à
savoir les Etats-Unis, a souligné M.
Dujarric, selon qui ils continueront
de suivre cette affaire de près. Si le
siège de l'ONU à New York bénéficie
d'un statut de quasi-extraterrito-
rialité, les délégués de pays étran-
gers ont néanmoins besoin d'un
visa américain pour s'y rendre.

En vertu de l'Accord de siège de
1947, les Etats-Unis ont l'obligation
de laisser entrer sur leur territoire
les diplomates étrangers pour des
activités liées à l'ONU.

Pourtant, des responsables
russes et iraniens souhaitant assis-
ter cette année au coup d'envoi de la
74e Assemblée générale des
Nations Unies ont fait état de diffi-
cultés à obtenir un visa.

Le président iranien Hassan
Rohani et son ministre des Affaires

étrangères Mohammad Javad Zarif
n'ont ainsi reçu le leur que
quelques jours avant.

Le 18 décembre, l'Assemblée
générale de l'ONU a adopté une
résolution par consensus appelant
les Etats-Unis, en tant que pays
hôte du siège de l'organisation, à
délivrer sans retard ces visas.

Selon l'agence russe Sputnik, les
18 diplomates russes à qui un visa
avait été refusé devaient participer
à des réunions de l'AG sur le désar-
mement et des questions juri-

diques. En protestation devant
cette attitude jugée inamicale, la
Russie a proposé en octobre der-
nier de transférer la Première com-
mission de l'AG (désarmement et
sécurité internationale) à Genève
ou à Vienne.Un rapport du Comité
des relations avec le pays hôte de
l'ONU a observé qu'outre la Russie,
des pays tels que la Chine, la
République populaire démocra-
tique de Corée, l'Iran, la Syrie et
Cuba s'étaient également plaints de
ce traitement.

SYRIE
Les forces gouvernementales poursuivent
leur progression à Idleb 

Les forces gouverne-
mentales syriennes pour-
suivent leur progression
et leurs victoires à Idleb
contre les groupes terro-
ristes, tuant des dizaines
d'entre eux et reprenant le
contrôle de nombre de
villes et villages dans la
région, rapportent des
médias.

Lancée le 16 décembre
courant, l'offensive des
forces de l'armée syrienne
avance, selon des sources
concordantes, sans diffi-
culté contraignant les ter-
roristes résiduels de fuir,
laissant derrière eux
camps et bagages.

Ainsi, au moins 40
villes et villages soit 340
km2 dans le secteur
jusque-là sous l'emprise
des terroristes ont été
repris par les forces régu-
lières, a affirmé récem-
ment le Haut commande-
ment de l'armée syrienne,
précisant que l'avancée
vers Idleb se poursuit à un
rythme soutenu.

La dernière victoire en
date, selon la même
source, est celle enregis-
trée samedi, contre les
factions du groupe terro-
riste «Front Ennossra» et
ses relais dans les régions
Etah et Djedjenar, lors de
laquelle plusieurs terro-
ristes ont été tués et leurs
armes et caches détruites.

Les fuyards ont été
pourchassés, poursuit la
Haut commandement de
l'armée dans son commu-

niqué, jusqu'à la région de
Maarat- Ennoamane
située au sud d'Idleb.

Auparavant, et dans le
cadre de la même opéra-
tion, les forces gouverne-
mentales ont déjoué deux
véhicules piégés dressés
sur la route par les terro-
ristes, souligne-t-on.

L'offensive des forces
de l'armée syrienne
contre le restant des ter-
roristes appartenant
notamment au groupe
«Hayat Tahrir al-Cham»
(HTS) à Idleb s'inscrit,
s'accordent à dire les
observateurs, dans le
cadre de l'opération de
reprise du contrôle du
territoire restant d'Idleb
estimé à 30 %, décidée en
octobre dernier par le
président syrien Bachar
al- Assad en visite dans la
région. Le président al-
Assad avait affirmé, lors
de sa tournée, «que la
bataille d'Idleb sera la clé
pour mettre fin au terro-
risme» et annoncer par la
même la reprise totale du
contrôle sur tout le terri-
toire syrien. «Les forces
loyales de l'armée
syrienne triompheront à
Idleb comme elles ont su
le faire dans les régions de
Draa, El Ghota et Homs»,
avait promis al-Assad.

La région d'Idleb
abrite quelque 3 millions
d'habitants. Les terri-
toires à récupérer sont
sous l'emprise notam-
ment des terroristes du

groupe Hayat Tahrir al-
Cham.

Le gouvernement syrien
gagne la bataille 

diplomatique 
Outre la bataille contre

les résidus terroristes, le
gouvernement syrien
mène, avec succès, la
bataille diplomatique.

Soutenu particulière-
ment par la Russie, mem-
bre permanent du Conseil
de sécurité onusien, le
gouvernement syrien
marque désormais des
points à l'international et
regagne la sympathie de
la communauté interna-
tionale. Deux accords
signés récemment avec
les Kurdes directement
(13 octobre) d'un côté, et
avec la Turquie par le
biais de la Russie sont,
font remarquer les obser-
vateurs de la scène inter-
nationale, de grandes vic-
toires. Alors que le pre-
mier accord, souligne-t-
on, a permis aux forces de
l'armée syrienne de se
redéployer près de la
frontière avec la Turquie,
le second accord a permis
au gouvernement d'arrê-
ter l'opération militaire
turque contre les milices
kurdes dans le nord de la
Syrie et s'assurer du coup
d'une certaine sérénité
sur ses frontières.

Tandis que l'accord
signé entre la Turquie et
la Russie le 23 octobre à
Sotchi concerne la sur-

veillance des frontières
syro-turques par les
forces russes. Autre vic-
toire diplomatique arra-
chée par le gouvernement
syrien et dont les réper-
cussions sont tout aussi
importantes et détermi-
nantes dans le rétablisse-
ment de la souveraineté
de la Syrie sur son terri-
toire et son peuple, celle
de l'adoption par l'ONU
du dialogue inter- syrien à
travers le Comité consti-
tutionnel syrien. La réu-
nion du Comité constitu-
tionnel en novembre der-
nier à Genève a été un suc-
cès total, selon l'ONU, les
analystes politiques et
toutes les parties concer-
nées par le dialogue, qui
avait permis en effet la
réunion de toutes les par-
ties syriennes autour de la
même table dans le but de
lancer une nouvelle page,
dont le titre est la réconci-
liation nationale et l'in-
terêt national.

Coordonnant les tra-
vaux de ladite réunion,
l'envoyé spécial de l'ONU,
le Suedois Geir Pederson
avait indiqué que la réu-
nion de Genève est «le
début de quelque chose
de nouveau, de significatif
pour la Syrie et pour tous
les Syriens».

Le Comité institution-
nel mis sur pied par l'ONU
le 23 septembre aspire
entre autres, à la modifi-
cation de la Constitution
de 2012.

IRAN EN 2019
Débat autour du nucléaire
et sanctions sur fond 
de crise dans le Golfe 

Le dossier iranien était parmi les dominantes de l'ac-
tualité internationale en 2019 notamment en ce qui
concerne le nucléaire et les sanctions américaines étouf-
fant l'économie de l'Iran, alors que sur la scène diploma-
tique, Téhéran a continué de peser de tout son poids sur
fond de crise dans la région du Golfe. L'Iran a en 2019 conti-
nué de se défendre de toute ambition belliqueuse dans le
dossier du nucléaire, malgré une réduction des engage-
ments nucléaires depuis que les Etats-Unis se sont retirés
unilatéralement de l'accord international conclu à Vienne
en 2015 avec les grandes puissances, réactivant une série de
sanctions contre des entités et responsables iraniens, dans
le cadre d'une campagne de «pression maximale». Téhéran
a, en réplique, annoncé, par la voix de son président
Hassan Rohani, son intention de reprendre ses activités
d'enrichissement d'uranium dans une nouvelle usine, à
Fordo, au sud de Téhéran, où sont stockées 1044 centrifu-
geuses de première génération.

Cette annonce a été faite, sans surprise, au lendemain
de l'expiration d'un délai de 60 jours que la République
islamique avait donné à ses partenaires de l'accord de
Vienne pour contourner les sanctions économiques amé-
ricaines en matière d'exportation.

L'Iran a toutefois indiqué se maintenir sous le contrôle
de l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA).

Thierry Coville, chercheur à l'Institut de relations inter-
nationales et stratégiques (Iris) et spécialiste de l'Iran a
constaté que les Iraniens ont attendu un an pour voir si
l'accord sur le nucléaire serait respecté par les
Occidentaux.

La conclusion s'est imposée à eux : l'Iran était seule, et
les Européens ne voulaient pas «se mouiller» alors que les
Américains étaient en train de détruire l'économie ira-
nienne. Les Etats-Unis ont aussi déclaré à plusieurs
reprises qu'ils voulaient qu'aucune goutte de pétrole ne
sorte d'Iran.

L'énergie nucléaire, une préoccupation nationale 
En Iran, l'énergie nucléaire est considérée comme

nécessaire pour une nation s'industrialisant rapidement et
une population à forte croissance démographique (la
population a plus que doublé en vingt ans), en plus d'être
un sujet politique. L'Iran souhaite surtout diversifier ses
sources énergétiques, étant convaincue que les réserves
fossiles devant se tarir un jour.

La question de l'indépendance énergétique (le pays
importe régulièrement de l'essence et de l'électricité) est
aussi à prendre en compte, l'Iran possédant ses propres
réserves de minerai d'uranium.

En 2019, face au désengagement américain, Téhéran
s'est attaché à défendre son droit légal d'enrichir l'uranium
pour des utilisations pacifiques sous les termes du traité de
non-prolifération. En fait, le programme d'enrichissement
de l'uranium était ouvertement débattu sur la radio natio-
nale, et les inspecteurs de l'AIEA ont visité les mines d'ura-
nium en Iran.  L'Iran a ratifié le traité de non-prolifération
nucléaire en 1970, ce qui engage le pays à ne pas fabriquer
d'armes nucléaires et à ne pas essayer de s'en procurer.

Rien dans ce traité ne devrait être interprété comme
affectant le droit inaliénable de toutes les parties du traité à
développer la recherche, la production et l'utilisation
d'énergie nucléaire à buts pacifiques sans discrimination
et en conformité avec les articles I et II de ce traité.

L'Iran a continué de peser sur la scène régionale 

Sur la scène régionale, et sur fond d'attaques contre des
pétroliers, drones abattus, les tensions sont restées pré-
gnantes dans la région du Golfe, où, en mai dernier, alors
que Téhéran commençait à réduire ses engagements en
matière nucléaire, une série d'attaques mystérieuses
contre des pétroliers et des installations a été menée sur
cette voie navigable stratégique. Un tanker iranien, le
Sabiti, a été la cible le 11 octobre d'explosions à une cen-
taine de kilomètres au large de l'Arabie saoudite. Son pro-
priétaire, la National Iranian Tanker Company (NITC),
opérateur administrant la flotte de navires pétroliers de
l'Iran, les attribuait à des tirs de missiles.  En outre, le dia-
logue «offensif» entre l'Arabie saoudite et l'Iran, deux
rivaux dans la région, a continué notamment après des
appels de Ryadh à l'intervention américaine pour sanc-
tionner les attaques contre ses plateformes pétrolières, le
14 septembre dernier, attribuées à Téhéran, qui a catégori-
quement rejeté ces accusations. Dans cette même veine, le
Pentagone a annoncé l'envoi de 200 militaires et de mis-
siles Patriot au Royaume. «Les Saoudiens essaient d'ache-
ter la sécurité (en créant des) tensions et en ouvrant la voie
à l'intervention des étrangers dans la région», a jugé le
ministre des Affaires étrangères iranien Mohammad Javad
Zarif. 

Le président iranien Hassan Rohani a, de son côté,
réclamé à l'Arabie saoudite d'arrêter ses opérations mili-
taires au Yémen, disant que «la sécurité de l'Arabie saou-
dite sera garantie avec l'arrêt de l'agression au Yémen plu-
tôt qu'en y invitant des étrangers» à y intervenir.

APS

Le secrétaire général des Nations Unies, Antonio Guterres, s'est récemment
inquiété des refus ou retards de délivrance de visas américains à des diplomates
étrangers voulant se rendre au siège de l'ONU à New York.
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WILAYA DE TAMANRASSET
DAÏRA D’IN GUEZZAM
COMMUNE D’IN GUEZZAM
M.F : 098511049022322 Avis d'appel d'offres national ouvert avec

exigence de capacités minimales n°: 13/2019 
Le Président de l’Assemblée Populaire communale de la com-
mune d’In Guezzam lance un avis d'appel d'offre national
pour : Réhabiliter trois (03) puits pastoraux et les équiper
avec l'achèvement des rayures. 

Les entreprises qualifiées dans le domaine et Intéressées par
le présent avis peuvent retirer le cahier des charges contre
payement 2000 DA non remboursable auprès des services de
J'APC d'ln Guezzam (bureau d'équipement). 
Les offres doivent être accompagnées des pièces (signe et pa-
raphe) suivantes : 

L'offre technique : 
Instruction aux soumissionnaires - déclaration à souscrire –
déclaration de probité – prescription spéciales - cahier des
conditions spéciales - devis descriptif - registre de commerce

- casier judiciaire - certificat de qualification - extrait de rôle
apuré ou avec échéancier - mise à jour : CNAS, CASNOS, CA-
COBATH - matricule fiscal - liste de moyens humains et ma-
tériels (avec justification) - planning détaillé d'exécution- les
référence de l'entreprise.
L’offre financière :
Lettre d'offre - bordereau des prix - devis quantitatif et estimatif. 
Les soumissions seront déposées dans deux (03) enveloppes
fermées mentionnés offre Candidature dans une enveloppe
(A) et offre technique une enveloppe (B) financier dans une
autre enveloppe (C) ainsi que le (nom ou raison social) et
l'adresse du soumissionnaire - les enveloppes A et B et C
doivent être déposées sous fermé et anonyme adressées comme
suite : 
Avis d'appel d'offres national ouvert avec exigence de capaci-

tés minimales n° : 13/2019 

Réhabiliter trois (03) puits pastoraux et les équiper avec
l’achèvement des rayures.

LOT 01 / LN GHECHLEN NORD 
LOT 02 / TIN AMEZI NORD 

LOT 03 / TIN BAGHEOUAN NORD 
(Soumission à ne pas ouvrir) 

Le délai de préparation des offres est limité à une période de
quinze (15) jours à compter de la première parution du présent
avis sur les quotidiens nationaux ou BOMOP. Le jour de dépôt
des offres correspond au dernier jour de la durée de préparation
des offres à 14h00 au bureau d’équipement dans le cas où le
dernier jour de dépôt coïncide les jours fériés ou un jour de
repos légal le dépôt sera prorogée au jour de travail.
Les soumissionnaires resteront engagés par les offres pendant
une durée de 90 jours – le délai de préparation des offres à
partir de la date limite de dépôt des offres.

MINISTÈRE DE L'HABITAT DE L'URBANISME ET DE LA VILLE 
DIRECTION DES EQUIPEMENTS PUBLICS 

DE LA WILAYA DE TISSEMSILT 
N° 3055 D.E.P / 2019 

Numéro d'identification fiscale 000138019003356 

AVIS D'ATTRIBUTION 
PROVISOIRE 

Conformément aux dispositions du décret présidentiel N° 15-247 
de la 16/09/2015 portante réglementation des marchés publics 
et des délégations de service public. 
La DEP de Tissemsilt  informe l'ensemble des soumissionnaires ayant
participé à l'appel d'offre National Ouvert N° 26/2019 du 24/04/2019
dans les quotidiens nationaux relatif à: 
Projet : Réalisation d'un collège type B05 à Tamellahet : 

ETB 
Numéro

d'identification
fiscale

N/tech
Montant de
soumission

(da)

Montant
corrigé (da) Délai OBS 

Dellal
Ahmed 181380400354107 21.36 6786712.80 6771956.80 03

mois
Moins
disant

Setti
Abdelkader 168022900794167 27.00 6.445.040.00 6.445.040.00 03

mois
Moins
disant 

- Lot: Chauffage Central 

- Lot: VRD 

Infructueux 

- Lot: Mur de soutènement 

Les autres soumissionnaires sont invités dans les trois (03) jours qui suivent 
cette publication prendre, connaissance des résultats détaillés de leurs offres
techniques et financières. 
Un délai de 10 jours est accordé à compter de la date de parution de cet avis 
dans le cas d'un éventuel recours. 
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LITTÉRATURE : 
Le message d’une œuvre est vital
pour son succès auprès du public 

Les participants au colloque littéraire de  Khenchela ont insisté samedi sur l’importance du message
porté par une  £uvre pour son succès auprès du public. 

Les intervenants au troisième
jour de cette rencontre qui se tient
à la  maison de la culture Ali Souaï
ont considéré que la négligence
du message  aura certainement
pour conséquence l’échec de
l’£uvre créative. Pour Dr. Abdle-
hamid de l’université Abbas La-
ghrour de Khenchela, la  véritable
£uvre créative est porteuse d’un
message clair en étant un  mou-
vement conscient et non pas un
état psychologique sur lequel l’au-
teur  n’a aucun contrôle. 

Adami Lekhemissi, écrivain et
universitaire, a estimé qu’en ces
temps des  nouvelles technologies
de l’information, l’outil de com-
munication tend à  devenir mes-
sage et s’y infiltrer insidieusement
de sorte à affecter la  perception
du message par le récepteur. 

Le lecteur à l’heure du numé-
rique est comme un «homme nu»
qui n’a plus  rien à cacher et
s’étouffe sous le poids des tech-

nologies nouvelles qui ont  imposé
de multiples changements sur le
lecteur et le contenu «créatif», a
ajouté l’intervenant estimant que

le récepteur du poème est passé
de «la  culture de l’oreille» du
temps passé à «la culture de l’£il»
du temps  contemporain. Des lec-
tures poétiques ont été données
durant cette troisième journée du
colloque par Fouad Ouamène,
Maamar Berrahala, Siham Cherit,
Behnasse  Ourayane et Fouzia
Chella. Ces poèmes seront recueil-
lis au sein d’une £uvre qui sera
publiée  ultérieurement, a assuré
le directeur de la maison de la cul-
ture,  Noureddine Kouider. 

Les travaux de ce colloque se
poursuivront dimanche et lundi
par la  présentation de communi-
cations, de récitals poétiques et
d’une pièce de  théâtre ‘‘Ars Edhib’’
(Mariage du loup) du théâtre ré-
gional Mohamed Tahar  Fergani
de Constantine.

ORAN: 
Ouverture du
Salon national
des arts
plastiques  

La 8e édition du Salon natio-
nal des arts  plastiques s'est ou-
verte samedi au Musée d’art mo-
derne d’Oran (MAMO) sous  le
slogan «J’ai dessiné dans mon
rêve une patrie». 

Prennent part à cette mani-
festation, organisée par la maison
de la culture  «Zeddour Brahim
Belkacem», 52 artistes plasticiens
dont 12 peintres de  plusieurs
wilayas du pays pour exposer
près de 160 entre toiles et  sculp-
tures représentant diverses
écoles artistiques, a indiqué, à
l’APS, le  chargé de communi-
cation de cet établissement cul-
turel, Belhadji Laïd. Ce rendez-
vous, qui a vu la participation
d’artistes chevronnés et  auto-
didactes, étudiants et enseignants
de l’Ecole régionale des Beaux-
arts  d’Oran dont des retraités,
est une occasion pour les expo-
sants dont les  jeunes peintres
de se frotter avec eux et tirer pro-
fit de leurs expériences  et échan-
ger les idées à l’effet d’enrichir
le mouvement des arts plastiques
en Algérie, selon le chef de service
activités à cet établissement  cul-
turel. 

Ce qui a marqué le plus cette
édition qui se poursuit jusqu’à
lundi  prochain, est sans conteste
l’exposition de belles £uvres ar-
tistiques  créatives, riches en
techniques de dessin sur papier,
certaines avec crayon  et autres
en mosaïque tandis que d’autres
travaux créatifs, mélangés de
couleurs où les auteurs ont essayé
de rechercher une harmonie qui
donne  plus de reliefs aux ta-
bleaux, a souligné Neksif Ahmed. 

Ces £uvres artistiques qui ont
enjolivé les cimaises du MAMO,
traitent  plusieurs thématiques
dont les monuments historiques,
les traditions et  coutumes de la
société algérienne et autres sujets
qui mettent en exergue  les pay-
sages naturels, à l’instar des tra-
vaux de la jeune peintre oranaise
Samia Chouchlamane, qui suit
les influences des géants de
l’école réaliste,  prouvant sa ca-
pacité à introduire les couleurs
froides pour reproduire ce  pa-
trimoine ainsi que le quotidien
des habitants du Sud du pays.
Ce salon, organisé également par
la direction de la culture d’Oran
de  concert avec les associations
culturelles «Art Com» et  «El
Kheïma El  Khadra», prévoit la
tenue de deux ateliers portant
sur l’art plastique et  la mosaïque,
outre la projection d’un film do-
cumentaire sur le parcours  ar-
tistique de la défunte artiste-
plasticienne Baya, réalisé par El
Meraksi  Hafida, a annoncé la
directrice de la maison de la cul-
ture, Kouadri Bakhta,  lors de la
cérémonie d’ouverture de cette
manifestation qui a vu la  parti-
cipation d’hommes de culture
et d'amateurs d’arts visuels de
la  capitale de l’Ouest algérien. 

Des centaines d’enfants scolarisés et de
jeunes  de Blida, bénéficient ces jours-ci, de
visites culturelles vers des sites  historiques et
scientifiques des wilayas de Blida et d’Alger,
dans le cadre  d’un programme spécial mis au
point, à l'occasion des vacances scolaires  hi-
vernales, a-t-on appris, samedi, auprès des or-
ganisateurs. 

Selon, Mohamed Harzeli, vice-président de
l’association «Kounouz  (trésors)» culturelle,
touristique et artisanale, initiatrice de ces
visites, en coordination avec la commune d’Ou-

led Aich, ce programme ciblant  les élèves des
trois cycles éducatifs «a été lancé, lundi dernier,
pour  toute la durée des vacances scolaires».  

Il (programme) porte sur l’organisation de
«visites vers des sites  historiques et scientifiques
des wilayas de Blida et d’Alger, au profit  d’une
moyenne quotidienne de 35 élèves», a-t-il fait
savoir. 

L’opportunité donnera lieu, a-t-il ajouté, à
l’animation de concours en  histoire de la ré-
volution algérienne, au profit des participants,
qui  pourront, aussi, prendre connaissance du

meilleur de la production  nationale, grâce à
une visite de la Foire nationale de la production
algérienne tenue actuellement au niveau de
la capitale, outre d’autres  visites vers le jardin
d’El Hamma et de parcs d’attractions, portées
au  même programme. Outre son caractère
divertissant, après un trimestre de dur labeur,
cette  manifestation constituera, également,
une opportunité pour les élèves pour  élargir
leurs horizons et leur cercle de connaissances,
tout en acquérant  de nouvelles expériences
auprès de nouveaux amis. 

De jeunes talents de la chanson
amazighe,  lauréats de concours
et de festivals de la chanson, ont
fait vibrer samedi,  l’âme des mé-
lomanes présents à la maison de
la culture Mouloud Mammeri, à
l’occasion du spectacle musical
«Lumière sur la nouvelle scène de
la  chanson amazighe». 

Les voix fraiches, puissantes et
limpides de Fella Bellali, Aziz Rez-
gui,  Zahwa Mahour, Amroune
Achour et Rezki Ouali, qui se sont
produits sur la  scène de la salle
des spectacles, ont charmé le public
qui les a fortement  applaudit en
guise d’encouragement.  «Il y a de
la relève», a lancé Hayet une jeune
enseignante, appuyée par un  autre
spectateur qui a souligné qu’avec
des talent et des compétences  pa-
reils, des jeunes qui ont de belles
voix, et qui font de la chanson à
texte, la chanson amazighe se porte
bien», a-t-il considéré. 

Ce spectacle organisé par
l’Agence algérienne pour le rayon-
nement culturel  (AARC) en colla-
boration avec la direction locale
de la culture, a été  ouvert par une
belle et harmonieuse composition
d’extraits de chansons de  grandes
figures de la chanson amazighe
disparus, dont Djamila, Cherif

Kheddam, Brahim Izri et Taleb
Rabah exécutée par l’orchestre qui
a  accompagné les jeunes talents.
Une manière de rendre hommage
à ces grands  artistes décédés. 

Le spectacle de ce samedi a été
inauguré par l’artiste montante à
la voix  porteuse et suave, Fella
Bellali, qui a interprété une chan-
son de Djamila  «A yaghilas» et
une des chansons «A yemma». Aziz
Rezgui a interprété, quant  à lui,
«Tilawin» de Cherif Kheddam et
«Arjuyi» de Samy El Djazairi. Tan-
dis  que Zahoua Mahour a choisis
«Amer Ahssigh» de Djamila et «Sigh
el Mesvah»  de Nouara. Amroune
achour a chanté «Adyili rebbi
dh’emmi» de Taleb Rabah et  «Slaa-
vits ayavahri» de Matoub Lounes,
alors que Rezki Ouali a opté pour
«Sligh i Yemma» de Cherif Khed-
dam et «Imdanene» (une de ces
chansons). 

Le spectacle a été clôturé en
beauté par ses jeunes artistes qui
ont  interprété ensemble la chan-
son «Amer Ahsigh» de Djamila,
devant un public  charmé qui les
a gratifié d’un standing ovation
en guise de remerciement et  d’en-
couragement. 

L’événement «Lumière sur la
nouvelle scène de la chanson ama-

zighe» se  poursuivra demain avec
au programme Mokrane Radji, Si-
hem Stiti, Bilal  Mohri, Nassima
Ait Ammi, et Sylia Ould Mohand.  

Lunid dernier jours de cette
manifestation dédié exclusivement
aux jeunes,  le spectacle sera animé
par Malik Kezoui, Sarah Mahiou,
Lounes Chelili,  Hamza Zabot et
Yasmine Taleb. Rencontré en
marge du spectacle Ouali Rezki a
salué cette initiative de  l’AARC
qui a permis aux jeunes artistes
qui s’étaient rencontrés lors des
différents concours de se retrouver
et de vivre et partager une nouvelles
expérience. 

Ce jeune artiste (chanteur et
comédien) de Larbaa n’Ath Ira-

then, lauréat  de Alhan wa chabab
et du Festival de la chanson chaabi
en hommage à Kamel  Messaoudi
(France), a appelé à la préservation
de la chanson d’expression  ama-
zighe par les artistes qui doivent
produire dans cette langue et par
le  public qui va lui donner de la
valeur par l’intérêt qu’il lui portera.
De son côté Fella Bellali de Tizi-
Ouzou, arrivée 4ème à la demis
finale de  Alhan wa Chabab, a ob-
servé que cette initiative de l’AARC
est un  encouragement pour les
jeunes talents et aussi une occasion
pour rendre  hommage aux
grandes figures de la chanson ama-
zighe qui ont légué aux jeunes  un
riche patrimoine musical.

BLIDA : 
Des visites culturelles au profit des enfants 

TIZI-OUZOU : 
De jeunes talents font vibrer l’âme des mélomanes 

FESTIVAL NATIONAL DES BEAUX-ARTS À OULED DJELLAL/BISKRA: 
Plus de 40 artistes à l’exposition d'ouverture 

Au total, 44 artistes issus de dif-
férentes  wilayas du pays ont pris
part au festival national des beaux-
arts, ouvert  samedi à la maison
de jeunes «Mohamed Boume-
diene» de la commune d’Ouled
Djellal (Biskra), a-t-on constaté. 

Tenue sous le slogan «L'Algérie

est un pays qui nous réuni'', la
deuxième  édition de ce festival
s'est distinguée par une large par-
ticipation des  clubs artistiques et
des artistes plasticiens profession-
nels venus de 24  wilayas du pays
pour exposer leurs £uvres dans
les galeries de la maison de  jeunes

aux contenus symboliques et réa-
listes, ont indiqué à l’APS, les  or-
ganisateurs de cette manifestation
culturelle. Visant à animer la scène
culturelle de la région à travers
l’exposition  des £uvres d'artistes
algériens, le programme de cette
manifestation  comprend des ate-

liers de dessin, des concours et
une série d'activités  touristiques
et de loisirs, en sus de l'exposition
de tableaux d'art, a  précisé le di-
recteur de la maison de jeunes,
Abdelhalim Badri. Organisée par
l'association des activités cultu-
relles de la maison de  jeunes «Mo-

hamed Boumediene», en coordi-
nation avec l'association des  acti-
vités plein air et de divertissement
d’Ouled Djellal et la Direction de
la jeunesse et des sports (DJS),
cette manifestation, se poursuivra
jusqu'au 30 décembre prochain.

APS
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Programme de la soirée

Une météorite s'écrase à
proximité du village d'Or-
cel. Des habitants dont
George, journaliste londo-
nien en instance de di-
vorce qui vient d'emmé-
nager avec sa compagne
Amy, assistent à cet
étrange phénomène. Ac-
compagnés de leur voisin
Ogilvy, expert en astrono-
mie, ils sont les premiers à
se rendre sur le site de
l'impact, en pleine forêt.
Bientôt, les forces de l'or-
dre et des spécialistes arri-
vent en nombre. Mais la
boule rugueuse, qui
s'avère être une sphère ex-
traterrestre, s'anime. Elle
commence à semer le
chaos... 

20:05

La guerre des
mondes

20:05 20:00 20:05

Dans une riche famille ca-
tholique du nord de la
France, Charles de Waquin
est la fierté de sa sa mère
Madeleine. Ce jeune prêtre
jésuite est aussi très appré-
cié par l’évêque Jacques
Lombard qui lui a confié
l’organisation des Journées
mondiales de la jeunesse
( JMJ). Un jour, Charles
croise le regard de Claire,
une jeune novice, employée
dans une bibliothèque. Une
folle passion naît entre eux.
Lombard, devenu cardinal,
est informé de ce faux pas et
décide d’envoyer Charles
dans un camp de migrants.
De son côté, Claire quitte
l’Eglise ; mais elle ne veut
pas que Charles divorce
d'avec Dieu. 

Sophie de Réan, facétieuse
et turbulente petite fille, vit
dans un vaste et beau châ-
teau, avec sa mère bienveil-
lante. Son père tente d'ex-
cuser ses nombreuses ab-
sences en lui envoyant des
cadeaux. Le dernier en
date, une poupée, qu'elle
maltraite, parfois avec
l'aide de Paul, son cousin et
complice privilégié en bê-
tises. Après une nouvelle
sottise, Sophie est punie et
doit passer trois jour à l'iso-
lement, dans sa chambre. 

Les malheurs de
Sophie

Cedric Brown n'a pas sur-
monté la mort de son
épouse, d'autant qu'il doit
désormais élever seul ses
sept enfants. La situation
se complique quand sa
tante Adelaïde menace de
lui couper les vivres. Il em-
bauche donc Nanny
McPhee, une nourrice pas
comme les autres, que ses
enfants accueillent avec
défiance. Pourtant, bien-
tôt, cette femme d'appa-
rence revêche s'avère une
alliée de poids dans leur
combat contre Adelaïde. 

Réalisateur : Marion Sarraut
Avec : Stanley Weber, Mathilde

Ollivier
Réalisateur : Craig Viveiros

Avec : Eleanor Tomlinson , Robert
Carlyle

20:00

Eric s'attelle à l'écriture du
scénario d'une série
d'aventures produite par le
Vatican. Il envisage de
confier le rôle principal à
Gilles Lellouche. De son
côté, Pauline organise une
petite escapade en amou-
reux afin de lui parler de
ses projets de mariage. La
jeune femme et Eric se re-
trouvent dans un monas-
tère où les couples viennent
faire une retraite de trois
jours en pratiquant silence

et abstinence. 

Réalisateur : Christophe Honoré
Avec : Caroline Grant, Anaïs

Demoustier

Réalisateur : Eric Judor
Avec : Eric Judor , Hafid Ferdjioui-

Benamar

Réalisateur : Kirk Jones
Avec : Emma Thompson, Colin

Firth

Samouraï-Sudoku n°2350
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«A traîner son mal avec 
soi, on finit par ne plus

savoir guérir»
Yves Théraut

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Insinuations
2 - Princesse lagique - Bête de la vieille Europe
3 - Véhicule de légende
4 - Crie comme un cerf - Lichen grisâtre - Il
vaut le césium
5 - Quatre saisons - Comprimai
6 - Sigle pour vieux chanteurs - Enjoué
7 - Racine condimentaire - N'acceptai pas les
faits
8 - Partisan - Abimés
9 - Remettrai sur son siège - Habitant de bocal
10- CochonneriesH

or
iz

on
ta

le
m

en
t:

 

A - Intronisa - Exceptionnel
B - Toujours placée à l'est
C - Accessoires pour le chef
D - Monsieur à Bristol - Amincit
E - Fignola son tissu - Centre de dépression
F - Et pas les autres - Prix du silence - Pouffé
G - Nuance faciale - Abattis
H - Roi de théâtre - Placé par le maître
I - Fait le rat
J - Donc à payer - Agripper
K - Patrie d'Abraham - Lieu de vieilles noces
- Objet de jeu d'enfant
L - Mimosas réactifs 

Platane
Nanny McPhee

Mots croisés n°2350
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La sainte famille
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1050
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ALGÉRIE 
L'APS lance son sondage des meilleurs athlètes 2019

L'APS saisit cette
occasion pour me-
surer les exploits
et les actions de
l'ensemble des ac-
teurs du sport al-
gérien. 

Les organes de
la presse nationale
et étrangère accré-
dités en Algérie
sont ainsi appelés à choisir les deux meilleurs athlètes (homme et
dame) ainsi que le meilleur espoir et la meilleure équipe de l'année. 

La formule retenue est celle des différents sondages organisés par
l'agence depuis 1977, c'est-à-dire un point pour chaque voix. 

La rédaction sportive de l'APS propose, comme à chaque fois, une
liste exhaustive, ouverte cependant à d'autres choix, des acteurs du
sport ayant marqué cette période. 

Le prix Brahim-Dahmani, en hommage au journaliste de l'APS qui
a occupé plusieurs postes à la rédaction sportive et au service culturel
avant d'être nommé à un poste à l'étranger (Harare, Zimbabwe),
disparu en 1987, récompense le meilleur sportif de l'année. 

Le prix Abdelkader-Hammani, un des premiers journalistes de la
rédaction sportive de la télévision, récompensera la meilleure sportive
de l`année, tandis que le prix Mokhtar-Chergui, en hommage à l'ex-
responsable de la rubrique sportive du quotidien El Moudjahid, sera
remis au meilleur espoir sportif. Enfin, le prix Abdellah-Benyekhlef,
en hommage à l'inimitable animateur des années 1960 et 1970 de la
radio Chaîne III, récompensera la meilleure équipe de l'année. 

Les lauréats seront connus dans une dizaine de jours, à l'issue de
l'opération de comptage des voix. 

Les choix des lauréats doivent parvenir au plus tard le 5 janvier
2020, en précisant le nom de l'organe, aux numéros de fax : 023 56 96
54, 023 56 96 63 ou 023 56 96 47 ou à l'adresse e-mail suivante : aps-
redsportive2000@gmail.com 

L'agence Algérie-Presse-Service (APS) a lancé le
17 décembre son traditionnel sondage
Brahim-Dahmani des meilleurs athlètes 2019 qui
se sont distingués au cours de l'année touchant à
sa fin. 

SONDAGE APS DES MEILLEURS ATHLÈTES 2019 : 
La liste proposée

Liste actualisée proposée dans le cadre du traditionnel sondage APS Brahim-Dahmani
récompensant les meilleurs athlètes de l'année 2019. Cette liste reste toutefois ouverte en
vue de la désignation par les médias d'autres athlètes ne figurant pas sur celle proposée.
Les choix doivent parvenir au plus tard le 5 janvier 2020, en précisant le nom de l'organe,
aux numéros de fax : 023 56 96 54, 023 56 96 63 ou 023 56 96 47 ou à l'adresse e-mail suivante
: apsredsportive2000@gmail.com 

lllMESSIEURS (Prix Brahim-Dahmani): 
4Athlétisme: Mohamed Belbachir, médaille d'or sur 800m aux Jeux mondiaux universitaires
à Naples (Italie). 
4Athlétisme: Taoufik Makhloufi, médaillé d’argent du 1500m aux Mondiaux de Doha
(Qatar). Qualifié aux Jeux Olympiques ( JO) Tokyo-2020 sur 800 et 1500m. 
4Aviron : Kamel Aït-Daoud, deux médailles d'argent au Championnat d'Afrique à Tunis au
skiff et double scull, médaillé de bronze au relais skiff mixte des JA et qualifié aux JO-2020. 
4Aviron: Sid Ali Boudina, médaillé d'or (skiff légers) et médaillé d'argent (skiff légers
500m) aux Jeux africains ( JA) au Maroc, qualifié aux JO-2020. 
4Cyclisme: Azzedine Lagab, médaillé d'argent au Championnat d'Afrique (course en ligne)
à Baher Dar (Ethiopie), vainqueur du Grand-Prix Chantal-Biya (Cameroun), médaillé
d'argent aux Championnats arabes sur route à Alexandrie (Egypte) et qualifié aux JO-2020. 
4Haltérophilie: Walid Bidani (+109 kg), médaillé de bronze au mouvement de l'arraché
aux Mondiaux de Pattaya (Thaïlande) et champion d'Afrique au Caire (Egypte). 
4Karaté-do : Hocine Daïkhi (+84 kg), double médaillé d'argent aux Championnats d'Afrique
à Gaborone (Botswana) et JA au Maroc, médaillé de bronze à l'Open de Dubaï (Emirats
arabes unis) et d'argent en Coupe de France. 
4Lutte : Adem Boudjemline (97 kg), champion d'Afrique de lutte gréco-romaine à Hammamet
(Tunisie) et médaillé d’or aux JA au Maroc. 
4Lutte : Bachir Sid-Azara (87 kg), champion d'Afrique à Hammamet (Tunisie), médaillé
d’or aux JA au Maroc, médaillé d'argent du Grand-Prix Polyak-Imre à Budapest (Hongrie)
et médaillé d'argent au Grand-Prix Henri-Deglane à Nice (France). 
4Powerlifting : Lyes Boughalem (+120 kg), sextuple champion du monde à Helsingborg
(Suède). Détenteur du nouveau record du monde au développé-couché réalisé au Championnat
d'Afrique à Potchesftroom (Afrique du Sud) avec 291 kg. 
4Voile : Hamza Bouras, médaillé d’or aux Championnats d’Afrique (RSX) à Alger, champion
arabe à Alexandrie (Egypte) et qualifié aux JO-2020. 

lllDAMES (Prix Abdelkader-Hammani): 
4Judo : Amina Belkadi (-63 kg), championne d'Afrique à Cape Town (Afrique du Sud) et
médaillée d'argent aux JA. 
4Karaté-do: Chaîma Midi (-61 kg), vice-championne d'Afrique à Gaborone (Botswana) et
médaillée d'or aux JA. 
4Voile: Amina Berrichi, championne d’Afrique en RSX à Alger et championne arabe à
Alexandrie (Egypte). 
Qualifiée aux JO-2020. 

lllESPOIRS (Prix Mokhtar-Chergui): 
4Athlétisme : Amine Bouanani (110m haies), médaillé d'or aux JA au Maroc. Double médaillé
de bronze aux Championnats arabes au Caire et méditerranéens en salle à Miramas (France). 
4Athlétisme : Slimane Moula, médaille d’or sur 400m des Championnats méditerranéens
des moins de 23 ans en salle à Miramas (France). 
4Athlétisme: Melissa Touloum, médaillée d'or sur 5000 m marche des Championnats
d'Afrique des moins de 18 et moins de 20 ans à Abidjan (Côte d'Ivoire). 
4Athlétisme : Yasser Mohamed Tahar Triki, champion arabe au triple saut et vice-champion
arabe à la longueur au Caire. Médaillé d'or à la longueur et d'argent au triple saut aux JA au
Maroc. 
4Escrime: Meriem Mebarki, médaillée d'or au fleuret aux Championnats d'Afrique de
jeunes à Alger, médaillée d'or par équipes de l'épreuve mixte (épée, fleuret, sabre) féminine
des Championnats méditerranéens de Cagliari (Italie) et médaillée de bronze en individuel. 
4Escrime: Yousra Zeboudj, médaillée d'or à l'épée aux Championnats d'Afrique de jeunes
à Alger et médaillée d'or par équipes de l'épreuve mixte (épée, fleuret, sabre) féminine des
Championnats méditerranéens de Cagliari (Italie). 
4Karaté-do : Ayoub Anis Helassa, sacré champion du monde juniors (-55 kg) à Santiago
(Chili), médaillé d'argent aux Championnats méditerranéens à Antalya (Turquie) et de
bronze aux Championnats arabes à Tunis. 
4Karaté-do: Yanis Tas, médaillé d'argent au Championnat d'Afrique (épreuve kata) à
Gaborone (Botswana), médaillé de bronze en kumité (-55 kg) aux Championnats méditer-
ranéens à Antalya (Turquie) et médaillé d’argent en Coupe de France seniors à l'âge de 18
ans. 
4Lutte : Fatah Benferdjallah (79 kg), champion d'Afrique juniors en lutte libre à Hammamet
(Tunisie), médaillé d’or aux JA au Maroc et médaillé de bronze du tournoi de Sassari (Italie). 
4Natation : Lilia Sihem Midouni, médaillée d'or sur 100m nage libre, d'argent sur 50m
nage libre et 100m papillon et de bronze sur 200m nage libre, 50m papillon et 4x100m nage
libre au Championnat d'Afrique à Radès (Tunisie). Médaillée d'argent sur 50, 100 et 200m
papillon au Championnat arabe à Casablanca (Maroc). 
4Tennis: Youcef Rihane, vice-champion d'Afrique juniors au Maroc, vainqueur de plusieurs
tournois internationaux notamment celui de Cap-d'Ail à Nice (France), classé en grade 2.
Figure dans le Top 50 du classement mondial des juniors, synonyme de participation à trois
tournois de Grand-Chelem (Roland-Garros, Wimbledon et US Open). 

lllEQUIPES (Prix Abdellah-Benyekhlef ): 
4Football : sélection algérienne, sacrée championne d’Afrique en Egypte, son second titre
après celui de 1990. 
4Handball : GS Pétroliers (dames), vainqueur du quadruplé Coupe-Championnat-
Supercoupe d'Algérie-Championnat arabe à Amman ( Jordanie). 

NB : les athlètes et équipes proposés sont classés par ordre alphabétique de la discipline
puis du nom. 

Plus de 90 athlètes ont pris part
à la sixième édition du champion-
nat de wilaya de bodybuilding et
fitness, organisée samedi à Ouar-
gla à l’initiative de la Ligue locale
de bodybuilding, fitness et power-
lifting (LBFP). 

Placée sous le slogan «Parcours
honorable pour les générations
du Sud», cette compétition qui a
eu pour cadre la maison de la cul-
ture Moufdi-Zakaria de Ouargla,
a permis aux participants de se
mesurer dans la discipline clas-
sique de bodybuilding (-66 kg, 74
kg, 83 kg, 105 kg, 120 kg et +125
kg). Dans la seconde discipline
de fitness, l’on a enregistré la par-
ticipation des athlètes de toise de
moins de 173 cm, plus de 173 cm,
moins de 179 cm, moins de 183
cm et plus de 183 cm. 

Le président de la LBFP, Ab-
dallah Attouche, a indiqué que
cette discipline sportive, pratiquée
ces dernières années au niveau
de la wilaya, ne cesse de drainer
des amateurs et adhérents au ni-
veau des salles de culturisme pour
construire un corps proportionné,
symétrique et musclé. 

La ligue s’emploie, en coordi-
nation avec la direction locale de
la jeunesse et des sports, à déve-
lopper cette discipline à la faveur
de la mise au point d’un pro-
gramme annuel qui prévoit l’or-
ganisation de journées de forma-
tion en direction des entraîneurs
et arbitres, en sus de l’organisation
de rencontres sur les dangers en-
courus du phénomène du dopage. 

La compétition a été sanction-
née par la remise de prix aux trois

premiers vainqueurs, en plus de
coupes et diplômes d’honneur.

Voici les résultats des premiers
éléments classés dans ce cham-
pionnat  : 

Bodybuilding classique : 
Catégorie de moins de 74 kg: 
Mustapha Hamdane (Association
des champions du Sud de Hassi-
Messaoud) 
Catégorie de moins de 83 kg: 
Abdelhak Seggai (Association des
champions du Sud de Hassi-Mes-
saoud) 
Catégorie de moins de 93 kg: 
Hocine Djabri (Associations des
champions du Sud de Hassi-Mes-
saoud) 
Catégorie de 105 kg: 
Ihab Aouidet (Association des
champions du Sud de Hassi-Mes-
saoud) 
Catégorie de moins de 120 kg 
Mohamed Lamine Gitel (Associa-
tion des champions du Sud de
Hassi-Messaoud) 
Dans la discipline Fitness : 
Catégorie de moins de 170 cm: 
Abderrahmane Hammadi (Asso-
ciation des champions du Sud de
Touggourt) 
Catégorie de moins de 183 cm: 
Taha Abid (Association des cham-
pions du Sud de Hassi-Messaoud) 
Catégorie de plus de 183 cm: 
Mohamed Amine Sayad (Associa-
tion des champions du Sud de
Touggourt) 
Le bodybuilder Taha Abid a éga-
lement décroché le titre de «cham-
pion  des champions» de men’s
physique.

OUARGLA: 
Plus de 90 athlètes au 6e
championnat de wilaya de
bodybuilding et fitness



SPORTSLundi 30 décembre 2019 21DK NEWS

BOXE: 
Jean Pascal
conserve 
son titre de
champion WBA
des mi-lourds

Le Canado-Haïtien Jean Pascal
a conservé, samedi au State Farm
Arena d'Atlanta, son titre de cham-
pion WBA des mi-lourds, en battant
le Suédois Badou Jack au terme
d'un combat disputé et serré, décidé
aux points. 

Le champion en titre a mieux
commencé le combat, enchaînant
sans arrêt les coups et infligeant
un knockdown à son adversaire dès
la quatrième reprise. 

Mais celui-ci a bien résisté, ne
laissant pas Jean Pascal prendre
l'avantage et lui infligeant même à
son tour un knockdown à la dou-
zième reprise. 

Badou Jack exultait à la fin du
combat, pensant l'emporter, mais
les résultats des juges ont finalement
donné Jean Pascal vainqueur (114-
112 pour deux juges, 112-114 pour
un). 

Sous les huées du State Farm
Arena, Jean Pascal a remercié son
adversaire, le qualifiant de «très
bon boxeur». 

«Mais la boxe c'est comme ça,
j'ai gagné», a-t-il ajouté. «Je croyais
que j'avais gagné, mais j'ai peut-
être tort», a réagi, visiblement agacé,
Badou Jack, qui a demandé une
«revanche». 

Jean Pascal, qui défendait pour
la première fois son titre de cham-
pion WBA, mais aussi WBC argent,
des mi-lourds, signe sa 35e victoire
en 43 combats. 

De son côté, Badou Jack subit la
troisième défaite de sa carrière (28
combats, 22 victoires).

BOXE /
CHAMPIONNATS 
DU MONDE WBA
(LÉGERS): 
L'Américain
Gervonta sacré 

Le boxeur américain Gervonta
Davis a remporté le titre vacant de
champion WBA des poids légers,
en battant le Cubain Yuriorkis Gam-
boa, samedi au State Farm Arena
d'Atlanta. 

Largement favori, Gervonta a do-
miné son adversaire en commen-
çant notamment par lui infliger
deux knockdowns, à la deuxième
et à la huitième reprise, avant le
KO technique, survenu lors de la
dernière reprise. 

Gamboa n'a pourtant pas démé-
rité, poussant notamment l'Améri-
cain à combattre jusqu'à la dernière
reprise, lui qui avait toujours fini
ses combats avant la neuvième re-
prise. 

Le Cubain a même fait preuve
de courage, assurant à la fin du
combat qu'il avait senti une rupture
de son tendon d'Achille lors du pre-
mier knockdown. 

«Malgré la douleur, j'ai continué,
car je suis un guerrier», a-t-il af-
firmé. 

Toujours invaincu après 23 com-
bats, Gervonta Davis qui compte 22
victoires par KO, inflige ainsi à Gam-
boa sa troisième défaite en carrière. 

APS

HAND/TOURNOI ABDELHAFID-BOUSSOUF: 
«Belle performance» des U19 
de l’ES Arzew (président) 

Ce traditionnel tournoi, qui
regroupe durant les vacances
scolaires d’hiver, les sélections
représentant les Ligues régio-
nales du pays, a vu pour la pre-
mière fois la participation de
l’ESA, remplaçant à la dernière
minute la sélection de la Ligue
régionale oranaise après son
forfait. 

Cela n’a pas empêché les
jeunes de la formation de la
ville pétrochimique de s’adju-
ger une place sur le podium
après avoir terminé à la troi-
sième position de l’épreuve. 

Un parcours salué par le
président du club, Amine Ben-
moussa. 

«Vu les conditions dans les-
quelles nous avons effectué le
déplacement à Mila, je peux
dire que mes jeunes ont réussi
un exploit en terminant à la
troisième place», a-t-il déclaré
à l’APS. 

Il a ajouté que cette perfor-
mance «prouve que notre po-
litique de formation continue
à donner ses fruits, en dépit
du peu de moyens dont nous
disposons». 

L’autre satisfaction du pré-
sident de l’ESA est la convoca-
tion de deux de ses joueurs en
sélection nationale des moins

de 19 ans, puisque ce tournoi
a également servi au staff tech-
nique de cette sélection, pré-
sent à Mila, d’y retenir les meil-
leurs joueurs afin de les inté-
grer dans son effectif, qui dé-
bute dimanche un stage bloqué
dans la même ville jusqu'au 2
janvier prochain. 

«Hamid Mekhloufi et Ab-
derrahmane Benaïssa, choisis
par le staff technique national
pour faire partie de la sélection

des moins de 19 ans, sont l’ave-
nir du handball algérien», a
commenté le président de
l’ESA, très content des copies
rendues par son équipe «qui a
tenu tête à des sélections ré-
gionales composées des meil-
leurs éléments de leurs ré-
gions». 

Lors du premier tour, l’ESA
a battu respectivement la sé-
lection de Batna (21-16), puis
celle de Blida (19-18) ainsi que

le club organisateur le CS Mila
(21-20), avant de s’incliner en
demi-finales face à la sélection
de Constantine (33-29). 

En match de classement, le
club oranais s’est imposé face
au CS Mila (15-14), ce qui lui a
permis de monter sur la troi-
sième marche du podium de
ce tournoi, remporté par la sé-
lection d’Alger, vainqueur en
finale de son homologue de
Constantine (28-27). 

L’ES Arzew a réalisé une «belle performance» lors de la 19e édition du tournoi national de
handball des moins de 19 ans (garçons) Abdelhafid-Boussouf, clôturé samedi à Mila, a estimé
le président du club oranais. 

La sélection algérienne de cyclisme a
décroché huit nouvelles médailles (1 or,
3 argent et 4 bronze), lors de la deuxième
journée des Championnats arabes sur
piste, disputée samedi dans la capitale
égyptienne, Le Caire. 

La médaille d'or a été glanée dans
l'épreuve du Keirin ( juniors/filles) par
Nour Yasmine Bouzenzen, qui a remporté
deux autres breloques dans sa catégorie

d'âge. La première en argent, sur le
scratch, et la seconde en bronze, sur le
500 mètres vitesse. 

Les deux autres médailles d'argent ont
été l'oeuvre des juniors Hamza Amari et
Youcef Boukhari, respectivement sur la
poursuite individuelle et le scratch. 

Les médailles de bronze quant à elles
ont été glanées sur la course poursuite
individuelle (seniors/dames), par Aïcha

Tihar, qui a enlevé également le bronze
avec Racha Belkacem Benouanane au
sprint par équipes, ainsi que par Sedik
Benganif sur le scratch individuel des ju-
niors garçons. La sélection algérienne
porte ainsi son capital à 17 médailles après
deux journées : 2 or, 10 argent et 5 bronze,
en attendant la troisième journée di-
manche qui lui permettra peut-être de
bonifier un peu plus cette moisson. 

CYCLISME / CHAMPIONNATS ARABES SUR PISTE (2E JOURNÉE): 
8 nouvelles médailles pour l'Algérie

Le basketteur Zach
Randolph, sélectionné
deux fois au NBA All-Star
dans sa carrière longue
de 17 ans, a annoncé sa-
medi qu'il prenait sa re-
traite. 

«J'ai tout donné à ce
sport, et il m'a tant rendu»,
a tweeté le joueur de 38
ans, qui termine sa car-
rière avec 18.578 points et
10.208 rebonds. Drafté en

2001 en 19e position par
les Trail Blazers de Port-
land, Zach Randolph a en-
suite joué pour les Knicks
de New York et les Clippers
de Los Angeles, avant de
rejoindre en 2009 les
Grizzlies de Memphis, où
il réussit la meilleure par-
tie de sa carrière. Il est
alors sélectionné deux fois
au NBA All-Star (2010 et
2013) et joue les play-offs

sept saisons d'affilée de
2011 à 2017, atteignant la
finale de conférence en
2013 pour la première fois
de l'histoire de la fran-
chise. Egalement élu meil-
leure progression de l'an-
née (MIP) en 2003, Zach
Randolph n'a plus foulé
les parquets depuis le 19
mars 2018. Les Grizzlies
ont annoncé en 2017 que
son maillot serait retiré. 

NBA: 
Zach Randolph prend sa retraite après 17 ans de carrière 

La sélection algérienne de handball
(messieurs) s'est inclinée face à son ho-
mologue macédonienne sur le score de
24 à 25 (mi-temps : 9-15), en demi-finale
du tournoi «Carpati» disputée samedi à
Bucarest. 

La deuxième demi-finale oppose ac-
tuellement la Roumanie (pays hôte) aux
Pays-Bas . 

Le match de classement est fixé au di-
manche 29 décembre (15h00), alors que
la finale aura lieu juste après (17h15). 

En vue de ce tournoi préparatif pour
la CAN-2020, le sélectionneur français de

l'équipe nationale, Alain Portes, a fait
appel à 18 joueurs, dont 7 évoluant à
l'étranger. 

Cette échéance préparatoire intervient
quelques jours après un stage effectué en
Pologne, réservé aux joueurs locaux, et
ponctué par quatre matchs amicaux, sol-
dés par trois victoires face à l'équipe B de
Pologne 30-23, Gdansk (Div.1) 26-20 et
GKS Zukowo (Div.2) 35-23, contre une dé-
faite devant cette même équipe B de Po-
logne sur le score de 26-33. 

Lors de la 24e édition de la CAN, l'Algérie
évoluera dans le groupe D à quatre équipes

après le retrait du Sénégal. Il s'agit du
Maroc, du Congo et de la Zambie. 

Les quatre équipes se qualifient pour
les huitièmes de finale. 

Seize pays participeront à la CAN-2020,
dont le vainqueur final empochera
l'unique billet qualificatif pour les Jeux
Olympiques Tokyo-2020. 

Le rendez-vous de Tunisie est égale-
ment qualificatif au Championnat du
monde Egypte-2021. 

La dernière participation algérienne
aux Jeux Olympiques remonte à 1996 à
Atlanta (Etats-Unis). 

HANDBALL/ TROPHÉE «CARPATI» : 
Défaite de l'Algérie face à la Macédoine (24-25) 
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LIGUE DES CHAMPIONS
D'AFRIQUE : 
L'USMA et la JSK se
compliquent la
tâche

Les deux représentants algériens en phase de
poules de la Ligue des champions d'Afrique de
football, l'USM Alger et la JS Kabylie, se sont mis
dans une situation inconfortable en s'inclinant
respectivement à domicile face aux Sud-africains
de Mamelodi Sundowns (0-1) et en déplacement
devant les Marocains du Raja Casablanca (2-0),
dans le cadre de la 3e journée disputée vendredi
et samedi. 

Les deux clubs algériens, qui se devaient de
réagir pour pouvoir se relancer, ont raté une belle
occasion de se positionner et sont appelés à se re-
mettre en question afin de relever la tête et re-
dresser la barre, à trois journées de l'épilogue. 

Engagée dans la poule D, la JSK a résisté vendredi
l'espace d'une mi-temps dans le bouillonnant
Complexe Mohamed-V de Casablanca avant de
chuter en seconde période face à des Rajaouis dé-
chaînés qui sont parvenus à faire la différence en
marquant deux buts coup sur coup (51e et 54e). 

Se voyant relégués à la troisième place avec 3
unités, les «Canaris» devront impérativement
réagir après deux défaites de suite en déplacement. 

Les joueurs de l'entraîneur français Hubert
Velud n'auront plus droit à l'erreur, dès le prochain
rendez-vous à Tizi-Ouzou face au Raja, le samedi
11 janvier, dans ce qui sera le match du rachat et
de la relance. 

Un résultat autre qu'une victoire compliquerait
davantage la mission des coéquipiers de Walid
Bencherifa dans l'optique d'arracher leur qualifi-
cation pour les quarts de finale, dans un groupe
dominé par le double détenteur du trophée l'ES
Tunis (7 pts), tenu cependant en échec à la surprise
générale devant ses supporters par les Congolais
de l'AS Vita Club (0-0). 

De son côté, l'USMA, versée dans le groupe C,
n'a pas pesé lourd samedi face à Mamelodi Sun-
downs au stade Mustapha-Tchaker de Blida, se
faisant battre tel un novice sur un «cadeau» du
défenseur central Mustapha Kheiraoui, auteur
d'une mauvaise passe à son gardien qui a permis
à Alpheus Kekana (59e) d'offrir la victoire à son
équipe et du coup conforter sa position en tête du
classement (7 pts). Pis. L'USMA s'est montrée in-
capable de réagir devant son public, puisque
l'avant-garde algéroise, menée par Benchaâ, très
contesté, et Zouari, a fait preuve d'une inefficacité
et manque de lucidité qui se sont avérés fatals
pour le club phare de Soustara. 

Avec deux points seulement en trois matchs,
la mission des «Rouge et Noir» est plus compliquée
que celle des Kabyles, d'autant plus qu'ils effec-
tueront un déplacement périlleux à Pretoria pour
affronter le club sud-africain, le 11 janvier. 

En dépit de leur riche expérience dans cette
compétition prestigieuse, l'USMA et la JSK ont
échoué, jusque-là, à se hisser au niveau de leur
réputation, se montrant incapables de rivaliser
avec les ténors, en attendant la «révolte». 

LIGUE DES CHAMPIONS (PHASE DE
POULES/3E JOURNÉE):
Résultats  complets 

Résultats complets des rencontres de la 3e  jour-
née de la phase de poules de la Ligue des champions
d'Afrique de  football, jouées vendredi et samedi  :  

Vendredi 27 décembre :  
Groupe A : 
Primeiro de Agosto (Angola) - TP Mazembe (RD
Congo) 1-1 
Groupe D : 
ES Tunis (Tunisie) - AS Vita Club (RD Congo)      0-
0 
Raja Casablanca (Maroc) - JS Kabylie (Algérie)   2-
0 
Samedi 28 décembre :  
Groupe A : 
Zesco United (Zambie) - Zamalek (Egypte)    1-1 
Groupe B : 
ES Sahel (Tunisie) - Al-Hilal (Soudan) 0-1 
Al-Ahly (Egypte) - FC Platinum (Zimbabwe)  2-0 
Groupe C : 
USM Alger (Algérie) - Mamelodi Sundowns (Afrique
du Sud)  0-1   
WA Casablanca (Maroc) - Petro Atletico (Angola)   4-1  

NB : les deux premiers de chaque groupe se qua-
lifient pour les quarts de finale.

APS

INFRASTRUCTURES: 
Le gazon du 5-Juillet pousse
«convenablement» 17 jours 
après le semis (FAF) 

«Après 17 jours du semis,
le gazon semble bien donner
et pousse convenablement. 

La direction de l’Office du
complexe olympique (OCO)
Mohamed-Boudiaf s'attelle
également à aménager une
zone mixte au niveau du tun-
nel menant aux vestiaires qui
sera lui aussi rénové, de même
que lesdits vestiaires», a in-
diqué l'instance fédérale dans
un communiqué. 

Fermé en novembre der-
nier, le 5-Juillet subit depuis
une vaste opération de mo-
dernisation et mise à niveau,
selon les dernières directives
du Gouvernement, qui a
donné son accord pour le fi-
nancement de plusieurs opé-
rations. La première consiste
en la mise en place des sys-
tèmes de contrôle d’accès élec-

tronique pour 5 stades, en l'oc-
currence Mustapha-Tchaker
(Blida), 8-Mai-1945 (Sétif), 24-
Février-1956 (Sidi Bel-Abbès),
19-Mai-1956 (Annaba) et Cha-

hid-Hamlaoui (Constantine).
Aussi et en prévision du
Championnat d'Afrique des
nations-2022, réservé aux
joueurs locaux, cinq enceintes

sportives seront mises à ni-
veau et modernisées. Il s'agit
du 19-Mai, Tchaker, le 5-Juil-
let, Hamlaoui et Ahmed-Za-
bana d'Oran. 

Le technicien algérien Abdelkader
Amrani est devenu le nouvel entraîneur
du Difaâ Hassani El-Jadidi (Div.1 ma-
rocaine de football), en remplacement
de Badou Zaki, a annoncé le club samedi
soir sur son site officiel. 

Amrani, qui vient de mettre fin à son
aventure avec le CR Belouizdad après
une année de collaboration, a assisté
samedi au match de sa nouvelle for-
mation à domicile face à l'Olympique
Safi (1-1), dans le cadre de la 10e journée
de «Botola Pro». 

Au classement, le DHJ pointe à la 6e
place avec 16 points. 

Dans une déclaration rapportée par
le site spécialisé Kooora, le président
du club marocain Abdelatif Mouktarid
a indiqué qu'Amrani a signé un contrat
de deux ans et demi, soit jusqu'en juin
2022, et sera présenté ce dimanche aux
médias. 

Amrani (63 ans), vainqueur de la
précédente édition de la Coupe d'Algérie
avec le CRB, s'est dit «incapable» de
poursuivre sa mission à la barre tech-
nique de l'actuel leader de la Ligue 1 en
raison du «climat» entourant le club et
a fini par trouver un compromis jeudi
pour une séparation à l'amiable. 

Il est appelé à remplacer l'entraîneur
marocain Badou Zaki, qui a présenté
sa démission il y a environ une semaine,
pour prendre le poste de Directeur tech-
nique national à la Fédération royale
marocaine de football (FRMF). 

Amrani sera le deuxième entraîneur
algérien à exercer cette saison au Maroc
après Abdelhak Benchikha, actuelle-
ment à la tête du MC Oujda. 

L'ancien entraîneur-adjoint de
l'équipe nationale, Nabil Neghiz, avait
lui entamé la saison sur le banc de l'IR
Tanger avant d'être limogé en octobre
dernier pour «mauvais résultats». 

La nouvelle pelouse du stade olympique du 5-Juillet (Alger) «semble bien donner et
pousse convenablement», 17 jours après le semis, dans le cadre de l'opération de
modernisation et mise à niveau de cette enceinte, rapporte dimanche la Fédération
algérienne de football (FAF) sur son site. 

CHAMPIONNAT MAROCAIN - DIFAÂ HASSANI EL-JADIDI : 
Amrani nouvel entraîneur (club)

Al Ahly d'Egypte s'est im-
posé devant FC Platinum du
Zimbabwe (2-0), en match
comptant pour la 3e journée
de la phase de poules de la
Ligue des champions
d'Afrique de football (Groupe
B), disputé samedi soir au

Caire. Les buts ont été inscrits
par Walid Soleiman d'une re-
prise de la tête d'un centrage
dans l'axe de la défense par
l'international tunisien Ali
Maaloul (8) et sur penalty (69). 

Auparavant, l'ES Sahel a
concédé sa première défaite

face à Al Hilal du Soudan (0-
1), sur la pelouse du stade de
Radès. A la faveur de cette se-
conde victoire de suite, Al Ahly
rejoint en tête du tableau l'ES
Sahel et Al Hilal (6 pts cha-
cun), devant FC Planitum, qui
court toujours derrière son

premier succès (0 pt). Lors
de la 5e journée, prévue le 11
janvier, l'ES Sahel se déplacera
au Soudan pour affronter Al
Hilal et Platinum FC accueil-
lera Al Ahly. Les deux pre-
miers de chaque poule se qua-
lifie pour les quarts de finale.

LIGUE DES CHAMPIONS (PHASE DE POULES-3E JOURNÉE/GR B): 
Al Ahly s'impose devant FC Platinum (2-0)

COUPE D'ALGÉRIE (1/32ES DE FINALE): 
Le WAT éliminé, le MCA à l'arraché, le CRB, le CSC et la
JSS déroulent 

L'élimination inattendue du WA Tlem-
cen, Dauphin de la Ligue 2 contre le
petit CR Village Moussa, pensionnaire
de la Division Amateur (2-0), constitue
l'une des rares surprises des matchs de
samedi, pour le compte des 32es de finale
de la Coupe d'Algérie, au moment le MC
Alger a éprouvé les pires difficultés pour
venir à bout du petit Magrane (Inter-
Régions) sur le score de 2-1 après pro-
longation. 

Les autres clubs de l'élite comme le
CR Belouizdad, le CS Constantine et la
JS Saoura ont réussi à se qualifier de
manière un peu plus convaincante, res-
pectivement (0-2) chez l'IS Tighennif,
(3-1) contre le NC Magra et (3-0) contre
le DRB Tadjenanet, au moment où l'ac-
tuel leader de la Ligue 2, l'Olympique
de Médéa, a assez facilement dominé le
MO Béjaïa, également pensionnaire de
la Ligue 2, sur le score de trois buts à
zéro. 

C'est en effet le WA Tlemcen qui était
favori sur papier, même s'il évoluait hors

de ses bases, car confronté à un adver-
saire de palier inférieur, mais c'est au
CRVM que la chance a finalement souri. 

Ce qui fut également le cas pour l'Es-
cadron noir de Guelma, pensionnaire
de la Division Inter-Régions, qui a réussi
à sortir l'USM El Harrach (Ligue 2), sauf
que cela a été un peu plus difficile pour
lui, car il a dû recourir aux tirs au but,
pour l'emporter finalement (4-1). 

De son côté, le MC Alger, pourtant 2e
au classement de Ligue 1 a éprouvé toutes
les peines du monde face au petit Ma-
grane, sociétaire de la Division Inter-
Régions, qu'il n'a battu qu'après pro-
longations 2-1. 

Le Doyen a d'ailleurs commencé par
être mené au score, sur son propre ter-
rain, avant de renverser son adversaire
(2-1) et se qualifier ainsi pour les 16es
de finale. Pour sa part, et même s'il était
orphelin de son entraîneur Abdelkader
Amrani, le CR Belouizdad, l'actuel leader
du Championnat «élite» est allé ramener
sa qualification de chez l'IS Tighennif,

sociétaire de la Division Inter-Région,
sur le score de deux buts à zéro, au mo-
ment où le CS Constantine n'a fait qu'une
bouchée du NC Magra, qui évolue éga-
lement en première division (4-1). 

Jeudi, en ouverture de ces 32es de fi-
nale de la Coupe d'Algérie, c'est l'AS
Marsa, l'un des trois petits poucets de
l'épreuve qui a créé la surprise, en se
qualifiant pour le prochain tour, après
sa victoire (2-0) contre l'Entente de Sour
El Ghozlane, qui évolue pourtant au sein
de la Division Inter-Régions. 

Pour ce qui est des autres petits pou-
cets, le Mouloudia de Oued Chaâba et le
MJ Arzew, également sociétaires de la
Régionale 2, la chance n'a pas été au
rendez-vous, puisqu'ils ont été tous les
deux éliminés. 

Ce tour s'achèvera le 5 janvier 2020,
avec le déroulement des deux dernières
rencontres inscrites à son programme,
à savoir : AS Aïn M'lila (L1) - JS Kabylie
(L1) et USM Alger (L1) - USM Khenchela
(Amateur). 



Modric
a tranché
pour son
avenir !
Les temps sont durs pour Luka Modric.
Pour autant, un départ ne serait pas
d’actualité pour le joueur du Real Ma-
drid.
Quelle est loin l’année 2018 pour Luka Modric.
Vice-champion du monde, vainqueur de la
Ligue des Champions et surtout Ballon d’Or, le
Croate est totalement passé à côté en 2019. Et
les dernières semaines sont plus compliquées
que jamais pour le protégé de Zinedine Zidane
qui fait les frais de l’explosion de Federico Val-
verde en s’asseyant sur le banc de touche. Forcé-
ment, cela laisse songeur concernant l’avenir de Mo-
dric. Mais du côté du Croate, tout serait très clair.
La situation est donc compliquée pour Luka Modric au
Real Madrid. Mais pas de quoi décourager le Croate.
En effet, selon Marca, le milieu de terrain serait dé-
cidé à remonter la pente et retrouver la gloire chez les
Merengue. Voulant réussir au Real Madrid, Modric
aurait même refusé plusieurs propositions pour cela.
Il semble donc ne faire aucun doute concernant
l’avenir du protégé de Zinedine Zidane.

Neymar n’a
qu’une idée

en tête
Malgré ses récentes déclarations

d’attachement au PSG, l’attaquant bré-
silien Neymar n’aurait pas oublié ses en-
vies premières.

En ces fêtes de fin d’année, Neymar
a pris le temps d’aller voir ses grands
amis barcelonais, l’Argentin Lionel Messi
et l’Uruguayen Luis Suarez. Un cliché dif-
fusé sur les réseaux sociaux par le Brési-
lien lui-même en atteste. Ce n’est pas la
première fois depuis son transfert au Pa-

ris Saint-Germain à l’été 2017, mais
comme d’habitude, la presse locale

s’est emparée de cet évènement pour
tirer des plans sur la comète.

Dernièrement, la star auriverde
a réaffirmé son attachement au

club français qu’il espère porter
jusqu’à la victoire en Ligue
des Champions. Pour autant,

Sport en est persuadé : il quit-
tera la capitale à la première

occasion. Le quotidien catalan
affirme ainsi que Neymar n’a au-

cune intention de prolonger son
contrat (dont le terme est actuelle-
ment prévu en juin 2022) avec le PSG
et refusera toutes les offres que lui
transmettront les dirigeants. Objectif :
retourner au Barça.

L’envie serait mutuelle, du moins
si l’on en croit l’autre journal sportif
barcelonais, Mundo Deportivo qui
affirmait mardi que Neymar serait

toujours dans le viseur. Les Blaugrana
espèreraient pouvoir boucler l’opéra-
tion contre une indemnité de 180 mil-

lions d’euros, soit 42 de moins que le prix
payé par Paris il y a deux ans et demi.
On n’a pas fini d’en entendre parler…
Le feuilleton Neymar devrait de nou-
veau animer le prochain mercato esti-
val.

Sadio Mané estime que Liverpool devra
se servir des erreurs de la saison dernière
pour ne pas s’écrouler en Premier League

en seconde partie de saison.
Jurgen Klopp, le manager des

Reds, s’agace toujours dès qu’il
s’agit d’évoquer le titre de Pre-
mier League, malgré
l’avance considérable ac-
quise par sa formation en
tête du Championnat (13
points). Sadio Mané est
beaucoup moins crispé
quant il s’agit d’aborder
l’objectif numéro un des
Reds cette saison. Pour
l’international sénéga-
lais, Liverpool doit se
servir des erreurs du
passé pour mener son
projet à terme : « On a
retenu les leçons de
nos erreurs de la saison
passée. C’était une pé-
riode difficile pour nous.
Quand tu perds le titre,
ça fait mal mentale-
ment, alors on reste tou-
jours concentré sur le
même objectif. On veut
gagner quelque chose.
On est meilleur cette sai-

son sur ce qu’on essaye
de faire. Il y a beaucoup de

matchs mais ce n’est pas une
question de fatigue physique. Il
faut être en forme dans la tête. »,

a indiqué Mané dans les colonnes
du Daily Mail.

23
Osimhen dans le
viseur de Klopp

Révélation du début de saison en Ligue
1 avec Lille, Victor Osimhen a déjà
tapé dans l'oeil de plusieurs grands
clubs européens. Le buteur nigérian
pourrait faire l'objet d'une offre de

Liverpool dès cet hiver selon le Daily
Express qui explique que Jurgen Klopp
adore son profil. Cependant, un départ
en janvier n'est pas du tout à l'ordre du

jour pour les dirigeants lillois qui
espèrent décrocher une nouvelle

qualification pour la prochaine Ligue
des Champions.
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Solskjaer
se justifie
pour Pogba
Absent pendant quasiment trois mois en rai-
son d'une blessure à la cheville, le milieu de
terrain de Manchester United Paul Pogba
(26 ans, 7 matchs en
Premier League cette
saison) a réalisé un retour prometteur la se-
maine dernière contre Watford (0-2) et
Newcastle (4-1) en Premier League.
Cependant, l'international français
n'a pas été capable d'enchaîner sa-
medi contre Burnley (2-0).
"Il a été absent pendant un moment et
vient d'enchaîner deux matchs en
quelques jours. Contre Newcastle, il a eu
de mauvaises sensa-
tions, donc il lui fallait
probablement un autre jour de récupéra-
tion. Nous devons simplement prendre no-
tre temps avec lui et le préparer au mieux
pour la prochaine fois. Quand vous êtes
absent depuis un certain moment, reve-
nir à 100% prend toujours du temps", a
expliqué l'entraîneur des Red Devils Ole
Gunnar Solskjaer pour Sky Sports.
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COMMERCE
Les soldes d'hiver débuteront
le 18 janvier prochain à Alger 

Les soldes d'hiver s'étaleront du 18 janvier au  28 février 2020, a annoncé
hierune responsable à la direction du  Commerce de la wilaya d'Alger.  

GOUVERNEMENT
MM.
Bouzeboudjen
et Saoudi
Mabrouk
nommés
respectivement
directeur et
chef de Cabinet
du Premier
ministre 

Le Premier ministre, Abde-
laziz Djerad, a procédé,  hier, à
la nomination de MM. Brahim
Bouzeboudjen et Mohamed
Lamine  Saoudi Mabrouk en
qualité respectivement de di-
recteur de Cabinet et de chef
de Cabinet, indique un com-
muniqué des services du Pre-
mier ministre.  

"Le Premier ministre, Mon-
sieur Abdelaziz Djerad, a pro-
cédé, ce dimanche 29
décembre 2019, à la nomina-
tion et à l'installation de Mes-
sieurs Brahim  Bouzeboudjen
et Mohamed Lamine Saoudi
Mabrouk en qualité respecti-
vement de  directeur de Cabi-
net et de chef de Cabinet",
précise la même source.

DÉCISION DU 
GOUVERNEMENT 
DES COMORES 
Kheddad : 
une agression
inacceptable 
contre la
République
sahraouie 

Le président de la Commis-
sion des relations extérieures
du Front Polisario, M'hamed
Kheddad a affirmé que la déci-
sion du gouvernement des Co-
mores d'ouvrir une représen-
tation consulaire à la ville oc-
cupée de Laâyoune constituait
«une agression inacceptable»
contre la République Arabe Sah-
raouie Démocratique (RASD),
a rapporté l'Agence de presse
sahraouie (SPS). «Nous avons
adressé des correspondances à
l'Organisation des Nations
Unies (ONU) et à l'Union afri-
caine (UA) pour condamner
cette agression inacceptable de
la part des Comores», a déclaré
M. Kheddad dans une interview
accordée au quotidien «Massiwa
Comores», citée par SPS.

«Le Gouvernement sahraoui
et le Front Polisario prendront
toutes les mesures légales, po-
litiques et diplomatiques qui
s'imposent au niveau de l'UA
et de l'ONU pour amener le gou-
vernement des Comores à re-
venir sur sa décision inamicale
et décevante qui ne serve que
les visées expansionnistes ma-
rocaines, au détriment de la
souveraineté du peuple de la
République Sahraouie, ce pays
arabo-musulman comme le
sont les Comores».

«La demande formulée par
le Maroc ne sert que ses visées
expansionnistes, d'autant que
le Sahara Occidental est un ter-
ritoire, actuellement non au-
tonome dont le statut juridique
est tout à fait clair.

Ainsi, la décision prise par
Moroni constitue une violation
flagrante du droit international
et du statut de ce territoire», a-
t-il souligné, ajoutant qu'il s'agit
là d'un acte hostile et inamical
envers la RASD qui est un pays
membre de l'UA aux côtés des
Iles Comores». «La proclama-
tion de l'Etat sahraoui après le
retrait de l'Espagne incarne
clairement la volonté du peuple
Sahraoui refusant autre souve-
raineté sur son territoire que
la sienne», a soutenu M. Khed-
dad, ajoutant que la RASD qui
a lutté depuis sa création, pour
avoir sa qualité de membre au
sein de l'UA, obtenue en 1984,
continue sur sa lancée pour
jouir de la qualité de membre
à l'ONU.  Pour rappel, le prési-
dent de la RASD, Brahim Ghali
avait fermement condamné la
récente décision du gouverne-
ment des Comores, d’ouvrir
une représentation consulaire
au niveau de la ville occupée
de Laâyoune, capitale du Sahara
Occidental, la qualifiant
d'«agression contre la souve-
raineté du peuple sahraoui».

Les soldes d'hiver ont été fixées
du 18 janvier au 28 février 2020 et
ce  en vertu de l'arrêté des services
de la wilaya d'Alger N  7129 du 18
novembre 2019 fixant également
les soldes d'été du 21 juillet au 31
août  2020, a précisé l'enquêteur
principale en chef des enquêtes
économiques à  la direction du
commerce de la wilaya d'Alger,
Semmache Naïma.  

Ces périodes de vente au rabais
ont pour objectif de permettre aux
commerçants et opérateurs éco-
nomiques de promouvoir leurs
activités et aux  consommateurs
de se procurer des articles à des
prix réduits, a-t-elle  rappelé.   La
réception des demandes des com-
merçants et opérateurs écono-
miques pour  ce genre de ventes
réglementées débutera à partir de
la première semaine du  mois de
janvier 2020 par voie électronique
(sur le site électronique de la  di-
rection du commerce de la wilaya
d'Alger) dans le but de faciliter les
procédures administratives.  

L'opération de vente par rabais
s'effectue en application des dis-
positions  du décret exécutif du 18
juin 2006 fixant les conditions et
les modalités  de vente au rabais,
promotionnelle, en liquidation de
stocks, en magasins  d'usines et
vente au déballage, a-t-elle pour-
suivi.       Elle a rappelé que la déci-
sion prévoit une série de mesures
auxquelles le commerçant est

tenu de se conformer, notamment
l'obtention  obligatoire, d'une au-
torisation délivrée par la direction
du commerce, un  document né-
cessaire, a-t-elle dit, qui permet
au commerçant de faire la  pro-
motion de la marchandise à tra-
vers l'affichage d'une pancarte
«soldes»  sur la vitrine de son
local.  La décision énonce, en
outre, des conditions et des procé-
dures  légales claires relatives aux
peines encourues par les com-
merçants auteurs  de contraven-
tions constatées par les agents de
contrôle et de la répression  des
fraudes de la direction de com-
merce, a-t-elle poursuivi. 

La vente en soldes concerne les
articles achetés par le commer-
çant depuis  au moins trois (3)
mois, avant le début de la période

des soldes, selon la  même source.
Des agents de contrôle et de ré-
pression des fraudes seront mobi-
lisés sur  tout le territoire de la
wilaya et seront déployés tout au
long de la  période des soldes,
pour relever les infractions et
prendre les mesures  nécessaires
pour la protection du consomma-
teur, a ajouté la même  responsa-
ble.  Selon le bilan de la période
des soldes d'hiver de 2018, pas
moins de 250  autorisations ont
été accordées à plus de 400 com-
merces activant dans  différents
domaines (vêtements , équipe-
ments de sports, meubles,  équi-
pements électroniques...ect),
tandis que 194 infractions aux
conditions de vente au rabais et de
vente promotionnelle ont été  en-
registrées.

Plusieurs centaines de personnes ont mani-
festé  samedi à Rabat pour dénoncer l'arresta-
tion du journaliste et militant  marocain Omar
Radi, placé en détention pour avoir critiqué en
avril sur  Twitter une décision de justice.  «Nous
ne lâcherons pas», «Justice aux ordres», «Cet
Etat est corrompu»,  ont scandé les manifestants
devant le Parlement dans la capitale. M. Radi, 33
ans, a été placé en détention jeudi et son procès
a débuté le  même jour. 

Le journaliste est jugé pour un tweet dans le-
quel il avait fustigé le  verdict d'un magistrat
contre des membres du «Hirak», un mouve-
ment de  contestation qui a agité le nord du
Maroc en 2016 et 2017, condamnés à des  peines
allant jusqu'à 20 ans de prison.  «Ni oubli, ni par-
don avec ces fonctionnaires sans dignité!», avait-
il  écrit, qualifiant le juge de «bourreau». M. Radi
encourt jusqu'à un an de prison pour «outrage

à magistrat». La  prochaine audience aura lieu
le 2 janvier.  Il a collaboré avec plusieurs médias
marocains et internationaux et publié  des en-
quêtes sur l'économie de rente ou les collusions
entre pouvoir et  argent. 

En 2016, il a révélé une affaire d'acquisition
de terrains de l'Etat à des  prix dérisoires par des
responsables, dont des conseillers du roi et des
ministres. Plus récemment, il a couvert les nom-
breux mouvements de contestation ayant  agité
des régions marginalisées du royaume. L'ONG
Human Rights Watch (HRW) a exhorté samedi
les autorités marocaines à  «libérer immédiate-
ment» ce «journaliste d'investigation primé».
«Sa détention et son procès injustifiés survien-
nent dans une atmosphère de  plus en plus suf-
focante pour les journalistes, dissidents et
artistes  marocains qui s'expriment sur les ré-
seaux sociaux», a déclaré dans un  communiqué

Sarah Leah Whitson, directrice Moyen-Orient
et Afrique du Nord  de HRW.  L'Association ma-
rocaine des droits humains (AMDH) a pour sa
part fustigé  une «campagne féroce de l'Etat
contre la liberté d'opinion et  d'expression».  En
l'espace de quelques jours au Maroc, un youtu-
beur a été condamné à  quatre ans de prison
pour «offense au roi», un lycéen a écopé de trois
ans  de prison pour une publication sur Face-
book et un militant a été placé en  détention
pour une publication sur les réseaux sociaux. 

Un nouveau Code de la presse ne prévoyant
plus de peines de prison est  entré en vigueur en
2016 au Maroc, mais les journalistes continuent
d'être  poursuivis selon le Code pénal, au même
titre que des internautes pour des  écrits sur les
réseaux sociaux. Dans son dernier classement
annuel sur la liberté de la presse, RSF a  classé
le Maroc 135e sur 180 pays. 

MAROC
Des centaines de Marocains manifestent contre l'arrestation 

d'un journaliste

La Caisse nationale d'assu-
rance sociale des  non-salariés
(CASNOS) à Tlemcen a enregistré
une hausse de 5 % dans   l’opéra-
tion de recouvrement des cotisa-
tions annuelles, a-t-on appris
dimanche du directeur de
l'agence CASNOS de la wilaya,
Benzemra Sid Ahmed. Le taux de
recouvrement des cotisations an-
nuelles des non-salariés a  atteint,
cette année, 85 %, soit une hausse
de 5 % par rapport à l’année  pré-
cédente, à la faveur des actions de
sensibilisation menées dans les
chantiers et entreprises privées et

auprès des agriculteurs et des  éle-
veurs, ainsi qu'à l’adhésion d’un
grand nombre d’artisans suite à la
signature d’une convention entre
la CASNOS et la chambre d’artisa-
nat et des  métiers de Tlemcen
portant sur des facilités accordées
quant au versement  du taux mi-
nimal des cotisations annuelles
dans les trois premières années
du lancement du projet, a-t-on
souligné. M. Benzemra a indiqué,
dans ce volet, que des sessions de
formation ont  été organisées
pour intégrer certains travailleurs
du bâtiment et  l'artisanat dans le

circuit  de l’activité réglementaire
et leur  accompagnement pour
obtenir la carte d’artisan et dispo-
ser d'un registre de  commerce.
Un programme pour faire connaî-
tre des avantages de la CASNOS a
été élaboré  comportant des
portes ouvertes à travers les places
publiques et les  centres payeurs
de la CASNOS à travers 18 com-
munes de la wilaya pour leur
épargner les déplacements vers
l’agence de wilaya située à Tlem-
cen, en plus  de l’ouverture d’un
service de recouvrement chaque
weekend end pour le  rembourse-

ment des cotisations annuelles. 
En outre, des bureaux itiné-

rants ont été organisés pour les
zones  éloignées de la wilaya avec
des agents de la CASNOS chargés
du contrôle et  de l'orientation et
un médecin conseiller chargé de
la cellule d’écoute  pour informer
à travers du matériel informa-
tique sur les assurances  sociales,
la gestion de recouvrement, le
système de retraite, la carte  Chiffa
et autres prestations. L’Agence de
Tlemcen de la CASNOS recense
actuellement 56.000 assurés  so-
ciaux, a-t-on fait savoir. 

CASNOS : 
Hausse du recouvrement des cotisations annuelles de 5 % à Tlemcen  
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